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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

LOIN? 001-90 du 20 F~vrier 1990, portant approbation de 
la r~vision de certaines dispositions de la Constitution du 8 
Juillet 1979. 

L'ASSEMBLEE NATIONALEPOPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE; 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

PROMULGUE LA LOI OONT LA TENEUR SUIT: 

Article 1er : Les articles 41 alin~a 2; 47; 50 alin~a 2, 51 
alin~a 1 ; 83 ; 88 ; 89 et 98 de la Constitution du 8 Juillet 1979 
sont modifi~s comme suit: 

Article 41 alin~a 2 (nouveau) : Cette liste comprend les re 
pr~sentants du Parti, de ]'Union de la Jeunesse Socialiste Con 
golaise-Jeunesse du Parti, des Organisations de Masses et So 
ciales, des repr~sentants de I'Arm~e Populaire Nationale, des 
representants des confessions religieuses, des organismes 
~conomiques, des associations scientifiques et de bienfaisance 
et des individualit~s. 

Article 47 : Ajouter apr~s «Organisation Administrative et 
J udiciaire» Organisation territoriale. 

Article 50 alin~a2 (nouveau) : Toute proposition de loi ten 
dant ~ augmenter les d~penses doit ~tre assortie de proposi 
tions d~gageant des recettes ou les ~conomies correspondan 
tes. 

Article 51 alin~a 1 (nouveau) : «L'Assembl~e Nationale Po 
pulaire se r~unit sur convocation du Pr~sident de la R~publi 
que en deux sessions ordinaires fix~es ~ la premi~re quinzaine 
des mois de Mai et de Novembre». 

Article 83 : Ajouter apr~s «Organiser et coordonner leur ex~ 
cution». 

- d~cider de la liquidationi des Entreprises d'Etat. 
i 

Article 88 (nouveau) : La qualit~ de Membre du Conseil 
Constitutionnel est incompatible avec celle de Ministre, de 
Commissaire Politique de R~gion, de Membre du Conseil Eco 
nomique et Social, de D~put~ ou de Conseiller Populaire de 
R~gion, de Commune, de District, d'Arrondissement et de 
Chef de Poste de Contr~le Administratif. 

Article 89 (101 nouveau): L'administration des collectivi 
t~s locales, d~finie ~ 'article 100, est fix~e par la loi. 

Article 2: Un titre nouveau portant organisation, attribution 
et fonctionnemcnt du Conseil Economique et Social est intro 
duit. Ce titre comprend 3 article (97, 98, 99). 

TITRE V (nouveau) 

DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Article 97: Le Conseil Economique et Social est, aupr~s des 
pouvoirs publics, une Assembl~e Consultative. 

Saisi par le Pr~sident de la R~publique ou l'Assembl~e Na 
tionale Populaire, il donne son avis sur tout probl~me ~ carac 
t~re ~conomique et ou social int~ressant la R~publique Popu 
laire du Congo. 

Il peut, ~galement, ~tre consult~ sur les projets ou proposi 
tions de Lois, sur les pro jets d 'Ordonnances, ainsi que sur les 
projets de D~crets, en raison de leur caract~re ~conomique ou 
social. 

Article 98 : La fonction de Membre du Conseil Economi 
que et Social est incompatible avec celle de D~put~, de 
Membre du Gouvemement, de Membre du Conseil Constitu 
tionnel, de Commissaire Politique, de Maire, de Pr~sident de 
Comit~ Ex~cutif de District, de Chef de Poste de Contrle Ad 
ministratif et de Conseiller dans les organes du pouvoir popu 
laire. 

Article 99: La composition, !'organisation et le fonction 
nemenit du Conseil Economique et Social soot fixes par la loi. 

Article 3: Lanum~ration des titres de IV ~ XI et des articles 
de 100 ~ 128 est modifi~e comme suit: 

TITRE VI 

DES ORGANES LOCAUX DU POUVOIR POPULAIRE 
de l'article 1002 103 

TITRE VII 

DES JURIDICTIONS NA TIONALES POPULAIRES. 
de l'article 104 2~ 144 

TITRE VIII 

DE L'ARMEE POPULAIRE NATIONALE 
de l'article 115~ 116 

TITRE IX 

DES TRAITES INTERN A TIONAUX 
de l'article 1172 124 

TITREX 

DE LA REVISION DE LA CONSTITUTION 
de l'article 125 ~ 127 

TITRE XI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ARTICLE 128 

Article 4: Sontabrog~es toutes les dispositions constitution 
nelles ant~rieures contraires ~ la pr~sente loi. 
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Article 5: La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel et 
ex~cut~e comme loi de T'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 20 F~vrier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

LOIN003-90 du 27 F~vrier 1990, autorisant la ratification 
de la Charte du Bureau Africain des Sciences de I'Education. 

L' ASSEMBLEE NA TIO NALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET AOOPTE 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Article 1er: Est autoris~e la ratification de la Charte du Bu 
reau Africain des Sciences de T'Education sign~e ~ LAGOS 
(NIGERIA), le 13 Aot 1984. 

Article 2: La pr~sente Loi sera publi~e au Journal Officiel 
et ex~cut~e comme Loi de I'Etat. 

I 

Fait ~ Brazzaville, le 27 F6vrier 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

ANNEXE 02-EO-CE-84 

CHARTE DU BUREAU AFRICAIN DES SCIENCES 
DE LEDUCATION. 

PREAMBULE 

Les signataires de la Charte du Bureau Africain des Sciences 
de l 'Education : 

-ALGERIE 
-ANGOLA 
-BENIN 
-BOTSWANA 
-BURUNDI 
-CAMEROUN 
-CAP-VERT 
-CENTRAFRIQUE 
-COMORES 
-CONGO 
-COTE D'IVOIRE 
- DJIBOUTI 
-EGYPTE 
- ETHIOPIE 
-GABON 
-GAMBIE 

-GHANA 
-GUINEE 
- GUINEE EQUATORIALE 
- GUINEE BISSAU 
- BURKINA FASO 
- MADAGASCAR 
-MALAWI 
-MALI 

. -MAROC 
- ILE MAURICE 
- MAURIT ANIE 
- MOZAMBIQUE 
-NIGER 
-NIGERIA 
-OUGANDA 
-SAO TOME 
-RWANDA 
-SENEGAL 
- SEYCHELLES 
- SIERRA-LEONNE 
-SOMALIE 
-SOUDAN 
-SWAZILAND 
-TANZANIE 
-TCHAD 
-TOGO 
-TUNISIE 
-ZAIRE 
-ZAMBIE 
-ZIMBABWE 
-KENYA 
- LESOTHO 
-LIBERIA 
- LYBIE. 

I) GUIDES par 

- La Charte de 
l'Organisation 

de I'Unit~ Africaine 
(O.U.A.) ;. . 

-La Charte Culturelle de I' Afrique; (Port Louis, 1976) 
- Les indications relatives au d~veloppement des ressour- 

ces humaines contenues dans le Plan d' Action de Lagos adop 
t~ par la 2~me session extraordinaire de la conf~rence au Som 
met des Chefs d'Etat et de Gouvemement tenue a Lagos du 
28 au 29 avril 1980 en vue du d~veloppement de l'Afrique 
(ECM-ECOO(XIV)Rev.2). 

II) CONSIDERANT le d~sir ardent des Peuples d'Afrique 
de se lib~rer des conditions socio-~conomiques et socio-cul 
turelles qui entravent leur d~veloppement et d'affirmer la 
dignit~ de T'Homme Africain en affermissant son identit~ 
culturelle ; 

Ill) CONY AINCUS quel' education est l'une des conditions 
sine qua non de toute liberation politique, ~conomique, sociale 
et culturelle ; 

1V) CONSCIENTS de l'importance de la recherche scien 
, tifique en mati~re de l'~ducation en vue du d~veloppement; 

V) CONVAINCU de l'importance de la coop~ration in 
tra-africaine en mati~re d'~ducation; 

' 
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VI) CONVAINCUS de l'int~r~t et du r~le combien impor 
tant d'un organisme interafricain de stimulation et de coop~ 
ration de recherche au sein des syst~mes ~ducatifs nationaux 

VII) CONSIDERANT que le d~veloppement des Etats 
Membres d'Afrique impose une liaison toujours plus accrue 
des mod~les ~ducatifs avec les syst~mes ~conomiques; 

VIII) RAPPELANT les recommandations : 

- de la Conference d'Eats Africains sur le d~veloppement 
de T'Education en Afrique, tenue ~ Addis-Abeba en 1961; 

- de la Conf~rence des Ministres Africains de I'Education 
convoqu~e ~ Nairobi en 1968 ; 

- de la Conference des Ministres de T'Education des Etats 
Membres d'Afrique r~unie ~ Lagos en 1976, plus particuli~ 
rement sa reconnaissance de la cr~ation opportune du BASE 
exprim~e dans la recommandation n° 19 en application des 
recommandations pr~cit~es; 

- de la Conf~rence des Ministres de I'Education et des Mi 
nistres charg~s de la planification ~conomique des Etats mem 
bres d'Afrique notamment la recommandation n° 15 sur le r~le 
et la mission du B.A.S.E. ; 

- consid~rant certains amendements propos~s ~ la Charte du 
BASE adopt~e ~ Cotonou en 1980; 

- jugeant utile d'int~grer ces amendements dans le texte uni 
que, soot convenus de ce qui suit : 

CREATION ET EXISTENCE JURIDIQUE: 

Article 1er: 1. II est cr~~ un Organisme Interafricain d~ 
nomm~ Bureau Africain des Sciences de I'Education, abr~g~ 
B.A.S.E. constitu~ d'un r~seau de Centres, Instituts et Facul 
t~s dont la vocatiogest la formation et recherche sur l'~duca 
tion en r~f~rence avec la science et la technologie 

1.2. Le B.A.S.E. est une institution pub lique ~ caract~re 
scientifique et culture] de comp~tence internationale dont le 
siege est situ~ dans un pays membre de I'Organisation de 
'Unit~ Africaine (O.U.A.). 

1.2.3. Il jouit, dans tous les Etats qui auront adh~r~ confor 
m~ment ~ l'article 10 de ladite Charte, de la personnalit~ civile 
et juridique, ainsi que des privil~ges et immunit~s n~cessaires 
pour atteindre les buts qui lui sont assign~s. 

BUT, FONCTION ET OBJECTIFS : 

Article 2 : Le BASE se propose essentiellement : 

I) De favoriser et d'encourager la recherche scientifique dans 
les domaines de l'~ducation en rapport avec la science et la 
technologie en vue du d~veloppement du continent Africain; 

ID) De stimuler et d 'harmoniser les programmes des centres 
affili~s ~ son r~seau de mani~re ~ renforcer en Afrique, l'in 

d~pendance et l'interd~pendance des Etats dans la recherche 
des solutions aux probl~mes communs de d~veloppement; 

II) D' organiser les communications orales et ~crites afin de 
rendre compte aux Etats, Gouvernements, chercheurs et pra 
ticiens en sciences et ~ducation des exp~riences r~alis~es et 
des r~sultats acquis. 

Article 3 : Les objectifs principaux poursuivis par le B.AS.E. 
sont: 

a) ~tudier les questions et les probl~mes portant sur l'~du 
cation, la science et la technologie ou ayant des incidences sur 
celui-ci; 

b) diffuser les r~sultats des ~tudes relatives ~ l'~ducation et 
~ la science et aider sur demande ~ en appliquer les conclu 
sions; 

c) favoriser sur le plan africain et international les recher 
ches scientifiques dans le domaine des sciences de l'~duca 
tion. 

Article 4 : Le B.A.S .E. assure notamment, ~ travers l' action 
de son Si~ge Central les fonctions suivantes : 

a) mener, coordonner, initier et encourager les recherches 
en science de l'~ducation au sein des diff~rents centres affi 
li~s ~ son programme; 

b) poursuivre des recherches compar~es sur les sciences de 
I'~ducation en Afrique et ~ l'~tranger notamment en collabo 
ration avec d'autres organismes similaires; 

c) offrir des services techniques aux centres membres de son 
r~seau et aux Gouvemements appuyant son programme ; 

d) cr~er des instruments de recherche, d'information et de 
documentation sur l'~ducation en rapport avec les sciences et 
technologie en vue du d~veloppement du continent; 

e) assurer la formation des chercheurs sur les sciences de 
l'~ducation. 

Article 5: LES ORGANES 

Les principaux organes du Bureau Africain des Sciences de 
T'Education sont les suivants : 

a) La Conf~rence des Ministres de I'Education des Etats 
. Membres de l 'O. U.A. ; 

b) Le Comit~ Ex~cutif ; 
c) Le Secretariat (Si~ge central) et 
d) Le Conseil Scientifique et P~dagogique ou Conference 

Internationale sur I 'education en Afrique. 

Article 6 : La conf~rence des Ministres de I'Education des 
Membres de 1 'O.U.A. 

1°- Composition : La Conference des Ministres est compo 
see de tousles Ministres de I 'Education des Etats membres de 
1'0.U.A.; 
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2°- Fonction de la Conf~rence des Ministres (C.M.) 

La Conference des Ministres a pour but de conseiller le 
Comit~ Ex~cutif et de fixer ~ l'intention du Secr~tariat les 
grandes orientations politiques du BASE formul~s par r~so 
lutions et recommandations. 

3°- Sessions : 

- La Conf~rence des Ministres se r~unit tous les 4 ans; 

- Elle fixe la date et le lieu de la session suivante ; 

- A chaque session, au cours de la premi~re r~union pl~ni~re, 
elle ~lit les membres de son Bureau, ~ savoir : le Pr~sident, les 
Vice-Pr~sidents et le Rapporteur. 

- Elle nomme les Membres du Comit~ Ex~cutif. Elle nomme 
le Directeur G~n~ral et le Directeur G~n~ral Adjoint du BASE 
sur proposition du Comit~ Ex~cutif. 

Article 7 : LE COMITE EXECUTIF 

1°- Composition : 

- Le Comit~ Ex~cutif est compos~ exclusivement des Mi 
nistres repr~sentants des Etats d~sign~s par la Conf~rence des 
Ministres. 

- Chacun d'eux reprsente son Gouvemement. 

- Le Directeur G~n~ral est ex-officio Membre du Comit~ 
Ex~cutif. Il remplit les fonctions de Secr~taire G~n~ral. 

2°- Mandat: 

Les Membres du Comit~ Ex~cutif ont un mandat de quatre 
ans renouvelable. Ils sont r~~ligibles. 

3°- Fonctions du Comit~ Ex~cutif : 

Le Comit~ Ex~cutif : 

- d~finit la politique et les objectifs du programme; 
- pr~pare l'ordre du jour de session de la Conf~rence des 

Ministres; 
- approuve le projet du budgetcorrespondantau programme 

propos~ par le Directeur G~n~ral; 
- statue sur les adhesions sollicit~es pendant les intersessions 

delaC.M.; 
- autorise les acquisitions et ali~nations immobili~res; 
- accepte les lib~ralit~s faites au B.A.S.E.; 
- propose la candidature du Directeur G~n~ral ~ la Conf~ 

rence des Ministres; 
- adopte le statut et le R~glement d'ordre int~rieur du per 

sonnel du Secr~tariat; 
- s'acquitte des autres fonctions du Comit~ Ex~cutif dans la 

pr~sente Charte. 

4°- Le Pr~sidium du Comit~ Ex~cutif : 

a) Le Pr~sidium est compos~ de : 

- Un Pr~sident; 
- Trois Vice-Presidents ; 
- Un Secr~taire G~n~ral. 

b) Le Pr~sidium du Comit~ Ex~cutif est ~lu par les mem 
bres du Comit~ Ex~cutifl prend imm~diatement ses fonctions 
et continue ~ les exercer jusqu'~ ce que son successeur soit ~lu. 
II convoque les sessions du Comit~ Ex~cutif. II veille ~l'ex~ 
cution correcte du programme, prend toute mesure opportune 
pouvant faire aboutir ce programme. 

Il pr~sente ~ la Conf~rence des Ministres un rapport sur les 
activit~s du BASE. 

II n~gocie par l'entremise du Directeur G~n~ral avec le Pays-. 
H~te la signature d'un Accord de Si~ge d~finissant»les avan 
tages, les privileges et facilit~s dont le BASE peut b~n~ficier 
pour le meilleur accomplissement de sa mission. II autorise les 
d~penses extra-budg~taires. 

c) Les Vice-Pr~sidents assistent le Pr~sident dans toutes ses 
fonctions et assument les devoirs et responsabilit~s du Pr~si 
dent en cas d'incapacit~ de celui-ci. 

5°- Sessions : 

Le Comit~ Ex~cutif se r~unit une fois chaque ann~e en ses 
sion ordinaire ; il peut se r~unir en session extraordinaire sur 
convocation du Pr~sident ou ~ la demande des 2/3 des mem- .. 
bres. 

Article 8 : LE SECRETARIAT (Siege Central) 

1 ° - Composition 

Le Secr~tariat se compose d'un Directeur g~n~ral, d'un Di 
recteur G~n~ral Adjoint et du personnel de Cadre organiquc, 
d'ex~cution et de service. 

Le Directeur G~n~ral et le Directeur G~n~ral Adjoint sont 
nomm~s par la Conf~rence des Ministres sur proposition du 
Comit~ Ex~cutif pour une p~riode de quatre ans renouvelable 
une fois. II est I' Administrateur principal du BASE. 

2°- Fonctions du Directeur G~n~ral : 

Sous r~serve d'autres dispositions de la pr~sente Charte les 
fonctions du Directeur G~n~ral sont les suivantes: 

a) nommer le personnel du Secr~tariat dans le respect de la re 
pr~sentation g~ographique du Continent; 

b) assurer l'ex~cution et le respect des d~cisions du Comit~ 
Ex~cutif; 

c) ~laborer le programme et le projet du budget et en assurer 
la responsabilit~; 

d) pr~senter au Comit~ Ex~cutif des rapports annuels sur les 
activit~s du BASE; 

e) repr~senter le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif dans les mani 
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festations officielles, scientifiques et culturelles ; 

f) agir en justice tant en demandant qu'en d~fendant au nom 
du BASE, avec pouvoir d~lib~ratif dont il remplit les fonctions 
de Secr~taire. II est assist~ d'un Directeur G~n~ral Adjoint et 
des Directeurs. 
t 

Article 9: LE CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PEDAGO 
GIQUE (C.S.P.) 

1 ° - Composition : 

Le Conseil Scientifique et P~dagogique est compos~ de: 

a) des Repr~sentants des Gouvernements des Etats membres 
du BASE; 

b) des membres africains de l'Association Mondiale des 
Sciences de I 'Education ; 

c) de deux membres par centre affili~ au R~seau BASE; 

d) des Repr~sentants des universit~s africaines ; 

e) des Repr~sentants des Instituts Scientifiques africaines; 

f) des observateurs agr~es par le Directeur G~n~ral. 

2°- Fonction du C.S.P. 

- Convoqu~ en Conf~rence Internationale sur I'Education en 
Afrique, le Conseil Scientifique et P~dagogique est I 'instance 
qui fixe les grandes orientations scientifiques du programme 
du BASE; 

- II stimule le d~veloppement des recherches en ~ducation, 
science et technologie dans l 'ensemble du Continent africain 
et favorise l'~panouissement de la conception africaine et de 
l'~ducation. 

3°- Sessions: 

- Le Conseil Scientifique et P~dagogique se r~unit une fois 
tous les quatre ans sur convocation de son Pr~sident; 

- A chaque session, le Conseil Scientifique et P~dagogique 
~lit un Pr~sident@trois Vice-Pr~sidents et un Rapporteur 
G~n~ral et 

- fixe la date et le lieu de la session suivante. 

Article 10: MEMBRES DU RESEAU BASE 

1- Membres : 

a) Toutes les Institutions et tousles Centres de recherche et 
de formation en ~ducation, science et technologie des Etats 
Membres de l 'O. U.A. peuvent devenir membres titulaires du 
R~seau/B ASE. 

b) Les Institutions autres que celles mentionn~es quiz ni 
festent un int~r~t constant aux probl~mes de recherche sur 

I'Afrique peuvent ~tre admises, par le Directeur G~n~ral au 
nom du Comit~ Ex~cutif, comme membres associ~s. 

2°- Admission : 

- Toute demande d'admission comme membre titulaire ou 
associ~ est pr~sent~e au Directeur G~n~ral au moins 3 mois 
avant la r~union du Comit Ex~cutif. 

- Le Directeur G~n~ral peut admettre ~ titre provisoire un 
membre pendant la p~riode d'intersession du Comit~ Ex~cu 
tif. 

Article 11 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

1°- La qualit~ de membre de la Conf~rence des Ministres se 
perd: 

a) par d~mission de membre adress~e par l'entremise du Di 
recteur G~n~ral au Pr~sident de la Conference des Ministres; 

b) par decision de la Conf~rence des Ministres sur proposi 
tion du Comit~ Ex~cutif ou du Directeur G~n~ral. 

2°- Les membres du Comit~ Ex~cutif perdent leur qualit~ 
lorsqu'ils n'ont plus la confiance de ceux qu'ils 
repr~sentent; le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif en informe of- 
ficiellement tous les autres membres. · 

3°- Cessation de la qualit~ de membre du R~seau : 

a) Les Institutions ou Centres qui participent d'une fa~on 
jug~e insuffisante au d~veloppement du Programme du BASE, 
apr~s avis du Comit~ Ex~cutif, perdent la qualit~ de membre. 

b) Tout membre du BASE peut se retirer des activit~s du 
programme, notification sera adress~e par l'entremise du 
Directeur G~n~ral au Pr~sident du Comit~ Ex~cutif. 

Article 12: PROCEDURES 

1°- Quorum : 

- Le quorum pour chaque r~union de la Conference des Mi 
nistres est constitu~ par la moiti~ du nombre total des Etats 
Membres; 

- Le quorum pour les sessions ordinaires du Comit~ Ex~cu 
tif est constitu~ par les 2/3 de ses membres. 

2°- R~solutions, Recommandations et D~cisions : 

a) Les R~solutions et les Recommandations de la Conference 
des Ministres sont prises ~ l'unanimit~ des membres pr~sents. 

b) Les d~cisions du Comit~ Ex~cutif sont prises ~ la majo 
rit~ simple des membres pr~sents et des votants et ont force 
obligatoire. 

3°- CONVOCATION: 

a) Conference des Ministrcs : 
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Le Pr~sident de la Conf~rence des Ministres convoque et 
avise les membres de chaque session de la conf~rence au moins 
trois mois a l'avance de son ordre du jour provisoire. 

b) Le Comit~ Ex~cutif: 

Par l'entremise du Directeur G~n~ral, le Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif convoque et avise les membres de chaque session du 
Comit~ Ex~cutif au moins six semaines ~l'avance. La convo 
cation d'une session extraordinaire est faite au moins quatre 
semaines ~ l'avance. 

Article 13 : RESSOURCES 

Pour l'accomplissement de sa mission le BASE b~n~ficie : 

- des cr~dits affect~s par les membres titulaires et 
associ~s; 

- des subventions annuelles des Etats africains; 

- des contributions d'autres Etats et des Organisations Na- 
tionales et Internationales ; 

- des dons et legs, ainsi que 

- des revenus provenant d'activit~s et de ressources diver- 
ses. 

Article 14 : AMENDEMENTS ET DISSOLUTIONS 

1°- Amendements : 

- Toute proposition de modification de la pr~sente Charte 
doit ~tre re~ue par le Directeur G~n~ral au moins six mois avant 
la Conf~rence des Ministres. • 

I 
- Le Directeur G~n~ral en informe le Pr~sident du Comit~ 

Ex~cutif qui le communique aux Etats membres en tant que 
l'ordre du jour pr~liminaire de la Conf~rence. 

La Conf~rence adopte les amendements ~ la pr~sente Charte 
~ la suite d'un vote ~ la majorit~ des deux tiers des membres 
pr~sents et votants. 

Le Comit~ Ex~cutif et le Secr~tariat en sont inform~s. 

2°- Dissolution: . 

a) La Conf~rence des Ministres est la seule instance qui peut 
se prononcer sur la dissolution du BASE apr~s consultation et 
avis du Comit~ Ex~cutif. 

b) Une session de la Conf~rence des Ministres convoqu~e 
pour d~cider de la dissolution du BASE doit ~tre compose 
des deux tiers au mains des membres en exercice. 

c) Lad~cision de dissolution doit ~tre vot~e par les deux tiers 
des membres pr~sents ou repr~sentants. 

Article 15 : INTERPRETATION 

Toute question et tout diff~rend relatif ~ l'interpr~tation de 
la pr~sente Charte seront soumis pour r~glement aupr~s des 
originaires comp~tents du BASE ou ~ l'arbitre de la Commis 
sion de m~diation de conciliation et d'arbitrage de PO.U.A., 
selon ce que d~cidera le Comit~ Ex~cutif conform~ment aux 
r~glements en vigueur. 

Article 16: EN1REE EN VIGUEUR 

- La pr~sente Charte est soumise ~ ratification aupr~s des 
Etats africains. 

. - Les nouveaux instruments d'acceptation seront d~pos~s 
aupr~s du Directeur G~n~ral qui en informera les diff~rents 
Etats membres. 

Article 17: DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Nonobstant les dispositions de la pr~sente Charte, le Pr~si 
dent et tousles membres du Comit~ Ex~cutif actuellement en 
exercice ainsi que le Directeur G~n~ral conservent leurs fonc 
tions jusqu'~ l'expiration du mandat pour lequel ils ont ~t~ ~lus. 

Cette Charte adopt~e ~ COTONOU en septembre 1980 a ~t~ 
r~vis~e ~ Lagos, ~ Kinshasa et ~ Cotonou au cours des VIe, 
VIle et IXe sessions ordinaires du Comit~ Ex~cutif. 

Fait ~ Lagos, Ie 13 aot 1984. 

is 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ORDONNANCE N° 02-90 du 1er F~vrier 1990, portant 
rectification de l'Ordonnance n° 01-90 du 31 Janvier 1990. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 006-89 du 17 F6vrier 1989, autorisant le Pr~si 
dent de la R~publique ~ l~gif~rer par ordonnance dans les 
mati~res ~conomiques relevant de la comp~tence de la loi; 

Vu l'ordonnance n° 01-90 du 31 Janvier 1990, approuvant 
la Convention entre la R~publique Populaire du Congo d'une 
part, Hydro-Congo, Citizens Energy Corporation, Apache Oil 
Congo INC, Arco Congo INC, d'autre part, et abrogeant l'or 
donnance n° 18 du 21 A00t 1989 ; 

I 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Aot 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 
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Vu le d~cret n° 640 du 31 A0~t 1989, portant organisation 
des Int~rims des Membres du Gouvemcment; 

Vu les avis du Bureau de l' Assemble Nationale Populaire 
et du Conseil Constitutionnel; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

ORDONNE: 

Article 1er : Le nom ARCO CONGO INC, vis~ ~ l'article 
1er de l'ordonnance n° 01-90 susvis~e est remplac~ par le nom 
ARCO CONGO EXPLORATION LIMITED. 

Article 2 : Les dispositions des articles 2 et 3 de ladite or 
donnance demeurent inchang~es. 

Article 3: La pr~sente ordonnance sera publi~e au Journal 
Officiel et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le ler F~vrier 1990 

G~n~ral d Ar~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

CONVENTION 

ENTRE 

La R~publique Populaire du Congo (Ci-apr~s d~sign~e le 
«CONGO») repr~sent~e aux pr~sentes par Monsieur (Aim~ 
Emmanuel) YOK~, Ministre des Mines et de l'Energie, 

d'une part, 

ET 

- Soci~t~ Nationale de Recherches et d' Exploitation P~tro 
li~res «HYDRO-CONGO» (Ci-apr~s parfois d~sign~e «HY 
DRO-CONGO»), soci~t~ nationale ayant son si~ge ~ Brazza 
ville, agissant par Mr (Saturnin) OKABE, Directeur G~n~ral 
Pr~sident, 

- ARCO CONGO EXPLORATION LIMITED (Ci-apres 
parfois d~sign~e «ARCO»), soci~t~ des Bahamas, ayant son 
si~ge social~ Plano, Texas, Etats-Unis d' Am~rique, repr~sen 
t~e par son President, Mr Mike R. BOWLIN, 

- APACHE OIL CONGO INC, (Ci-apres parfois d~sign~e 
«Apache»), soci~t~ de droit am~ricain (Etat du Delaware), 
ayant son si~ge social ~ Denver, Colorado, Etats-Unis d'Am~ 
rique, repr~sent~e par son Pr~sident, Mr Bijan Mossavar 
Rahmani, 

- CITIZENS ENERGY CORPORATION (Ci-apr~es desi 
gn~e «Citizens»), soci~t~ de droit am~ricain (Etat du Massa- , 
chusetts), ayant son si~ge ~ Boston, Massusetts, Etats-Unis 
d'Am~rique, repr~sent~e par. son Pr~sident, Mr Michael L. 
Kennedy, 

ci-apr~s d~sign~es collectivement les «SOCIETES» ou in , 

dividuelement une «SOCIETE», 

d'autre pant, 

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE QUE: 

Le CONGO d~sire promouvoir et r~aliser dans les mcilleu 
res conditions d'efficacit~ la recherche, le d~veloppement ct 
l'exploitation de ses ressourccs en hydrocarbures. 

A cet effet, le CONGO d~sire obtenir la coop~ration de so 
ci~t~s p~troli~res qualifi~es et r~put~es, dans le cadre d'une as 
sociation avec HY DRO-CONGO pour la r~alisation de travaux 
de recherche d' ydrocarbures sur la zone dite Marine VIII (plus 
amplement d~crite ci-apr~s), au moyen d'un permis accord~ ~ 
HYDRO-CONGO et de travaux de d~veloppement et d'exploi 
tation des gisements d~couvents sur le p~rim~tre de ce 
pennis; 

Les SOCIETES sont pr~tes ~ exercer leurs activit~s de re 
cherche, de d~veloppement et d'exploitation en conformit~ 
avec les principes de la politique p~troli~re du CONGO tels 
que repris dans la pr~sente Convention. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

Article ler : D~finitions 

Aux fins de la pr~sente Convention, les termes et expresions 
suivants auront la signification indiqu~es ci-dessous : 

1.01 ANNEE CIVILE : Douze mois cons~cutifs d~butant 
le 1er Janvier d'une ann~e quelconque. 

1.02 ASSOCIATION : L'association constitu~e par le 
CONTRAT D'ASSOCIATION pour I'ex~cution des TRA 
VAUX PETROLIERS. 

1.03 CESSION : Toute op~ration juridique aboutissant ~ 
transf~rer entre les membres de I'ASSOCIATION ou ~ une 
personne autre qu'un membre de I' ASSOCIATION tout ou 
partie des droits et obligations d~coulant du CONTRAT 
D'ASSOCIATION et de la CONVENTION, sera assimil~ ~ 
une cession le fait de transf~rer la majorit~ des actions ayant 
droit de vote d'une SOCIETE. 

1.04 CODE DES IMPOTS : Le Code G~n~ral des Imp~ts 
du CONGO. 

1.05 CODE MINIER : La loi congolaise n° 23-82 du 7 
Juillet 1982, telle que compl~t~e par le d~cretn° 86-814 du 11 
Juin 1986. 

1.06 CONDENSATS : Les HYDROCARBURES LIQUI 
DES obtenus en surface par s~paration conventionnelle du 
GAZ NATUREL produits ~ partir d'un gisement dans lequel 
les fluides soumis ~ la pression et ~ la temp~rature initiale du 
gisement ne se trouve qu'~ l'~tat gazeux. 

1.07 CONGO: Selon le contexte, aux fins de la CONVEN 
TION, soit le Gouvernement de la R~publique Populaire du 
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Congo, soit l' ensemble des territoires.et zones maritimes 
compris dans les limites territoriales de la R~publique Popu 
laire du Congo. 

1.08 CONTRAT D'ASSOCIATION: Le contrat conclu 
entre les SOCIETES pour la rechercheet I' exploitation d'HY 
DROCAR.BURES sur la ZONE DU PERMIS. Une copie de 
ce contrat a ~t~ remise au CONGO. 

1.09 CONVENTION : La pr~sente convention entre le 
CONGO et les SOCIETES, y compris ses Annexes I~ VI. 

1.10 DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : La date ~ laquelle 
la CONVENTION prendra effet, conform~ment aux disposi 
tions de I'Article 3 ci-apr~s. 

1.11 FIN DEL'ASSOCIATION: Terminaison de !'ASSO 
CIATION telle qu'elle est pr~vue au CONTRAT D'ASSO 
CIATION l'article intitul~ «Fin du CONTRAT»...... 

. 1.12 GAZNATUREL: Les HYDROCARBURES gazeux 
produits par les SOCIETES sur la ZONE DU PERMIS, Al'ex 
ception des condensats qui sont s~par~s et r~cup~rs sous forme 
liquide par utilisation des m~thodes normales de r~cup~ration 
au champ. 

1.13 GAZ NATURELS LIQUIDES (en anglais «NGL») 
: Les CONDENSATS et l'~thane et tous HYDROCARBU 
R~S ayant une structure mol~culaire plus lourde, s~par~s du 
GAZ NATUREL par compression, extraction ou tout autre 
proc~d~ sur le site de production. 

1.14 HYDROCARBURES : Les hydrocarbures liquides et 
gaz~ux d~couverts et/ou produits sur la ZONE DU PERMIS. 

1.15 _ HYDROCARBURES LIQUIDES : Les HYDRO 
CARBURES,y compris des GAZ NA TURELS LIQUIDES, 
produits par les PARTIES surlaZONEDU PERMIS, ~l'ex 
ception du GAZ NATUREL. 

1.16 MINISTRE : Le Ministre charg~ des questions p~tro 
lieres au CONGO. 

1.17 OPERATEUR : La SOCIETE qui est charg~e, pour le 
compte des membres de l' ASSOCIATION, des TRA VAUX 
PETROLIERS, conform~ment aux dispositions du CON 
TRAT D' ASSOCIATION. 

1.18 PARTICIPATION : Une participation telle que d~f 
nie par les mots POURCENTAGE DE PARTICIPATION 
dans le CONTRAT D'ASSOCIATION. 

1.19 PERMIS : Le permis de recherche pour la ZONE DU 
PERMIS vis~ en t~te de la CONVENTION (ci-apr~s d~sign~ 
le «PERMIS DE RECHERCHE») attribu~ exclusivemcnt ~ 
HYDRO-CONGO par d~cret et dont unc copic est jointc en 
Annexe I a la CONVENTION, avec toutes ses prorogations, 
modifications, variations ou renouvellements ~ventucls, ainsi 
quc tous les permisd'cxploitation d'hydrocarburcs qui pour 
ront cure accord~s sur une partie quclconque de la ZONE DU 
PERMIS (chacun ~tant ci-apr~s d~sign~ un "PERMIS 

.D"EXPLOITATION»), lesdits permis ~tat exclusivemcnt 

accord~s 2 HYDRO-CONGO en qualit~ de partie ~ la CON 
VENTION. 

1.20 SOCIETE AFFILIEE: 

1.20.1. Pour chaque SOCIETE, toute soci~~ ou autre per 
sonne morale dans laquelle cinquante (50) pour cent ou plus 
des droits de vote dans les assembl~es g~n~rales ordinaires des 
actionnaires ou associ~s (ci-apr~s d~sign~es les «Assembl~es») 
sont d~tenus directement ou indirement par ladite 
SOCIETE; 

1.20.2. Pour chaque SOCIETE, toute soci~t~ ou autre per 
sonne morale qui d~tient, directement ou indirectement, cin 
quante (50) pour cent ou plus des droits de vote dans les 
Assembl~es de ladite SOCIETE ; 

1.20.3. Pour chaque SOCIETE, toute soci~t~ ou autre per 
sonne morale dont les droits de vote dans les Assembl~es sont 

· d~tenues pour plus de cinquante (50 pour cent par une soci~t~ 
.qui d~tient elle-im~me, directement ou indirectement,plus de. 

50% des droits de.vote danis les Assembl~es de ladite SO- 
· CIETE. 

1.21 TRAVAUX DE DEVELOPPEMENT ET D'EX 
PLO IT A TION: Tous TRA V AUX PETROLIERS autres que 
les TRA VAUX DE RECHERCHE, y compris le trdnsport des 
HYDROCARBURES jusqu'au point d'enl~vement par les 
SOCIETES. 

1.22. TRA VAUX PETROLIERS : L 'ensemble des activi 
t~s o~ qu'elles s'exercent, relatives ~ la conduite de la recher 
che, du d~veloppement, de exploitation, du trait ement, du 
transport, du stockage et de la disposition au CONGO ou ~ 
l'exploitation des HYDROCARBURES et concemant la 
ZONE DU PERMIS. 

1.23. TRIMESTRE : Toute p~riode de trois (3) mois con 
s~cutifs d~butant le premier jour de janvier, avril, juillet ou 
octobre d'une ANNEE CIVILE quelconque. 

1.24 TRAVAUX DE RECHERCHE : Ceux des TRA 
VAUX PETROLIERS r~alis~s dans le but de d~couvrir ou 
d'~valuer un ou plusieurs gisements d'HYDROCARBURES. 

1.25 ZONE DU PERMIS : La zone dite Marine VIII telle 
que rpr~sent~e et d~crite aux Pi~ces A et B de l' Annexe I aux 
pr~sentes, r~duite de tout rendu fait par les SOCIETES r~alis~ 
en application de la Pi~ce C de l'Annexe I aux pr~sentes. 

Article 2 : Objet 

2.01 LA CONVENTION a pour objet de d~finir les con 
ditions dans lesquclles les SOCIETES participeront aux TRA 
V AUX PETROLIERS sur la ZONE DU PERMIS dans le 
cadre de I' ASSOCIATION. 

Article 3 : Date d'entr~e en vigueur - Dur~e 

3.01 La CONVENTION sera approuv~c par un actc ayant ( 
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force de loi : soit une ordonnance pr~sidentielle, soit une loi 
vot~e par !' Assembl~e Nationale Populaire, conform~ment aux 
r~gles constitutionnelles en vigueur au Congo. Elle entrera en 
vigueur ~ la date indiqu~e sur ledit acte (la «DATE D'ENTREE 
EN VIGUEUR»). 

3.02 Sous r~serve des dispositions de l'article 15 ci-apr~s, 
la CONVENTION prendra fin a l'expiration du demier des 
PERMIS. 

3.03 Si la CONVENTION n'est pas entr~e en vigueur, en 
application du paragraphe 3.01, dans un d~lai de six mois ~ 
compter de la date des pr~sentes, elle prendra fin de plein droit, 
sauf accord contraire des parties aux pr~sentes. 

3.04 Les SOCIETES autres qu 'HYDRO-CONGO paieront 
au CONGO tine somme de cinq millions (5 000 000) de dollars 
des Etats-Unis d'Am~rique, dans les dix jours suivant r~cep 
tion d'une notification ~crite aux SOCIETES par le Minist~re 
charg~ des Mines, indiquant la DATE D'ENTREE EN VI 
GUEUR d~finie au paragraphe 3.01 ci-dessus, sous r~serve 
qu'une copie de l'acte mentionn~ au paragraphe 3.01 ci-des 
sus aura ~t~ mise ~ la disposition des SOCIETES par le 
MINISTRE au Minist~re charg~ des Mines. 

Article 4 : B~n~ficiaires - Cessions 

4.01 Les droits et obligations r~sultant de la CONVENTION, 
en particulier les droits relatifs aux HYDROCARBURES et 
les droits relatifs aux COMPTES-A V ANCES (tel que ce terme 
est d~fini dans le CONTRAT D'ASSOCIATION), s'appli 
quent de plein droit, individuellerent et sans solidarit~ aux 
SOCIETES et a leurs cessionnaires respectifs au pro-rata de 
leurs PARTICIPATIONS respectives. 

4.02 Toute CESSION devra ~tre soumise pr~alablement ~ son 
entr~e en vigueur ~ l'approbation du MINISTRE. 

4.02.1 La demande d'approbation devra contenir les informa- 
tions suivantes : ' 

- le nom et l'adresse du cessionnaire propose, ainsi que la 
description de ses capacit~s techniques et financi~res; 

- la PARTICIPATION qu'il est envisag~ de transf~rer au 
cessionnaire. 

4.02.2 En outre, les SOCIETES foumiront au MINISTRE, 
en m~me temps que la demande, ~ titre d'information, les 
conditions ~conomiques de la cession envisag~e. 

4.03 Le MINISTRE s'efforcera de r~pondre ~ la demande 
dans les trois mois ~ compter de la date de r~ception de celle 
ci. En cas d'absence de r~ponse ~ l'issue de cette p~riode de 
trois mois, la demande sera r~put~e rejet~e. 

Toute CESSION est soumise au droit congolais et ne peut 
ctre r~alis~e qu'aux conditions soumises au MINIS TRE. Elle 
peut ~tre r~alis~e par acte sous seing priv~ sans formalit~ d'en 
registrement. Toutefois, une copie de l'acte de CESSION si 
gn~e par les parties et dat~e doit ~tre remise au MINISTRE. A 
d~faut de remisc, la CESSION est nulle. 

4.03 1 Si le cessionnaire propos~ est une «SOCIETE EN 
TIEREMENT CONTROLEE», c'est-~-dire une SOCIETE 
AFFILIEE dont quatre-vingt pour-cent ou plus des droits de 
vote, des parts ou des actions de capital ayant droit de vote sont 
d~tenus par le c~dant (ou par la soci~t~-m~re de son groupe 
d~s lors que ladite soci~t~-m~re d~tient la totalit~ ou la quasi 
totalit~ des droits de vote, des parts ou des actions de capital 
ayant droit de vote du c~dant), I'autorisation du MINISTRE 
est de droit et, nonobstant les dispositions du paragraphe 4.02 
ci-dessus, sera r~put~e donn~e un mois apr~s le d~pot de la de 
mande ; si le transfert est r~alis~ en application des disposi 
tions du sous-paragraphe 15.02.3 ci-apr~s, il prendra effet con 
form~ment auxdites dispositions. Si le cessionnaire propos~ 
est une SOCIETE AFFILIEE qui n'est pas une SOCIETE 
ENTIEREMENT CONTROLEE, l'autorisation du MINIS 
TRE ne sera pas refus~e sans motif s~rieux. 

4.03 .2 Tout acte ult~rieur ayant pour effet de faire perdre au 
cessionnaire le caract~re de SOCIETE ENTIEREMENT 
CONTROLEE ou le caract~re de SOCIETE AFFILIEE sera 
consid~r~ comme une nouvelle cession soumise ~ l'approba 
tion pr~alable du MINISTRE dans les m~mes conditions que 
celles stipul~es ci-dessus.  

4.03.3 Au cas o~ une CESSION serait effectu~e au profit 
d'une SOCIETE ENTIEREMENT CONTROLEE ou d'une 
SOCIETE AFFILIEE, et que le cessionnaire ne soit pas au 
moment de la CESSION une soci~t~ ayant une surface finan 
ci~re manifestement suffisante pour faire face ~ ses obligations 
aux termes de la pr~sente CONVENTION, la CESSION sera 
subordonn~e ~ l'octroi par le c~dant ou par la soci~t~-m~re de 
son groupe d'une garantie conforme ~ l'Annexe IV ~ la 
CONVENTION. 

4.03.4 Conform~ment ~ la politique p~troli~re du CONGO, 
HYDRO-CONGO ne cdera pas sa PARTICIPATION, a 
moins que le cessionnaire ne soit enti~rement control~ par le 
CONGO, et dans cecas,~ la condition qu'une telle cession ne 
porte pas atteinte aux droits des SOCIETES autres qu'HY 
ORO-CONGO et que le cessionnaire propos~ ait les capaci 
t~s financi~res n~cessaires.Trois mois avant la date d'effet 
pr~vue pour la cession envisag~e, HYDRO-CONGO notifie 
ra aux autres SOCIETES I' identit~ et l'adresse du cessionnaire 
propos~ et justifiera que ce derier remplit les conditions 
~nonc~es ci-dessus. 

4.03.5 Toute CESSION au profit d'une SOCIETE AFFI 
LIEE sera effectu~e en franchise de toute imposition sur Jes 
plus-values ou autre imposition. Toute CESSION au profit 
d'une soci~t~ autre qu'une SOCIETE AFFILIEE sera soumise 
~l'imposition sur les plus-values comme il est stipull'An 
nexe III a la CONVENTION. 

Article 5 : Garanties 

5.01 Les SOCIETES garantissentau CONGO, sans solida 
rit~, qu'elles rempliront Jes obligations de travaux minimum 
stipul~es ~ la Pi~cc C de L'annexe I aux pr~sentes ; ~ d~faut, 
elles seront tenues de verser au CONGO, ~ titre de pnalit~, la 
valeur des obligations de travaux non r~alis~cs, conform~ment 
aux dispositions du paragraphe 5.02.1 ci-dessous, au prorata 
de la PARTICIPATION de chacunc des SOCIEIBS sans tenir 
comnie de la PARTICIPATION 'HYDRO-CONGO 
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5.02 Sous reserve des dispositions du sous-paragraphe 5 .02.4 
ci-dessous, le CONGO garantit aux SOCIETES, pour la du 
rte de la CONVENTION, la stabilit~ des conditions juridiques, 
fiscales, financi~res, mini~res et ~conomiques, y compris les 
taux d'imp~t et de redevance mini~re fix~s aux Articles 6et7 
ci-apr~s, dans lesquelles les SOCIETES exerceront leurs ac 
tivit~s au CONGO, telles que ces conditions r~sultent, d'une 
part de la I~gislation et de la r~glementation en vigueur ~ la 
date de signature de la CONVENTION, et d'autre part des 
modalit~s de la CONVENTION et du PERMIS. En cas de con 
tradiction entre les dispositions de la CONVENTION et les 
dispositions de toutes lois ou r~glementations applicables, les 
dispositions de la CONVENTION s'imposent. 

5.02.1 Le PERMIS DE RECHERCHE, ses prorogations et 
renouvellements, ainsi que tout PERMIS D 'EXPLOITATION 
seront d~livr~s conform~ment aux dispositions de la CON 
VENTION et du CODE MINIER qui s'appliquera imp~rati 
vement, notamment en mati~re de rendus et de programme 
minimum de travaux. Les SOCIETES devront rapporter au 
CONGO la preuve que chaque partie applicable du programme 
minimum de travaux a ~t~ r~alis~e ou, ~ d~faut, assurer le 
paiement de sommes dues pour non-r~alisation de ce pro 
gramme. La r~alisation du programme minimum de travaux 
au titre de la phase ou de la p~riode en question permettra le 
renouvellement du PERMIS DE RECHERCHE. En cas de 
non-ex~cution d'une partie quelconque du programme mini 
mum de travaux, les soci~t~s devront payer au CONGO sans 
d~lais apr~s I'expiration de la p~riode du PERMIS au cours 
de laquelle la non-ex~cution a eu lieu, les montants budg~t~s 
par le COMITE DE DIRECTION aux termes du CONTRAT 
D'ASSOCIATION pour la partie non r~alis~e du programme 
minimum de travaux, y compris les montants indiqu~s lors de 
toute r~vision budg~taire. Si le CONGO estime que le mon 
tant budg~t~ n'est pas repr~sentatif du co~t r~el de la r~alisa 
tion de ladite partie du programme minimum de travaux ou si 
cette derni~re n'a pas ~t~ budg~t~e, le CONGO et les SOCIE 
TES d~signeront un expert ind~pendant dans les trente jours 
d'une demande justifi~e ~ cet effet par le CONGO. La mis 
sion de l'expert sera de d~terminer le co~t r~el des travaux 
correspondant ~ la part du programme minimum de travaux 
non-ex~cut~s calcul~ par r~f~rence aux pratiques internatio 
nales en la mati~re. L'expert devra remettre son rapport dans 
les soixante jours de sa nomination. 

5.02.2 En cas de d~couverte d'un gisement commerciale 
ment exploitable sur la ZONE· DU PERMIS, HYDRO 
CONGO soumettra au CONGO une demande de PERMIS 
D'EXPLOITATION fond~e sur un plan de d~veloppement du 
gisement ~tabli conform~ment aux normes de l'industrie p~ 
troli~re internationale. Tous les gisements dont les SOCIETES 
auront d~montr~ la viabilit~ commerciale de l'exploitation, 
situ~s partiellement ou compl~tement dans un rayon de cinq 
kilometres ~ partir du p~rim~tre du gisement consid~r~ par les 
SOCIETES, au vu des informations disponibles, comme ~tant 
le plus rentable ~conomiquement, pourront ~tre couverts par 
un seul PERMIS D'EXPLOITA TION, a condition que le plan 
de d~veloppement couvre tous lesdits champs et que les SO 
CIETES prouvent que le d~veloppement combin~ lesdits 
champs constitue un projet ~conomiquement coh~rent. Le 
CONGO garantit qu'il d~livrera dans tous ces cas, sauf si le 
plan de d~veloppement ne satisfait pas la condition stipul~e 

ci-dessus, un PERMIS D'EXPLOITATION dont la dur~e 
correspondra ~ la dur~e de vie estime dudit gisement et qu'il 
d~livrera ~galement, ~ l'expiration de celui-ci et ~ la demande 
d 'HYDRO-CONGO agissant pour le compte des SOCIETES, 
un ou plusieurs renouvellements de fa~on ~ permettre l'exploi 
tation du gisement pendant toute la dur~e de vie de celui-ci 
telle que celle-ci sera d~montr~e par les SOCIETES. 

5.02.3 En cons~quence, les SOCIETES ne seront soumises 
~ aucune mesure aggravante par rapport au r~gime d~fini au 
paragraphe 5.02 ci-dessus. 

5.02.4 Toutefois, les modifications apport~es ~ la l~gislation 
du travail, la s~curit~ et la protection de l'environnement et ~ 
l'imp~t sur le revenu des personnes physiques seront applica 
bles de plein droit aux SOCIETES et a leur personnel, sauf si 
elles comportent des restrictions aux droits des SOCIETES 
concernant la propri~t~ de leurs biens ou la libre disponibilit~ 
des HYDROCARBURES leur revenant en application de 
l'Article 9 ci-apr~s. 

5.02.5 En outre, les SOCIETES et leurs personnels ne se 
ront soumises, notamment en ce qui conceme le r~gime des 
biens et des personnes, a aucune mesure discriminatoire de 
droit ou de fait. 

5.02.6 Sous r~serve du respect des dispositions du sous-pa 
ragraphe 10.02.2 ci-apr~s, le CONGO d~livrera des visas et 
permis de travail et de s~jour demand~s en conformit~ avec la 
r~glementation en vigueur, pour l'emploi du personnel ~tran 
ger affect~ aux TRAVAUX P~TROLIERS et le s~jour au 
CONGO dudit personnel et de leurs familles. 

5.02.7 Nonobstant les dispositions de T'Article 70 du d~cret 
86-814 du 11 juin 1986, les SOCIETES pourrontentrepren 
dre et conduire Jes travaux d'exploitation dans Jes sites clas 
s~s et parcs nationaux sur la ZONE DU PERMIS. 

5.02.8 Toute mesure de nationalisation ou d'expropriation 
ou de confiscation totale ou partielle des droits ou actifs des 
SOCIETES par le CONGO pendant la dur~e de la CONVEN 
TION donnera lieu de la part du CONGO a une indemnisa 
tion ad~quate, effective et prompte des SOCIETES, confor 
m~ment aux principes internationalement reconnus, tels qu'ap 
pliqu~s par les tribunaux arbitraux internationaux. 

5.02.9 Les dispositions des Articles 11,32,49,50,64,66,73 
a 81 et 90 du CODE MINIER ne seront pas applicables aux 
SOCIETES. 

Article 6 : Charges fiscales 

Chacune des SOCIETES est assujettie au r~gime fiscal d~crit 
ci-apr~s. 

6.01 Chaque SOCIETE est assujettie ~ la redevance mini~re 
dans les conditions fix~es ~ l'Article 7 ci-apr~s. 

6.02 Chaque SOCIETE est assujettie ~ l'imp~t sur Jes so 
ci~t~s dans les conditions suivantes : 

Les r~gles d'assiette, de recouvrement, de contr~le, de sanc 
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tion, de prescription et de contentieux sont celles fix~es par le 
CODE DES IMPOTS, sauf r~gles particuli~res stipul~es dans 
la pr~sente CONVENTION. 

Chaque SOCIETE doit sous sa propre responsabilit~ effec 
tuer ses d~clarations fiscales et payer l'imp~t sur les soci~t~s. 

6.03 Les r~gles particuli~res applicables ~ chaque SOCIETE 
sont l~s suivantes : 

6.03.1 Aux fins de la d~termination du revenu brut de cha 
que SOCIETE, pour le calcul de l'assiette de l'imp~t sur les 
soci~t~s, toute quantit~ d'HYDROCARBURES LIQUIDES 
enlev~e par celle-ci au cours d'une ANNEE CIVILE sera ~va 
lu~e conform~ment aux dispositions de PAnnexe II ~ la 
CONVENTION. 

Pour le calcul de cette assiette chaque SOCIETE utilisera, 
en outre, les taux d'amortissement figurant en Annexe III en 
appliquant les r~gles d'amortissement figurant dans le CODE 
DESIMPOTS. 

6.03.2 Chaque SOCIETE devra, ~ compter de la DATE 
D'ENTREE EN VIGUEUR et pendant la dur~e de la CON 
VENTION, tenir sa comptabilit~ en dollars U.S.,conformeaux 

I . 
r~gles fix~es par I'Annexe III des pr~sentes et par le CODE 
DES IMPOTS. Tout en respectant les r~gles de pr~sentation 
requises par ledit Code, elle soumettra ses d~clarations d'im 
pot par PERMIS D'EXPLOITATION et fera ressortir le 
b~n~fice imposable en dollars. 

6.03.3 Les dispositions de l'Article 109 du CODE DES 
IMPOTS etl' Ordonnance num~ro 2/76 du 19 f~vrier 1976 ne 
seront pas applicables aux SOCIETES. 

6.03.4 Aucune des SOCIETES ne sera admise ~ d~duire de 
ses revenus bruts les int~r~ts et agios pay~s sur des emprunts 
~ventuellement contract~s par les SOCIETES pour le finan 
cement des TRA VRUX PETROLIERS. 

6.03.5 La redevance mini~re vis~e ~ l'Article 7 est d~ducti 
ble des revenus bruts des SOCIETES mais ne peut en aucun 
cas ~tre trait~e comme une avance sur l'imp~t sur les soci~ 
t~s. 

6.04 Les b~n~fices r~alis~s par chaque SOCIETE au titre de 
chaque PERMIS D'EXPLOITATION seront soumis ~ l'im 
pot sur les soci~t~s au taux de soixante pourcent dans les 
conditions fix~es ~ l'Annexe III. 

Toutefois, pour tout gisement d~couvert dans une p~riode 
de trente mois suivant la DATE D'ENTREE EN VIGUEUR, 
le taux de l'imp~t sur les soci~t~s sera de cinquante-cinq pour 
cent pour les quarante-huit mois suivant la mise en produc 
tion commerciale dudit gisement. Aux fins du pr~sent para 
graphe 6.04, I'expression «tout gisement d~couvert dans une 
p~riode de trente mois suivant la DATE D'ENTREE EN 
VIGUEUR» signifie une d~couverte r~sultant d'un forage 
d'exploitation commenc~ («spudded») au cours de ladite p~ 
riode de trente mois, et ayant fait l'objet d'une demande de 
PERMIS D'EXPLOITATION dans les dix-huit mois suivant 
le d~but («spudding») dudit forage. 

6..05 L'imp~t sur les soci~t~s sera vers~ de la mani~re sui 
vante: 

I 

6.05. 1 Au cours du premier TRIMESTRE de chaque AN 
NEE CIVILE, chaque SOCIETE fera une estimation de l'im 
pot qui sera d~ par elle au titre de T'ANNEE CIVILE en cours. 
Un montant correspondant ~ un quinzi~me de cette estima 
tion sera vers~ au plus tard le vingt de chacun des mois d'avril, 
mai, juin, juillet, ao~t et septembre de ladite ANNEE CIVILE. 

Au cours du troisi~me TRIMESTRE, chaque SOCIETE r~ 
visera l'estimation faite par elle de l'imp~t pour I'ANNEE 
CIVILE en cours en tenant compte des b~n~fices r~els pour 
les deux premiers TRIMESTRES. Un montant correspondant 
~ un quinzi~me de la nouvelle estimation sera vers~ au plus 
tard ~ la fin des mois d'octobre, novembre, d~cembre de 
1'ANNEE CIVILE en cours et de janvier, f~vrier et mars de' 
PANNEE CIVILE suivante, le versement du mois d'octobre 
de I'ANNEE CIVILE en cours ~tant toutefois ajust~ de ma 
ni~re ~ ce que le montant total des acomptes vers~s fin octo 
bre corresponde ~ sept quinzi~mes de l'estimation annuelle 
r~vis~e. 

Chaque SOCIETE versera le solde de 'imp~t sur les soci~ 
t~s dont elle est effectivement redevable pour I'ANNEE 
CIVILE dont il s'agit et d~posera les comptes et d~clarations 
fiscales appropri~s comme pr~vu par le CODE DES IMPOTS. 
Tout exc~dent sera trait~ conform~ment aux Articles 126 et 
126 bis du CODE DES IMPOTS. 

6.05.2 Tout versement d'imp~t devant ~tre effectu~ par cha 
que SOCIETE sera effectu~ en dollars U.S. 

6.06 Le r~gime d'imp~t sur les soci~t~s fix~ dans le pr~sent 
Article ne s'applique qu'aux revenus r~sultant des TRAVAUX 
PETROLIERS. Les revenus r~sultant d'autres activit~s au 
CONGO sont imposables dans les conditions de droit com 
mun. 

6.07 Chaque SOCIETE b&n~ficie, pendant la dur~e de la 
CONVENTION, en application des dispositions de l 'Article 
61 de l'acte 13-65-UDEAC du 14 d~cembre 1965 compl~t~ 
par l'acte 38/81-CD-1251 de d~cembre 1981 et de la r~glemen 
tation douani~re en vigueur, des r~gimes douaniers suivants : 

6.07.1 Cat~gorie A : Exon~ration de tous droits et taxes de 
douane ~ l'importation (voir Annexe V). 

6.07.2 Categoric B : Admission temporaire (voir Annexe V). 

Les acquits D18 souscrits par la SOCIETE ou I'OPERA 
TEUR au nom de la SOCIETE seront dispens~s de caution et 

renouvelables sur demande d la SOCIETE ou de I'OPERA 
TEUR au nom de la SOCIETE. 

Les acquits D 18 souscrits par les entreprises sous-traitantes 
ne b~n~ficient d'aucune dispense de caution. Toutefois, cette 
caution bancaire pounrait valablement ~tre remplac~e par la 
caution morale de 1a SOCIETE ou de T'OPERATEUR au nom 
de la SOCIETE qui dans ce cas se portera caution solidaire sur Jes acquits D18. 
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6.07.3 Cat~gorie C : Tarification privilgi~e ~ cinq pour-cent 
(voir Annexe V). 

6.07.4 R~gime de droit commun (voir Annexe V). 

6.07.5 Les rgimes d~crits aux paragraphes 6.07.1 2 6.07.4 
ci-dessus s'appliquent aux importations effectu~es par la SO 
CIETE directement ou par l'OPERATEUR au nom de la 
SOCIETE. 

6.07.6 le b~n~fice des r~gimes d~crits aux paragraphes 6.07.1 
~ 6.07.4 ci-dessus est applicable au mat~riel, ~quipements, 
pi~ces de rechange et consommables import~s par les entre 
prises sous-traitantes sous r~serve de la pr~sentation d'une 
attestation conforme au mod~le d~crit en annexe (Annexe 
VI)d~livr~e par la SOCIETE ou par T'OPERATEUR au nom 
de la SOCIETE et sous r~serve que lesdits mat~riels, ~quipe 
ments, pi~ces de rechange et consommables soient n~cessai 
res aux TRA VAUX PETROLIERS. 

Les r~gimes ci-dessus ne dispensent pas les b~n~ficiaires du 
d~pot des d~clarations en douane et des contr~les r~glemen 
taires. En cas de vente ou de cession gratuite des biens et 
~q~ipements r~alis~e au CONGO ou d'utilisation ~ des fins 
autres que les TRAVAUX PETROLIERS pr~vus par la 
CONVENTION, les droits et taxes de douane sont exigi bles 
conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

I 
6.08 Chaque SOCIETE b~n~ficie d'une exon~ration d'im 

pot sur le chiffre d'affaires int~rieur, la taxe unique, la taxe 
sur les transactions et tous autres imp~ts indirects, relatifs ~ la 
fourniture de mat~riels, ~quipements, pi~ces de rechange, et 
services et travaux relatifs aux 1RA VAUX PETROLIERS, 
que cette fourniture soit faite par la SOCIETE, par T'OPERA 
TEUR ou par des entrepreneurs de travaux, des foumisseurs 
et prestataires de services travaillant directement ou indirec 
tement pour le compte de la SOCIETE. 

Cette exon~ration ne vise que les biens, travaux et services 
p~troliers, c'est-~-dire les biens, travaux et services relatifs aux 
TRAVAUX PETROLIERS et de nature p~troli~re. Elle ne 
s'applique pas aux frais d'h~bergement et de transport des 
personnes, aux v~hicules de tourisme, au mat~riel de bureau 
ou mat~riel domestique. 

6.09 Les SOCIETES sont exon~r~es des droits d'enregis 
trement et de timbre relatifs aux actes auxquels la SOCIETE 
ou I'OPERATEUR au nom de la SOCIETE peut ~tre partie 
dans le cadre des TRA VAUX PETROLIERS. Les SOCIETES 
sont exon~r~es de toute obligation en mati~re de bons d'~qui 
pement. 

6.10Les SOCIETES, leurs pr~teurs et actionnaires non-r~ 
sidents, sont exon~rs de toute retenue ou imp~t relatif au paie 
ment d'int~r~ts par la SOCIETE pour des sommes emprun 
t~es pour les TRAVAUX PETROLIERS ou au paiement de 
dividendes pr~lev~s sur des b~n~fices r~alis~s dans le cadre 
desdits TR AVAUX PETROLIERS. 

6.11 Les SOCIETES sont exon~r~es de toute retenue ou 
imp~t portant sur des services rendus hors du CONGO ~ une 
SOCIETE OU a !'OPERA TEUR dans le cadre des TRA VAUX 
PETROLIERS. ~ant entendu aue les soci~ts ~urang~res 

prestataires de services rendus au CONGO resteront soumi 
ses au r~gime fiscal auquel elles sont assujetties et que le 
montant des r~mun~rations vers~es auxdites soci~t~s ne sera 
deductible du revenu imposable des SOCIETES que si le nom 
et les r~mun~rations desdites soci~t~s sont communiqu~es ~ 
I 'administration fiscale. 

6.12 Les r~mun~rations et salaires vers~s au personnel des 
SOCIETES en service au CONGO pour la realisation des 
TRAVAUX PETROLIERS seront soumis aux imp~ts aff~ 
rents ~ ces revenus conform~ment aux dispositions du CODE 
DES IMPOTS. Aucune cotisation de- s~curit~ sociale et autres 
taxes assises sur les salaires ne seront dues pour le personnel 
non cqngolais s~journant au CONGO moins de cent quatre 
vingt trois jours au cours d'une ANNEE CIVILE. 

6.13 Les SOCIETES seront exon~r~es de tous droits et im 
pots sur les exportations d'HYDROCARBURES et d'actifs 
utilis~s pour les TRAVAUX PETROLIERS, sur le transfert 
par HYDRO-CONGO aux SOCIETES de sa part indivise dans 
les mat~riels et ~quipements dans les conditions pr~vues au 
paragraphe 8.0 I du CONTRA TD' ASSOCIATION et SW' tout 
transfert de mat~riels, d'~quipements, d'installations ou de 
puits au titre du paragraphe 11.03 du CONTRAT D'·ASSO 
CIATION. 

' Article 7 : Redevance Mini~re 
; 

7.01 Chaque SOCIETE est individuellement redevable ~ 
I'~gard du CONGO du versement de la redevance mini~re sur 
la part d'HYDROCARBURES Lui revenant au titre de sa PAR 
TICIPATION. La redevance mini~re sur les HYDROCAR 
BURES LIQUIDES sera pay~e en num~raire ou en nature, 
au choix du CONGO. La redevance mini~re sur les HYDRO 
CARBURES LIQUIDES sera calcul~e au taux de seize pour 
cent, selon les modalit~s pr~cis~es ci-dessous. 

7.02 Chaque SOCIETE, ou l'OPERATEUR en son nom, 
communiquera au MINISTRE avec copie au Ministre des Fi 
nances du CONGO la date pr~vue pour la premi~re exporta 
tion d'HYDROCARBURES LIQUIDES, au moins quatre 
vingt-dix jours ~l'avance, afin que le MINISTRE puisse faire 
conna~tre ~ la SOCIETE ou ~ I'OPERATEUR, dans un d~lai 
de vingt jours apr~s la r~ception de ladite communication, le 
mode de r~glement de la redevance mini~re choisi par le CON 
GO. Si le MINISTRE n'a pas r~pondu dans le d~lai de vingt 
jours mentionn~ ci-dessus, le mode de r~glement sera r~put~ 
~tre en num~raire. Le CONGO aura toujours la facult~ de 
modifier le mode de r~glement ainsi choisi (en num~raire ou 
en nature), ~ condition d'en notifier de fa~on irr~vocable la 
SOCIETE ou I 'OPERA TEUR en son nom au moins trois mois 
~ l'avance. 

7.05.2 Lorsq'le sera vers~e en num~raire, la redevance 
mini~re sera czicul~e et vers~e au plus tard le vingt de chaque 
mois sur la base des quantit~s d'HYDROCARBURES LIQUI 
DES assujetties ~ la redevance au cours du mois pr~c~dent. 

7.06 Lorsque la redevance sera verse en num~raire, cha 
que SOCIETE versera sa par aux dates d'exigibilit~, en fonds 
imm~diatement disponibles, au moyen d'un virement bancaire 
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au compte indiqu~ par le CONGO ~ cet effet. 

7.07 En cas de d~couverte de GAZ NATUREL et de d~ci 
sion de d~veloppement commercial par le COMITE DE DI 
RECTION en vertu des dispositions de l'Article 5 du CON 
TRAT D'ASSOCIATION, la redevance mini~re sur le GAZ 
NA TUREL dont les SOCIETES serontredevables individuel 
lement, sera per~ue selon des modalit~s identiques ~ celles 
pr~vues par les articles 7.01 32 7.06 ci-dessus pour les HYDRO 
CARBURES LIQUIDES avec toutefois les exceptions suivan 
tes: 

7.07La redevance mini~re pour le GAZ NATUREL sera cal 
cul~e ~ un taux ~ convenir entre les parties ~ la CONVEN 
TION. 

7.07.2 La redevance mini~re sera payable sur toute quantit~ 
de GAZ NATUREL produite et stock~e ~ l'exception des 
quantit~s de GAZ NATUREL utilis~es pour les besoins des 
TRAVAUX PETROLIERS. La mesure des quantit~s produi 
tes et stock~es sera effectu~e au point d'entr~e des installations 
de stockage ou de traitement mises en place par les parties au 
CONTRAT D' ASSOCIATION dans le but du d~veloppement 
commercial du GAZ NA TUREL. 

7.07.3 Lorsqu'elle sera vers~e en num~raire, la redevance 
mini~re sera calcul~e et vers~e individuellement par chaque 
soci~t~, en multipliant la quantit~ de GAZ NATUREL corres 
pondant ~ la redevance mini~re en nature par le prix du GAZ 
NATUREL d~termin~ conform~ment aux dispositions de 
l' Article 9.04.1 de la CONVENTION. 

7.07.4 Le versement en nature de la redevance mini~re sera 
effectu~ par la mise ~ disposition d'HYDRO-CONGO ou 
d'une personne d~sign~e par le CONGO, pour le compte du 
CONGO, au point de sortie des installations de stockage ou 
de traitement mises en place par les parties au CONTRAT 
D'ASSOCIATION dans le but du d~veloppement commercial 
du GAZ NATUREL, de la part de production qui revient au 
Congo. 

7.07.5Le GAZ NATURELassoci~ ~ des HYDROCARBU 
RES LIQUIDES brl~, r~inject~ ou utilise pour les TRA 
VAUX PETROLIERS sera exon~r~ de la redevance mini~re. 

Article 8 : Changes-Monnaie 

8.01 Le CONGO garantit pour la dur~e de la CONVEN 
TION ~ chacune des SOCIETES et aux personnes physiques 
ou morales charges par elles de r~aliser ou de financer les 
TRAVAUX PETROLIERS ou de commercialiser des HY 
DROCARBURES que: 

8.01.1 Les SOCIETES pourront transf~rer librement hors du 
CONGO les sommes dont elles pourront ~tre d~bitrices envers 
les pr~teurs et les fournisseurs, affr~teurs et autres prestatai 
res de services et, d'une mani~re g~n~rale, toutes les sommes 
dont les SOCIETES pourront ~tre d~bitrices dans le cadre 
nonnal de leurs activit~s au titre de la CONVENTION et 
pourront ~galement transf~rer librement tous montants ~ leurs 
actionnaires ou associ~s. 

8.01.2 Les SOCIETES pourront payer ~ l'~tranger en devi 
ses, en utilisant les fonds conserves par elles ~ l'~tranger, les 
entreprises, foumisseurs et pr~teurs ~trangers en ex~cution de 
contrats conclus pour I'ex~cution des TRAVAUX PETRO 
LIERS. 

8.01.3 Les SOCIETES pourront emprunter ~ l'~tranger tou 
tes sommes n~cessaires pour la realisation des TRAVAUX 
PETROLIERS. 

8.01.4 Les SOCIETES pourront ~galement ouvrir et faire 
fonctionner des comptes bancaires en dollars U.S. aupr~s 
d'~tablissements financiers au CONGO afin d'effectuer des 
paiements et d'encaisser des recettes dans le cadre de la 
CONVENTION. 

8.01.5 Le CONGO n'imiiposera pas aux SOCIETES d'obli 
gation de rapatriement au CONGO du produit de la vente 
d'HYDROCARBURES al'exportation. En outre, les SOCIE 
TES pourront librement exporter, sans imp~ts ou taxes autres 
que l'imp~t sur les soci~t~s vis~ ~ l'Article 6 ci-dessus, le 
produit de la vente d'HYDROCARBURES au CONGO et tous 
autres revenus g~n~r~s dans le cadre de la CONVENTION et 
de CONTRAT D' ASSOCIATION. 

8.01.6Les membres du personnel ressortissants de pays ex 
t~rieurs ~ la zone franc, I~galement employ~s par les SOCIE 
TES, pourront transf~rer hors du CONGO, destination de ces 
pays, leurs ~conomies sur salaires libres de toute taxe ou droit 
impos~ par le CONGO. 

8.02 Tout transfert de devises hors du Congo sera r~alis~ sous 
le contr~le de la Direction G~n~rale du Cr~dit et des Relations 
Financi~res avec I'Etranger, ou de tout autre organisme char 
g~ du contr~le des changes, conform~ment ~ la r~glementa 
tion en vigueur au CONGO et dans la mesure o~ ladite r~gle 
mentation ne contredit pas les dispositions de la CONVEN 
TION. 

8.03 Les SOCIETES tiendront leurs livres et registres comp 
tables, ainsi que ceux de l'ASSOCIATION, et feront aux 
autorit~s congolaises toutes les d~clarations fiscales appro 
pri~es, en dollars U.S. 

8.04 Tous les paiements, y compris les imp~ts, la redevance 
mini~re et les paiements relatifs aux ventes r~alis~es au 
CONGO pour satisfaire Jes besoins de I 'industrie congolaise, 
au titre de la CONVENTION et du CONTRAT D'ASSOCIA 
TION, seront effectu~s dans les monnaies suivantes : 

8.04.1 Les paiements et recettes autres que ceux vis~s au 
sous-paragraphe 8.04.2 ci-dessous seront en dollars U.S., sauf 
accord conlraire des SOCIETES ou de I 'OPERA TEUR pour 
leur compte. 

8.04.2 Les paiements de d~penses locales effectu~es au 
CONGO au titre des salaires d'employ~s locaux, des imp~ts 
et cotisations sociales payables au CONGO a raison de tous 
les employ~s r~sidents, r~glements de marchandises et servi 
ces aux personnes morales r~sidentes au CONGO, et toutes 
recettes provenant de r~sidents au CONGO, et toutes recettes 
provenant de r~sidents au CONGO ( l'exception d'HYDRO 
CONGO etdu CONGO et des industries locales b~n~ficiaires 
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des ventes pr~vues ~ l'Article 9 ci-apr~s) seront en francs CFA. 

8.04.3 Dans la mesure o~ un d~bours quelconque sera r~a 
lis~, ou un paiement quelconque sera re~u, en une monnaie 
autre que le dollar U.S., le taux de change utilis~ pour la con 
version de cette monnaie en dollar U.S. sera la moyenne arith 
m~tique des taux publi~s sous la rubrique «Exchange Cross 
Rates» dans le Financial Times pendant le mois au cours 
duquel ledit d~bours aura ~t~ effectu~ ou ledit r~glement aura 
~t~ re~u. 

. Article 9 : Disposition des HYDROCARBURES 

9.01 Sous r~serve des dispositions de I'Article 7 ci-dessus 
et du paragraphe 9.02 ci-dessous, chaque SOCIETE aura le 
droit d'enlever et de vendre, c~der, transporter, consommer ou 
exporter, directement ou indirectement les HYDROCARBU 
RES qui lui reviennent au titre du CONTRAT D' ASSOCIA 
TION. 

A, . _- • • • ._.e . ' «as 
9.02 Chaque SOCIETE est tenue, ~ la demande du CON 

GO, de vendre en priorit~ aux industries congolaises, aux con 
ditions d~finies ci-dessous, les HYDROCARBURES LIQUI 
DES lui revenant en vue de satisfaire les besoins de clles-ci. 
Le CONGO n'exigera pas des SOCIETES qu'elles vendent 
aux industries congolaises au titre de chaque ANNEE CIVILE 

des quantit~s d'HYDROCARBURES LIQUIDES sup~rieu 
res ~ trente pourcent de la part (nette de la redevance mini~re) 
leur revenant au titre du CONTRAT. Le CONGO pourra 
choisir la qualit~ d 'HYDROCARBURES LIQUID ES la plus 
appropri~e aux besoins des industries congolaises parmi les 
qualit~s disponibles. 

Le CONGO notifiera ~ chaque SOCIETE, au moins quatre 
vingt-dix jours avant le d~but de chaque ANNEE CIVILE, 
les quantit~s et les types d'HYDROCARBURES LIQUIDES 
devant ~tre vendus aux industries congolaises conform~ment 
au pr~sent paragraphe 9.02 pour I'ANNEE CIVILE en ques 
tion. En pareil cas, le prix de vente des HYDROCARBURES 
LIQUIDES sera d~termin~ conform~ment ~ l' Annexe II ~ la 
CONVENTION et sera pay~ en dollars U.S. et selon des 
modalit~s de paiement a convenir dans le cadre d'un contrat 
qui sera n~goci~ le moment venu avec les acheteurs, y com 
pris en ce qui concerne des garanties de paiement en fonction 
des circonstances. 

9.02.1 Dans la mesure o~ l'OPERATEUR d~terminera que 
cela est possible dans le cadre des op~rations vis~es par le 
CONTRAT D'ASSOCIATION, (a) 1'OPERATEUR s'effor 
cera de vendre aux industries d~sign~es par le CONGO les 
diff~rentes qualit~s requises et (b) au. cas o~ un m~lange 
d'HYDROCARBURES LIQUIDES aurait d~j~ ~t~ effectu~, 
les SOCIETES s'efforceront, ~ la demande du CONGO, de 
proc~der ~ des ~changes entre elles de tonnages d'HYDRO 
CARBURES LIQUIDES revenant au CONGO en application 
du pr~sent paragraphe 9.02, contre des tonnages de p~trole brut 
de qualit~s diff~rentes produits au CONGO et qui sont ~ leur 
disposition, en tenant compte de la qualit~, de la quantit~ et de 
tous autres facteurs habituellement pris en consid~ration se 
lon les pratiques en usage dans l'industrie p~troli~re interna 
tionale. 

9.02.2 L'engagement de chaque SOCIETE de vendre des 
HYDROCARBURE LIQUIDES aux industries congolaises 
est limit~, pour chaque ANNEE CIVILE, ~ une quantit~ ~gale 
au total de leurs besoins, multipli~ par une fraction dont le 
num~rateur est la quantit~ d'HYDROCARBURES LIQUI 
DES de cetute qualit~ revenant~ la SOCIETE au titre de saPAR 
TICIPATION, et dont le d~nominateur est la production to 
tale de p~trole brut de cette qualit~ r~alis~e au CONGO pen 
dant la m~me ANNEE CIVILE. Les ventes d'HYDROCAR 
BURES LIQUIDES aux industries congolaises effectu~es en 
application du pr~sent Article 9 ne seront exig~es que dans la 
mesure o~ elles peuvent ~tre faites ~ des conditions confor 
mes aux pratiques en usage dans l'industrie p~troli~re inter- S 
nationale. ' is: 

9.02.3 Au cas ob il existerait au CONGO plusieurs produc-. 
teurs, mais o en raison des besoins qualitatifs des industries 
congolaise, les SOCIETES se verraient oblig~es, la demande' 
du CONGO, de vendre des volumes sup~rieurs ~ leur obliga:. 
tion d~termin~e en application du paragraphe 9.02 ci-dessus; s 
le CONGO r~unira l'ensemble des producteurs de p~trolebrut,: • 
au CONGO et s'efforcera de faire effectuer entre eux des 
~changes de quantit~s de p~trole brut de telle sorte que soit 
~tablie entre les diff~rents producteurs T' ~galit~ d~crite au sous-. 

. paragraphe 9.02.2 ci-dessus, en tenant compte de la qualits,: ' 
de la quantit~ et tous autres facteurs habituellement pris ~i 
consid~ration dans l'industrie p~troli~re. •.5? 

· · - . 
9.02.4 La mise ~ disposition des quantit~s d'HYDROCAR-i»" 

BURES revenant au CONGO se fera au lieu de chargement~ 
terre ou en mer, ou a la sortie des installations de stockage des 
SOCIETES, avant la fin de chaque TRIMESTRE pour lequel . 
la mise ~ disposition est pr~vue. 

9.03 Chaque SOCIETE foumira au MINISTRE copie de tout 
contrat de vente d'HYDROCARBURES LIQUIDES pass~ par 
elle, ainsi que de tout avenant ~ un tel contrat, dans les trente 
jours qui suivent leur conclusion. Le MINIS1RE n'utilisera 
ces informations qu'aux fins de la CONVENTION et leur 
gardera un caract~re confidentiel. 

9.04 En cas de d~couverte de GAZ NATUREL, les SOCIE 
TES et le MINISTRE se r~uniront dans les plus brefs d~lais 
pour examiner la possibilit~ d'une exploitation commerciale 
de cette d~couverte et, si elle est possible, envisager les am~ 
nagements qui devront ~tre ~ventuellement apport~s au pr~ 
sent Article 9 pour appliquer les principes de la CONVEN 
TION a une telle exploitation. 

9.04. I L 'exploitation des gisements de GAZ NA TUREL se 
fera conform~ment aux principes qui r~gissent I' ASSOCIA 
TION. Toutes ventes de GAZ NA TUR.EL aux industries con 
golaises dans le cadre de la CONVENTION se feront aux prix 
de r~f~rence internationaux et ~ des conditions conformes aux 
pratiques en usage dans l'industrie p~troli~re internationale. 
Ledit prix sera d~termin~ par r~f~rence aux pratiques intera 
tionales en la mati~re qui correspondent aujourd'hui ~ un prix 
equivalent au co~t de l'~nergie produite par des sources ther 
miques alternatives, telles que le p~trole brut ou le fuel, cal 
cul~ en prenant en consid~ration les co~ts de production et les 
co~ts financiers comparatifs entre les installations de produc 
tion fonctionnant a partir de ces sources alternatives et celles 
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fonctionnant ~ partir du GAZ NATUREL, les efficacit~s ther 
miques compar~es et les prix sur le march~ international des 
sources d'~nergie thermique alternative. 

9.04.2 Sil'utilisation du GAZ NATUREL d~couvent sur la 
ZONE DU PERMIS n'est pas jug~e techniquement faisable 
et rentable par les SOCIETES conform~ment aux dispositions 
du CONTRAT D' ASSOCIATION, le CONGO aura la facul 
t~, directement ou par l'interm~diaire d'HYDRO-CONGO, de 
prendre le GAZ NATUREL, et ce ~ ses frais et risques. 

1 

9.04.3 Si le CONGO exerce son droit de prendre le GAZ 
NATUREL pour son propre usage comme pr~vu ci-dessus, les 
installations n~cessaires au d~veloppement, ~ la production, 
au transport et au traitement, y compris la separation, la 
compression ou la liqu~faction du GAZ NATUREL, le pre 
mier s~parateur apr~s le point de production, seront foumies ~ 
ses frais et risques par HYDRO-CONGO. Les SOCIETES, ~ 
l'exception d'HYDRO-CONGO, conviennent de fournir, ~ des 
conditions de paiement et d'ex~cution qui seront anr~t~es le 
moment venu selon les pratiques en usage dans l'industrie 
p~troli~re intemationale, I'assistance et la coop~ration tech 
nique dont HYDRO-CONGO pourra avoir besoin le d~ve 
loppement et l'exploitation des gisementsdeGAZNA TUREL, 
et pour la conception, la construction, la gestion et l'entretien 
des installations susmentionn~es. En aucun cas, les activit~s 
mentionn~es au pr~sent paragraphe 9.04.3 et au paragraphe 

. 9.04.2 ci-dessus ne pourront interferer avec les TRAVAUX 
PETROLIERS relatifs aux HYDROCARBURES LIQUIDES 
et les SOCIETES ne seront tenues ~ l'obligation d'assistance 
et de coop~ration susmentionn~e que dans la mesure o~ la 

• satisfaction de cette obligation n'est pas susceptible d'inter 
ferer avec les TRAVAUX PETROLIERS. 

9.04.4 Tout GAZ NATUREL associ~ produit sur la ZONE 
DU PERMIS et non utilis~ directement pour les TRAVAUX 

· PETR OLIERS ou conform~ment au sous-paragraphe 9.04.2 
ci-dessus, pourra ~tre brl~ ~ la torche, apr~s qu'une autorisa 
tion ~ cet effet ait ~t~ d~livr~e par le MINISTRE, laquelle ne 
sera pas refuse ou retard~e sans motif s~rieux. 

Article 10: Emploi-formation du personnel congolais 

10.01 Conform@nent au sous-paragraphe 5.02.3 ci-dessus, 
chacune des SOCIETES sera soumise ~ la I~gislation et ~ la 
r~glementation du travail, telles qu'elles r~sultent des textes 
relatifs notamment aux conditions g~n~rales de l'emploi, au 
r~gime des r~mun~rations, ~ la pr~vention et ~ l'indemnisa 
tion des accidents du travail et des maladies professionnelles, 
ainsi qu'aux associations professionnelles et aux syndicats. De 
son c~t~, le CONGO n' ~dictera ~ l'~gard de chaque SOCIETE 
ainsi que du personnel de ce]le-ci aucune mesure, en mati~re 
der~glementation du travail et de lois sociales, qui puisse ~tre 
consid~r~e comme discriminatoire par rapport ~ celles qui 
seraient impos~es aux autres entreprises exerant une activit~ 
au CONGO. 

10.02 Pendant les TRA VAUX DE 
RECHERCHE,J" OPERATEUR proposera annuellement ~ 
I'ASSOCIATION et mettra en oeuvre un programme de for 
mation de personnel congolais dans le domaine de la recher 
che dont le budget annuel ne pounra en aucun cas ~tre inf~ 

rieur ~ 200.000 dollars. 

Apr~s l'octroi du premier PERMIS D'EXPLOITATION 
dans le cadre de la CONVENTION, T'OPERATEUR propo 
sera annuellement~ l' ASSOCIATION et miettra en cuvre pen 
dant la dur~e des TRA VAUX DE DEVELOPPEMENT ET 
D'EXPLOITA TION un programme de formation de person 
nel congolais dans le domaine de l'industrie p~troli~re. Le bud 
get annuel ne pourra en aucun cas ~tre inf~rieur ~ 550.000 
dollars. Lorsque Ia production mensuelle moyenne r~alis~e par 
les SOCIETES sera sup~rieure ~ 20.000 barils/jour, le budget 
annuel minimum sera de 1.000.000 de dollars. 

En cas de d~saccord entre les SOCIETES relativement au 
montant du budget de ce programme de formation, les mon 
tants minimum indiqu~s ci-dessus seront appliqu~s. 

En cas de d~livrance d'un PERMIS D'EXPLOITATION, 
I'OPERATEUR assurera, pour le compte des SOCIETES, le 
recrutement et la formation, tant sur le plan technique qu'ad 
ministratif, des cadres, agents de ma~trise et employ~s congo 
lais n~cessaires aux activit~s de recherche et d'exploitation, 
par l'organisation de stages au CONGO ou ~ l'~tranger, l'at 
tribution de bourses d'~tudes ~ I'~tranger et la cration de 
centres de formation professionnelle au CONGO. 

10.02.1 Les programmes et les budgets de formation pro 
fessionnelle seront approuv~s par le Comit~ de Direction pr~vu 
au CONTRAT D'ASSOCIATION, apr~s consultation avec le 
MINISTRE. 

10.02.2L'OPERATEUR, pour le compte des SOCIETES, 
assurera, ~ qualification ~gale, I'emploi en priorit~ dans ses 
~tablissements et installations situ~s au CONGO, du person 
nel congolais. Dans la mesure o~ il ne serait pas possible de 
trouver des ressortissants congolais ayant Jes qualifications 
n~cessaires pour occuper les postes ~ pourvoir, I'OPERA 
TEUR pourra embaucher du personnel ~ranger. 

10.02.3 Sur les chantiers d'exploitation ~loign~s des agglo 
m~rations, T'OPERATEUR, pour le compte des SOCIETES, 
assurera le logement des travailleurs dans des conditions 
normales d'hygiene et de salubrit~ et cr~era, si n~cessaire, 
l'infrastructure m~dicale, scolaire, sportive et culturelle cor 
respondant aux besoins normaux des travailleurs et de leurs 
families. 

10.02.4 Les moyens mis en cuvre par I'OPERATEUR pour 
I'application des dispositions du pr~sent Article 10 ont pour 
objet de pennettre le remplacement progressif du personnel 
~tranger des SOCIETES affect aux PETROLIERS par un 
personnel congolais. A ceteffet, I'OPERATEUR s'engage ~ 
assurer la formation professionnelle du personnel congolais 
afin de faciliter ~ tous les niveaux son accession ~ des emplois 
en rapport avec ses capacit~s et les SOCIETES s'engagent ~ 
mettre en cuvre leurs meilleurs efforts pour qu'2l'piration 
de la dixi~me ann~e apres l'obtention du premier PERMIS 
D'EXPLOITATION, le personnel utilise par T'OPERA TEUR 
pour Jes TRA VAUX PETROLIERS au CONGO comprenne 
cent pour cent d'ouvriers, d'employ~s et d'agents de ma~trise 
et cinquante pour cent des ing~nieurs et autres cadres, de na 
tionalit~ congolaise. 
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Article 11 : Fournisseurs congolais 

11.01 Les SOCIETES, ou l'OPERATEUR en leur nom, 
donneront la priorit~, pour la realisation des TRAVAUX 
PETROLIERS et pour le transport ~ l'exportation des HY 
DROCARBURES, aux fournitures et aux services foumis par 
des soci~~s de droit congolais, ~ des conditions ~gales de prix 
et de d~lai ~ celles des foumitures et services disponibles ~ 
I'~tranger et ~ des conditions de qualit~ r~pondant aux sp~ci 
fications de l'OPERA TEUR. Les SOCIETES, Ou l'OPERA 
TEUR en leur nom, fouriront sernes1riellement au MINIS- 
TRE une liste des fouritures et services en provenance de 
I'~tranger, accompagn~e d'une note exposant les raisons pour 
lesquelles il n'aura pas ~t~ possible de faire appel ~ des soci¢ 
t~s congolaises. 

Article 12 : Informations-Confidentialit~ 

12.01 Les SOCIETES mettront ~ la disposition du CONGO 
toutes les donn~es et informations technologiques et techni 
ques concerant les TRA VAUX PETROLIERS en leur pos- 
·session qu'elles doivent communiquer au titre du CODE 
MINIER, ~ l'exception des informations ou technologies 
prot~g~es par des droits de propri~t~ industrielle et des tech 
niques susceptibles d'~tre ainsi prot~g~es ou dont la commu 
nication pounrait ~re interdite par la loi ou par des obligations 

de confidentialit~ ~ l'~gard de tiers et qui ne sont pas en rela 
-tion directe avec 1es TRAVAUX PETROLIERS. II appartien 

dra ~l'OPERATEUR de communiquer ces informations en 
· temps utile. Le CONGO acquerra de plein droit la propri~t~ 

• exclusive desdites informations d~velopp~es sur et relatives ~ 
la ZONE DU PERMIS. Le CONGO fourira aux SOCIETES, ~ leur demande et sans frais autres que les frais de reproduc 
• tion, toutes les informations et donn~es technologiques et 
techniques en sa possession relatives ~ la ZONE DU PER 

MIS et pouvant ~re utilis~es dans la r~alisation des TRA 
VAUX PETROLIERS, sauf impossibilit~ resultant de dispo 
sitions r~glementaires ou contractuelles. 

12.20 Les SOCIETES s'engagent ~ ne divulguer ces infor 
mations relatives aux TRAVAUX PETROLIERS ou relatives 

· ~ la CONVENTION ~ aucun tiers, ~ l'exception ; (a) de SO 
CIETES AFFILIEES dans la mesure n~cessaire pour la r~ali 
sation des TRA VAUX PETROLIERS et sous la condition d'un 

• engagement ~crit de confidentialit~ ; (b) de cessionnaires po 
tentiels, sous la m~me condition d'un engagement de confi 

dentialit~ ; dans ce demier cas, la nature et la quantit~ des 
informations divulgu~es, la forme de I 'engagement de confi 

dentialit~ et de l'identit~ des cessionnaires potentiels seront 
·communiqu~es sans d~lai au MINISTRE ; (c) des organismes 
de control~ des bourses de valeurs ou administrations gouver 

· nementales auxquels les SOCIETES sont soumises ; (d) des 
- instances arbitrales vis~es ~ 1Article 16 ci-aprs ; (e) des 
conseils juridiques, fiscaux et autres conseils professionnels 
des SOCIETES, sous condition d'un engagement de confiden 

tialit~ ; et (f) des cas vis~s au paragraphe 7.04 du CONTRAT 
D'ASSOCIATION, sous la m~me condition. L'obligation de 
confidentialit des SOCIETES ne s'appliquera pas aux infor 
mations se trouvant dans le domaine public sans qu 'il y ait eu 
rupture de l'obligation de confidentialit~ de la part de la 
SOCIETE concern~e ou dont la divulgation est requise par la 
loi. 

12.03 Les SOCIETES devront en outre, sous r~serve des res 
trictions r~sultant du paragraphe 12.01 ci-dessus, metre gra 
tuitement ~ la disposition du CONGO toutes les informations 
g~ologiques et techniques issues des TRAVAUX PETRO 
LIERS et qui seront susceptibles d'etre utilis~es pour la recher 
che et l'exploitation de substances min~rales autres que les 
HYDROCARBURES sur la ZONE DU PERMIS. Les SOCIE 
TES s'engagent~ ne pas divulguer ces informations ~ des tiers, 
sauf dans les conditions stipul~es au paragraphe 12.02 ci 
dessus. 

12.04 A la demande du MINISTRE. Jes SOCIETES, sans 
engagement de leur pant, examineront toutes les informations 
disponibles concemant les possibilit~s de recherche de sub 
stances min~rales dans toute partie du CONGO et se concer 
teront en vue d'appr~cier l'opportunit~, compte tenu des fac 
teurs techniques et ~conomiques, de s'associer pour la recher 
che desdites substances min~rales. 

12.05 LOPERATEUR informera sans d~lai le MINISTRE 
de toute d~couverte de substances min~rales autres que des 
HYDROCARBURES r~alis~e sur la ZONE DU PERMIS. Les 

. SOCIETES se concerteront, sans engagement de leur part, en 
vue d'appr~cier l'opportunit~;compte tenu des facteurs tech 
• niques et~conomiques, de s'asscier pour l'exploitation des 
dites substances min~rales. 

12.06 Le CONGO gardera confidentielles et s'abstiendra de 
divulguer ~ des tiers toutes informations qui·lui auront ~t~ 
comm uniqu~es en application du paragraphe 12.01 ci-dessus, 
jusqu'~ la FIN DE L'ASSOCIATION. Le CONGO pourra 
faire usage librement, ~ tout moment, des informations vis~es 
aux paragraphes 12.03, 12.05 ci-dessus. 

. 12.07 Les SOCIETES informeront le CONGO de toute 
• modification apport~es au CONTRAT D'ASSOCIATION, y 
compris tout changement d'OPERATEUR. 

12.08 Une copie de toutes les informations et donn~es vi 
s~es au paragraphe 12.01 ci-dessus, y compris une copie de 
toutes ;bandes magnCtiques, sera fourie gratuitement au 
CONGO. L'OPERATEUR remettra ces documents ~ HY 
DRO-CONGO au nom des SOCIETES pour le compte du 
CONGO. Le CONGO aura le droit d'obtenir ces informations 

• pendant la dur~e de !'ASSOCIATION et pendant une dur~e 
de deux ans apr~s son expiration. Les SOCIETES s'abstien 

dront de divulguer ces informations, sous r~serve des disposi 
tions du paragraphe 12.02 ci-dessus, sans le consentement 
pr~alable du MINISTRE, pendant un d~lai de cinq ans apr~s 
la fin de la CNVENTION. Toutefois, les SOCIETES seront 
de plein droit relev~es de leur obligation de confidentialit~ des 

· qu'unepartie substantielle de la zone ~ laquelle lesdites infor 
mations se rapportent aura fait T'objet d'un nouveau permis 
de recherche au profit d'un tiers. Dans ce cas, les SOCIETES 

• pourront librement disposer de telles informations et les ct  
der nonobstant le droit de propri~t~ du CONGO vis~ au para- 
graphe 12.01 ci-dessus. 

12.09 Les SOCIETES conserveront au CONGO une copie. 
de toutes les donn~es relatives aux TRAVAUX PETRO 
LIERS, ~ l'exception des donn~es n~cessitant des conditions 
de stockage sp~ciales, lesdites donn~es ~tant conserv~es en un 
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_ Heu choisi par les SOCIETES et notifi~ au MINIS TRE. 

. ±» 12.10L'OPERATEUR remettra au MINIS TRE une copie 
: du BUDGET (tel que ce terme est d~fiii dans le CONTRAT 

D'ASSOCIATION) de 1'ASSOCIATION et du compte ren 
du annuel fait par l'OPERA 1EUR aux autres SOCIETES sur 
la fa~on dont le budget a ~t~ ex~cut~. En outre, I'ASSOCIA 
TION remettra au MINISTRE une copie des comptes de li 
quidation de I' ASSOCIATION. 

Article 13: Installation- Terrains 

13.01 Le MINISTRE pourra demander aux SOCIETES de 
s'associer avec d'autres producteurs de p~trole au CONGO en 
vue de r~aliser ou d'utiliser en commun des canalisations ou 
autres installations de transport, de stockage ou de traitement 
d'hydrocarbures. Les SOCIE1ES pourront refuser leur parti 
cipation au cas o~ la r~alisation desdites installations ou ca 
nalisations ne serait pas techniquement possible dans des 
conditions ~conomiques normales ou au cas o~ leur utilisation 
porterait atteinte directement ou indirectement au taux de ren 
tabilit~ des SOCIETES. 

13.01.1 Si une canalisation ou toute autre installation exis 
tante est susceptible d'~tre utilis~e dans des conditions tech 
niques et ~conomiques normales pour le transport, le stockage 
ou le traitement des HYDROCARBURES, le MINISTRE as 
sistera les SOCIETES dans la conclusion d'accords appropri~s 
avec les propri~taires de ces installations pour s'assurer d'un 
tarif raisonnable pour leur utilisation, en tenant compte del'en 
semble des frais de fonctionnement et de la valeur totale non 
amortie desdites installations. 

13.01.2 Siles SOCIETES installentleurs propres canalisa 
tions ou installations de transport, de stockage ou de traitement, 
ell es ne seront pas tenues de transporter, stocker ou traiter des 
hydrocarbures provenant d'un lieu hors de la ZONE DU PER 
MIS, a moins que cette utilisation de leurs canalisations ou ins 
tallations soit techniquement possible et que les SOCIETES 
re~oivent une r~mun~ration raisonnable, conform~ment aux 
m~me principes que ceux ~nonc~s au paragraphe 13.01 ci-des 
sus. 

13.02 Dans le cas ou le niveau de production le permettrait 
et o~ lacommercialisation des produits finis serait assur~e, le 
CONGO pourra demander aux SOCIETES de se concerter, 
sans engagement de leur part, en vue d'appr~cier l'opportuni 
t~, compt e tenu des conditions ~conomiques et des pr~visions 
de rentabilit~ , de k r~alisation par les SOCIETES, en asso 
ciation avec le CONGO et /ou avec les partenaires agr~es par 
le CONGO, d'une unit~ de traitement d'hydrocarbures au 
CONGO. 

13.03 Le CONGO mettra ~ la disposition des SOCIETES 
pendant la dur~e de la CONVENTION, sans frais pour celles 
ci et selon les modalit~s ~ d~finir le moment venu, les terrains 
du domaine public, situ~s en dehors des zones urbaines, rai 
sonnablement n~cessaires aux SOCIETES pour construire et 
entretenir les installations n~cessaires aux activit~s de recher 
che, d'exploitation, de transport, de traitement et de stockage. 
Lajouissance des terrains reviendra au CONGO a Ia fin de la 
CONVENTION. 

Article 14 : Force majeurs 

14.01 Seront consid~r~s comme FORCE MAJEURE tous 
les ~v~nements impr~visibles, ind~pendants de la volont~ et 
~chappant ~ la ma~trise de la partie qui invoque la FORCE 
MAJEURE et ayant pour cons~quence d'emp~cher totalement 
ou partiellement, ou de retarder, I'ex~cution des obligations 
de cette partie sans qu'ils aient pu ~tre raisonnable ma~tris~s 
ou ~vit~s. La FORCE MAJEURE ne pourra pas ~tre invoqu~e 
pour excuser un d~faut ou retard de paiement. La partie qui 
invoque la FORCE MAJEURE devra en informer les autres 
parties dans les plus brefs d~lais en faisant ~tat des ~l~ments 
de nature ~ ~tablir la FORCE MAJEURE. 

14.02 Les d~lais d'ex~cution des obligations de chaque SO 
CIETE affect~es par une FORCE MAJEURE seront prorog~s 
automatiquement d'une dur~e ~quivalente au retard entrain~ 
par ladite FORCE MAJEURE, ~tant entendu que, d'une part, 
cette prorogation n'entranera pas de p~nalit~ ~ la charge de la 
partie a laquelle ces obligations incombent et que,d 'autre part, 
Ies obligations autres que celles affect~es par Ia FORCE 
MAJEURE devront continuer ~ ~tre remplies conform~ment 
aux dispositions de la CONVENTION. 

14.03 Dans tous les cas, la partie concem~e devra prendre, 
en accord avec les autres parties, toutes dispositions appro 
pri~es pour assurer la reprise normale de l'ex~cution des obli; 
gations affect~es par la FORCE MAJEURE. Si, par suite d'une 
FORCE MAJEURE, P' une des parties ne pouvait ex~cuter ses 
obligations telles que pr~vues ~ la CONVENTION pendant 
une p~riode de trois mois cons~cutifs ~ compter de la notifi 
cation pr~vue ci-dessus, les parties se rencontreraient dans les 
plus brefs d~lais pour examiner les incidences des ~v~nements 
dont il s'agit, en particulier sur les d~lais d'ex~cution des 
obligations respectives de chacune des parties. Siles parties 
ne peuvent se mettre d'accord sur les incidences dont il s'agit, 
elles soumettront leur diff~rend ~ l'arbitrage conform~ment 
aux dispositions de l' Article 16 ci-dessous. 

Article 15 : Terminaison et Renonciation 

15.01La CONVENTION prendra fin (i) si tousles PERMIS 
DE RECHERCHE ET PERMIS D'EXPLOITATION expirent 
ou ne sont pas renouvel~s conform~ment aux dispositions du 
CONTRAT D' ASSOCIATION ou de la CONVENTION, (ii) 
en cas de FIN DE L'ASSOCIATION, ou (iii) pour chaque 
SOCIETE individuellement, en cas de retrait volontaire ou 
involontaire, conform~ment aux dispositions de la CONVEN-. 
TION ou du CONTRAT D' ASSOCIATION. 

15.02 Aucune SOCIETE ne pourra se retirer de la CON 
VENTION avant d'avoir rempli ses obligations vis~es au pa 
ragraphe 5.01 ci-dessus. Si une SOCIETE autre qu 'HYDRO 
CONGO souhaite se retirer volontairement de la CONVEN 
TION, (ci-apr~s d~sign~e la «SOCIETE Renon~ante»),ladite 
SOCIETE en informera les autres parties a Ia CONVENTION 
par ~crit avec un pr~avis de quatre-vingt dix jours. 

15.02.1 Dans les trente jours de la date de r~czption de la 
notification vis~e au paragraphe 15.02, toute autre SOCIETE, ~ l'exception d'HYDRO-CONGO, pourra choisir de se reti 
rer et en informera le MINISTRE et les autres SOCIETES par 
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~crit. Son retrait prendra effet ~ la m~me date que celui de la 
SOCIETE Renon~ante. Chaque SOCIETE qui n'aura pas 
exprim~ ce choix dans le d~lai susvis~ est ci-apr~s d~sign~e 
«SOCIETE Non-Renon~ante», sans pr~judice du droit pour 
ladite SOCIETE de se retirer de la CONVENTION ult~rieu 
rement. 

15.02.2Les SOCIETES Non-Renon~antes et le MINISTRE 
chercheront activement pendant les soixante jours restant a 
courir du pr~avis de la SOCIETE Renon~ante une ou plusieurs 
autres soci~t~s pour reprendre la PARTICIPATION de la 
SOCIETE Renon~ante. Toute soci~t~ propos~e pour rempla 
cer la ou les SOCIETES Renon~antes ne sera accept~e ~ ce 
titre qu'apr~s l'agr~ment du MINISTRE et de l'ensemble des 
SOCIETES Non-Renon~antes, un tel agr~ment ne pouvant pas 
~tre refus~ sans motif s~rieux. 

15.02.3 Si, la fin du pr~avis au paragraphe 15.02 ci-dessus, 
aucune soci~t~ n'a ~t~ agr~~e en application du sous-paragra 
phe 15.02.2 ci-dessus, la PARTICIPATION de la SOCIETE 
Renon~ante sera reprise et r~put~e c~d~e, sans frais, aux 
SOCIETES Non-Renon~antes, chacune proportionellement 
au pourcentage de (i) sa PARTICIPATION par rapport (ii) au 
total des PARTICIPANTS ( T'exception de celle d'HYDRO 
CONGO). 

15.02.4 Apr~s le transfert de la PARTICIPATION de la 
SOCIETE Renon~ante en application du sous-paragraphe 
15.02.3 ci-dessus, le MINIS1RE et chaque SOCIETE Non 
Renon~ante continueront de rechercher activement une ou 
plusieurs autres soci~t~s pour reprendre la PARTICIPATION 
de la SOCIETE Renon~ante, jusqu'~ ce qu'ait ~t~ d~couvert 
sur la ZONE DU PERMIS des indices d'hydorcarbures sus 
ceptibles, de l'avis du COMITE DE DIRECTION (tel quece 
terme est d~fini au CONTRAT D'ASSOCIATION), de con 
duire ~ un gisement commercialement exploitable d'HYDRO 
CARBURES. 

15.02.5 Nonobstant les dispositions des sous-paragraphes 
15.02.2, 15.20.3 et 15.02.4 ci-dessus, dans le cas o, ~ la fin 
de la premi~re p~riode ou dans la deuxi~me p~riode du PER 
MIS DE RECHERCHE, I' une des SOCIETES autres qu'HY 
ORO-CONGO ne souhaiterait pas poursuivre sa participation ~ la CONVENTION, les SOCIETES autres qu'HYDRO 
CONGO ayant d~cid~ de poursuivre pourront reprendre la 
PARTICIPATION de la SOCIETE ayant d~cid~ de se retirer, 
sous r~serve, toutefois, qu'il reste deux SOCIETES autres 
qu'HYDRO-CONGO participant ~ la CONVENTION. 

15.02.6En cas de renonciation volontaire en application du 
pr~sent paragraphe 15.02, toutes les avances effectu~es par la 
SOCIETE Renon~ante pour le compte d'HYDRO-CONGO 
pour financer la part de cette derni~re des TRAVAUX PETRO 
LIERS seront abandonn~es, et HYDRO-CONGO ne sera tenue 
de rembourser ces avances ~ la SOCIETE Renon~ante, ~ toute 
autre soci~~ acquerrant la PARTICIPATION de la SOCIETE 
Renon~ante, ou ~ une SOCIETE Non-Renon~ante reprenant 
tout ou partie de ladite PARTICIPATION. 

15.02.7 Aucune SOCIETE Non-Renon~ante reprenant tout 
ou partie de la PARTICIPATION de la SOCIETE Renon~ante 
en application du sous-paragraphe 15.02.3 ci-dessus ne sera 

autoris~e ~ d~duire, ~ l'effet de la d~termination du revenu 
soumis ~ l'imp~t sur les soci~t~s, les d~penses effectu~es par 
la SOCIETE Renon~ante au titre de ses obligations financi~ 
res relatives au TRA VAUX PETROLIERS. Il en serade m~me 
en ce qui concermne toute autre soci~t~ prenant en charge la 
PARTICIPATION de la SOCIETE Renon~ante, ~tant enten 
du que le MINIS TRE pourra d~roger ~ ce principe et accorder 
cette d~duction ~ ladite autre soci~t s'il juge cette derogation 
appropri~e. 

15.03 Le CONGO notifiera ~ chacune des SOCIETES toute 
violation du CODE MINIER ou de toute infraction substan 
tielle aux dispositions essentielles de la CONVENTION. S'il 
n'a pas ~t~rem~di~ ~ cette violation ou infraction ou si toutes 
les mesures raisonnables n'ont pas ~t~ prises pour rem~dier ~ 
cette violation, selon le cas, dans les quarante cinq jours de 
ladite notification, le CONGO aura la facult~, moyennant un 
pr~avis de trente (30) jours, de r~silier la CONVENTION ~ 
l'~gard de la ou des SOCIETES d~faillantes. En pareil cas, les 

. dispositi ons des paragraphes 15.02.2 et 15.02.3 ci-dessus s'ap 
· pliqueront mutatis mutadis aux autres SOCIETES, l'excep 
tion d'HYDRO-CONGO. 

15.04 LorSqu'HYDRO-CONGO ne sera plus d~bitaire au 
titre des avances qui lui seront faites en application des dispo 
sitions de l'Article 9 du CONTRAT D' ASSOCIATION, les 
dispositions du paragraphe 15.02ci-dessus lui seront applica 
bles proportionnellement ~ sa PARTICIPATION par rapport • 
~ celles des autres SOCIETES Non-Renon~antes. 

Article 16 : Arbitrage 

16.01 Tous les diff~rends survenant entre le CONGO d' une 
part, et les SOCIETES d'autre part, et relatifs ~ la validit~, 
l'interpr~tation, I'ex~cution ou la r~siliation de la CONVEN 
TION, seront tranch~s d~finitivement confoprm~ment au 
R~glement de Conciliation et d'Arbitrage de la Cour d'Arbi-. 
trage de la Chambre de Commerce Internationale (le «R~gle 
ment CCI») par un Tribunal Arbitral compos~ de trois arbi-. 
tres nomm~s par les parties au litige dans les conditions d~cri- . 
tes au paragraphe 16.02 ci-dessous. Le Tribunal Arbitral · . 
interpr~tera souverainement toute disposition du droit congo- 
lais. 

16.02 Le CONGO d'une part et les SOCIETES autres 
qu'HYDRO-CONGO d'autre pas nommeront chacun un 
arbitre et les deux arbitres ainsi nomm~s s'efforceront de se 
mettre d'accord sur la d~signation d'un tiers arbitre. Au cas .:° 
o~ cet accord ne pourrait ~tre obtenu ou en cas d'absence de :. 
nomination d'un arbitre par le CONGO ou par les SOCIETES, .F 
ce tiers arbitre sera nomm~ par la Cour d'Arbitrage de la 
Chambre Ide Commerce Internationale conform~ment au 
Reglement CCI. 

16.03 L'arbitrage aura lieu ~ Paris, France. La procedure 
se d~roulera en langue fran~aise. Pendant la proc~dure d'ar 
bitrage et jusqu'au prononc~ de la sentence finale qui s'impo 
sera aux parties, aucune des parties n'effectuera un quelcon 
que acte pr~judiciable aux droits des autres parties au titre de 
la CONVENTION. Un jugement d'exequatur pourra &tre 

rendu par tout tribunal ou toute autorit~ comp~tente ou, le cas 
~ch~ant, une demande pourra ~tre introduite devant ledit tri 
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bunal ou devant ladite autre autorit~ pour obtenir la confir 
mation judiciaire de la sentence et une d~cision ex~cutoire. 
Sil 'une des parties cherche a obtenir la reconnaissance ou 
l'exequatur par les juridictions congolaises d'une sentence. 
arbitrale rendue en vertu du pr~sent Article 16, une telle pro 
c~dure ne donnera lieu ~ aucun r~examen du litige au fond par 
lesdites juridictions. 

16.04 Le CONGO renonce inr~vocablement par les pr~sen 
tes ~ se pr~valoir de toutes immunit~s lors de toute proc~dure 
relative ~ l'ex~cution d'une sentence arbitrale rendue par un 
Tribunal arbitral constitu~ conform~ment aux dispositions des 
pr~sente, y compris toute immunit~ concernant la souveraine 
t~, les significations, l'immunit~ de juridiction et I'immunit~ 
d'ex~cution relative ~ ses biens. 

16.05 Si le CONGO et une SOCIETE sont en d~saccord 
sur la determination du prix des HYDROCARBURES LIQUI 
DES clans le cadre de l'Annexe II, le CONGO ou ladite 
SOCIETE pourra demander au Pr~sident de I'Institute of 
Petroleum ~ Londres, Grande Bretagne, de d~signer un expert 
international qualifi~, ~ qui le diff~rend sera soumis. Si le 
Pr~sident de l'Institute of Petroleum ne d~signe pas d'expert, 
chacune des PARTIES au diff~rend pourra demander au 
Centre International d' Expertise de la Chambre de Commerce 
Internationale ~ Paris de proc~der ~ cette d~signation. Dans 
les dix jours de la d~signation de l'expert, le CONGO et la 
SOCIETE fourniront a celui-ci toutes les informations qu 'ils 
jugeront n~cessaires ou que l'expert pourra raisonnablement 
demander. 

Dans les trente jours de la date de sa d~signation, l'expert 
communiqueraau CONGO et a la SOCIETE le prix qui, a son 
avis, doit ~tre utilis~ en application de l' Annexe[I. Ce prix liera 
les parties et sera r~put~ avoir ~t~ arr~t~ d'un commun accord 
entre celles-ci. Les frais et honoraires de l'Institute of Petro 
leum a Londres ou de la Chambre e Commerce Internationale, 
ainsi que de l'expert, seronbt partag~s par parts ~gales entre 
le CONGO et la SOCIETE. L 'expert ne sera pas un arbitre, et 
les proc~dures relatives ~ l'arbitrage ne seront pas applicables, 

Article 17 : Droit applicable 

La CONVENTION est r~gie et interpr~t~e selon le droit con 
lai 0 go s. 

Article 18 : Notifications - Repr~sentants - Succursales 

18.01 Tous les avis et autres communications pr~vus par la 
CONVENTION seront donn~s par ~crit, soit (i) par remise ~ 
un repr~sentant autoris~ de la partie ~ laquelle l'avis est adres 
s~, soit (ii) par courrier recommand~ avec demande d'avis de 
reception, soit (iii) par telex, t~l~copieur ou t~l~gramme, adres 
s~ ~ la partie qui doit ~tre notifi~e ~ l'adresse appropri~e indi 
qu~e ci-dessous :. 

(a) pour le CONGO : 

Minist~re des Mines et de l'Energie 
Brazzaville 
R~publique Populaire du Congo 

A Tattenuon de Monsieur le Minis~re 

(b) pour HYDRO-CONGO: 

Soci~t~ Nationale de Recherches 
et d'Exploitation P~troli~res 
Hydro-Congo 
B.P. 2008 Brazzaville 
R~publique P~pulaire du Congo 
T~lex : 5220 KG 

A l'attention du Directeur G~n~ral, Pr~sident 

(c) pour ARCO Congo Exploration Limited: 

ARCO Congo Exploration Limited 
2300 W. Plano Parkway 
Plano, Texas 75075 
Etats-Unis d'Am~rique 
T~lex: 194154 AIOGC PLNO , 

A l'attention de I 'Exploration Manager, WA/LA 
Region 

(d) pour Apache Oil Congo, Inc. : 

Apache Oil Congo, Inc. 
Suite 1900, One United Bank Center 
1700 Lincoln Street 
Denver, Colorado 80203-4519 
Etats-Unis d'Am~rique 

T~lex : 153204434 APINT 

A l'attention du Senior Vice-President, 
Exploration 

(e) pour Citizens Energy Corporation 

Citizens Energy Corporation 
530 Atlantic Avenue 
Boston, Massachusetts 02210 
Etats-Unis d' Am~rique 
T&lex : 948544 CITIZENS 

A l'attention du Pr~sident. 

18.02 Lesdits avis et lesdites communications seront con 
sid~r~s comme ayant ~t~ valablement donn~s le jour de leur 
reception par la partie ~ laquelle ils sont adress~s. Chacune 
des parties pourra ~ tout moment modifier l'adresse mention 
n~e au pr~sent Article 18 ~ condition d'en aviser par ~crit les 
autres parties au moins quatorze jours ~ l'avance. 

18.03 A compter de la DA TE D'ENTREE EN VIGUEUR 
jusqu '~ la d~livrance d'un PERMIS D'EXPLOITATION, cha 
cune des SOCIETES d~signera un repr~sentant au CONGO 
aupr~s duquel toutes notifications formelles seront faites va 
lablement. Lors de la d~livrance d'un PERMIS D'EXPLOI 
TATION, Iles SOCIETES autres qu 'HYDRO-CONGO ~tabli 
ront au CONGO une succursale r~guli~rement immatricule 
au Registre du Commerce. Les SOCIETES ne seront pas 
tenues de constituer une soci~t~ filiale de droit congolais. Les 
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dispositions des Articles 74 et 75 du CODE MINIER ne s'ap 
pliqueront pas aux SOCIETES. 

Article 19: Divers 

19.1 II pourra ~tre proc~d~ par avenant, ~ la demande d'une 
ou plusieurs des parties, ~ la r~vision d'une ou plusieurs clau 
ses de la CONVENTION, une telle revision ne pouvant inter 
venir que d'uen common accord de toutes les parties. Chaque 
avenant prendra effet a la date indiqu~e sur lacte approuvant 
ledit avenant. 

19.2 La pr~sente CONVENTION, y compris ses Annexes 
qui en font partie int~grante, constituent I'int~gralit~ de l'ac 
cord entre les parties relativement a son objet Elle annule et 
remplace tous accords verbaux ou ~crits ant~rieurs. 

. 19 .3 Le fait pour l'une des parties de ne pas invoquer a I' en 
contre de l'autre un droit tir~ d'une disposition de la pr~sente 
CONVENTION, ne saurait ~tre interpr~t~ comme portant de 
sa part une renonciation au b~n~fice de ce droit ou.au b~n~ 
fice de toute disposition de la pr~sente CONVENTION. La 
renonciation par I'une des parties au b~n~fice d'un droit tir~ 
de la CONVENTION n'aura d'efet que si elle est exprim~e 
par ~crit. 

19.4 L'invalidit~ ou la nullit~ de l'une quelconque des dis 
positions de la CONVENTION n 'aura pas pour effet d 'entrai 
ner l'invalidit~ ou la nullit~ d'aucune autre des dispositions 
de la CONVENTION. 

Fait ~ Brazzaville, le 1er f~vrier 1990, 
En cinq exemplaires. 

Le permis MARINE 8 (version 1989): 

Points Xutn Yutn Lat S Long E 

1 749880 9529660 41508,39° 1191504,14 
2 749880 9524520 4"1755,68° 11°1504,62" 
3 754701 9524508 41755,60° 11°1740,91° 
4 754701 9517746 42135,68° 1191741,57° 
5 734570 9512400 42137,59° 110648,91° 
6 734570 9512400 42431,60° 110649,39 
7 740000 9511000 42431,09" 110945,46° 
8 741700 9511000 42516,50° 11°1040,71 
9 748500 9509500 42515,84 11°14''21,19" 
10 748500 9509500 42604,66° 11°1421,34 
11 750000 9507000 42604,51° 11°1509,97 
12 750000 9507000 42725,88"° 1191510,22 
13 752000 9505500 42725,88" 111615,07° 
14 752000 9505500 428"14,50"° 1191615,22° 
15 770000 9504500 42812,62"° 112558,82° 
16 770000 9504500 42845,16 112558,92 
17 772000 9503500 42844,95° 1192703,77° 
18 772000 9503500 4,2917,49" 1192703,87" 
19 773000 9494570 429"17,38" 112736,29"° 
20 773000 9490300 43407,97"° 112737,28 
21 766500 9483900 43627,64"° 112406,98 
22 766500 9483900 4,3955,91° 112407,68" 
23 773000 9488054 4,39,55,18° 112738,47 
24 773000 9488054 43740,01" 112738,00° 
25 780500 9490000 43739,15 113141,20 
26 780500 9490000 43635,83 113140,97° 
27 790000 9478000 43634,71"° 113648,99 
28 790000 9478000 44305,16° 113650,44 
29 798000 9495500 44304,16" 114109,85" 
30 798000 9495500 43334,80" 11 4107,69" 
31 790000 9503000 43335,76"° 113648,34" 
32 790000 9503000 42931,73° 113647,47° 
33 779500 9512000 429"32,93 1131 "07,08" 
34 779500 9512000 42440,07"° 3I" 35 769500 9519000 42441,15° 1125 1,91" 
36 769500 9519000 42053,36 112541,18° 
37 763000 9529660 420''54,03 112210,48° 
38 763000 41507,12° 112209,40"° 

Pour la R~publique Populaire 
du Congo 

Aim~ Emmanuel YOKA, 
Ministre des Mines et 
de I' Energie 

Pour la Soci~t~ Nationale de 
Recherches et d'Exploitation 
P~troli~res 

Saturnin OKABE, 
Directeur G~n~ral Pr~sident 

ANNEXE I 

PIECE C 

I.- Programme minimum de Travaux 

1.- Le Programme Minimum de Travaux couvre trois P~rio 
des et est applicable pour la totalit~ de la ZONE DU PERMIS. 

(i) - P~riode I (quatre ans) 

- acquisition et traitement de mille (1.000) kilometres de sis 
mique; 

- forage de deux puits. 

(ii) - P~riode II (trois ans) 

Sous r~serve que le programme minimum de travaux pour la 
P~riode I ait ~t~ r~alis~, le PERMIS DE RECHERCHE sera 
renouvel~, sur demande des SOCIETES, pour une p~riode de 
trois ans au cours de laquelle les SOCIETES proc~deront ~ 
l'acquisition et au traitement de cinq cent kilom~tres de sis 
mique et au forage d'au moins un puits. 

Pour ARCO Congo Exploration Limited 

Mike R. Bowlin 
Pr~sident 

Pour Apache Oil Congo, Inc. 

Bijan Mossavar-Rahmani 
Pr~sident 

Pour Citizens Energy Corporation 

Michael L. Kennedy 
Pr~sident. 
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(iii) - P~riode III (trois ans) 

Sous r~serve que le programme minimum de travaux pour la 
P~riode II ait ~t~ r~alis, le PERMIS DE RECHERCHE sera 
renouvel~, sur demande des SOCIETES, pour une p~riode de 
trois ans au cours de laquelle les SOCIETES proc~deront ~ 
l'acquisition et au traitement de cinq cent kilometres de sis 
mique et au forage d'au moins un puits. 

2. Pour l'application du pr~sent programme minimum de 
travail, le mot «puits» d~signera tant les puits d'exploration 
(«wildcat») que les puits d'appreciation. 

I - 

3. Tout puits d'exploration et d'appr~ciation for~ au del des 
obligations fix~es pour chaque p~riode sera ~ valoir sur des 
obligations du programme minimum de travaux.de la p~riode 
ou des p~riodes suivantes. 

D.RENDUS 

1. A la fin de la P~riode I susvis~e, les SOCIETES rendront 
vingt-cinq pour cent de la superficie totale de la ZONE DU 
PERMIS diminu~e de toutes les superficies d~tenues au titre 
de PERMIS D'EXPLOITATION ou pour lesquelles un 
PERMIS D'EXPLOITATION a ~t~ demand~. 

2. A la fin de la P~riode II susvis~e, les SOCIETES rendront 
cinquante pour cent de la superficie restante totale de la ZONE 
DU PERMIS n'ayant pas ~t~ rendue conform~ment aux dis 
positions du paragraphe 1 ci-dessus,diminu~e de toutes les 
superficies d~tenues au titre de PERMIS D'EXPLOITATION 
ou pour lesquelles un PERMIS D'EXPLOITATION a ~ti~ 
demand~. 

3. Ala fin de la P~riode III susvis~e, les SOCIETES rendront 
la superficie r~siduelle de la ZONE DU PERMIS qui n'est pas 
d~tenue au titre de PERMIS D'EXPLOITATION. 

ANNEXE II 

I.- PRIX DES HYDROCARBURES LIQUIDES 
0 · 

1.1 Aux fins du calcul de l'imp~t sur les soci~t~s et de la 
redevance mini~re de chaque SOCIETE, et de la fixation du 
prix de vente aux industries congolaises, les HYDROCAR 
BURES LIQUIDES seront ~values conform~ment aux dis 
positions suivantes : les ~valuations seront faites s~par~ment 
pour chaque type et qualit~ d'HYDROCARBURES LIQUI 
DES (condensat, diff~rentes qualit~s de brut, etc.) qui seront 
produits, stock~s s~par~ment et enlev~s. 

Vente ~ des conditions normale (arm's length) signifie des 
ventes internationales ~ des soci~t~s non affili~es contre paie 
ment en devises librement convertibles. Les operations de troc, 

. les ~changes, les op~rations de gouvemement ~ gouvemement 
et les autres transactions motiv~es par des raisons autres que 
des raisons ~conomiques normales dans des ventes internatio 
nales d'hydrocarbures, ne seront pas consid~r~es comme ~tant 
des ventes arm's length. 

1.1.1 La& valeurde toute vente arm's length d'HYDROCAR 

BURES LIQUIDES sera le prix de vente net FOB au point de 
livraison export de la ZONE DU PERMIS, r~alis~ par la 
SOCIETE. 

1.1.2 La valeur des ventes autres que arm's length effectu~es 
par une SOCIETE au cours d'un mois donn~e effectu~e par 
cette SOCIETE au cours du mois en question. Si aucune vente 
arm's length n'a ~t~ effectu~e par une SOCIETE pendant un 
mois donn~, le prix des HYDROCARBURES LIQUIDES 
vendus au cours de ce mois par cette SOCIETE sera le prix 
de la vente arm's length la plus r~cente, corrig~ par la diff~ 
rence entre (i) la moyenne arithm~tique du «Sub-total, Africa 
Spot Assessment Price» (tel que publi~ par Platt's Oilgram 
dans le Crude Index Weighted-OPEC Comparison Table) 
pour le mois au cours duquel la demi~re vente arm's length a 
~t~ r~alis~ et (i) la moyenne arithm~tique du «Sub-total, Africa 
Spot Assessment Price» pour le mois au cours duquel la 
SOCIETE n'a r~alis~ aucune vente arm's length. 

Si, de l'avis d'une partie, le facteur d'ajustement pour les 
ventes autres que arm's length ne permet pas de parvenir ~ un 
v~ritable prix du march~ des HYDROCARBURES LIQUI 
DES pour des ventes arm's length, les parties choisiront un 
nouveau facteur d'ajustement qui permettra le calcul du v~ri 
table prix du march~ arm's length. Si les parties ne peuver ; 
s'entendre sur un tel nouveau facteur d'ajustement, une partie 
pourra demander une expertise ind~pendante sur cette ques 
tion. Cette expertise sera conduite conform~ment aux dispo 
sitions de l'Article 16.06 de la Convention. La decision de 
l'expert liera les parties. Si ~ l'expiration d'une dur~e de trois 
mois une partie estime que le nouveau facteur d'ajustement 
ne permet pas d'obtenir la v~ritable valeur arm's length des 
HYDROCARBURES LIQUIDES,ellepourrademanderune 
expertise pour T' ~tablissement d'un nouveau facteur d'ajuste 
ment 

1.1. 3 En aucun cas, le prix susvis~ des HYDROCARBURES 
LIQUIDES au cours d'un mois quelconque ne sera inf~rieur ~ la moyenne pond~r~e en volume des prix de vente FOB (eu 
~gard aux conditions de la vente) des HYDROCARBURES 
LIQUIDES de m~me type et de m~mes caract~ristiques ven 
dus par HYDRO-CONGOou le CONGO au minimum de cent 
mille barils, ~ des conditions commerciales normales («arm's 
length») ~ un tiers ind~pendant au cours du m~me mois. 

1.1.4 Chaque SOCIETE (y compris HYDRO-CONGO) four 
nira au MINISTRE copie des contrats de vente d'HYDRO 
CARBURES LIQUIDES et leurs avenants ~ventuels. Si une 
SOCIETE et le MINISTRE sont en d~saccord sur la valeur 
d'une vente, le calcul du prix sera fix~ par un expert confor 
m~ment aux dispositions de I' Article 16.06 de la Convention, 
entre le 90e et le 120e jour suivant ladite vente. Cette d~ter 
minati on sera d~finitive et liera les parties. Si le MINISTRE 
demande l'ajustement de la valeur des ventes d'une SOCIETE 
conform~ment aux dispositions de'Article 1.1.3 ci-dessus, 
le MINISTRE donnera acc~s ~ cete SOCIETE a la copie de 
tous documents justifiant le prix et la nature ann 's length de 
la vente d'YDRO-CONGO. 

Il. PRIX DUGAZNATUREL 

Au cas o~ les SOCIETES exploiteraient du GAZ NATUREL 
sur la ZONE DU PERMIS. le CONGO et les SOCIETES se 
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. 
concerteront pour fixer le prix du GAZ NA TUREL confor 
m~ment aux dispositions du sous-paragraphe 9.04.1 de la 
Convention. 

ANNEXE III 

A. PRINCIPES COMPTABLES ET FISCAUX 

1. PRINCIPE GENERAL 

Pour chaque SOCIETE, I' impt sur les soci~t~s est calcul~ pour 
chaque ANNEE CIVILE s~par~ment pour chaque PERMIS 
D'EXPLOITATION, sur la base d'une comptabilit~ s~par~e. 
Les modalit~s de calcul de l'imp~t sur les soci~~s sont d~fi 
nies ci-aprs. 

Aux fins de la pr~sente Annexe, les co~ts et les revenus direc 
tement li~s ou attribuables ~ un PER MIS D'EXPLOITATION 
apr~s son octroi seront ci-apres d~nomm~s, selon le cas, les 
co~ts ou les revenus Directs. Tous les autres co~ts et revenus 
des TRAVAUX PETROLIERS seront ci-apr~s d~nomm~s, 
selon le cas, les co~ts ou les revenus Communs. 

2. CALCUL DU REVENU NET IMPOSABLE 

Pour d~terminer le revenu net imposable de chaque PERMIS 
D'EXPLOITATION, il sera proc~d~ comme suit: 

A. REVENUS BRUTS 

Les revenus bruts de chaque PERMIS D'EXPLOITATION 
comprendront: 
' 
() Ventes d'HYDROCARBURES LIQUIDES 

Les montants re~us ~ l'occasion des ventes d'HYDROCAR 
BURES LIQUIDES enlev~s au cours de !'ANNEE CIVILE 
sur ledit PERMIS D'EXPLOITATION et ~valu~s conform~ 
ment ~ I'Annexe II de la CONVENTION. 

(i) Int~r~ts 

- Pour leur int~gralit~, les int~r~ts produits par les avances de 
ladite SOCIETE pour le compte d'HYDRO-CONGO et se 
rapportant au financement des co~ts Directs dudit PERMIS. 

. . 
- Au prorata de la production annuelle dudit PERMIS par 
rapport ~ la production totale annuelle r~sultant de tous les 
PERMIS D'EXPLOITATION, les int~r~ts produits par les 
avances de la SOCIETE et se rapportant aux co~ts Communs. 

Les int~r~ts vis~s ci-dessus ne seront inclus que s'ils ont ~t~ 
courus au cours de I' ANNEEClVILE en question et s'ils ont 
~t~ r~ellement vers~s par HYDRO-CONGO et re~us par le 
SOCIETE conform~ment au CONTRAT D' ASSOCIATION. 
Les montants re~us par la SOCIETE titre de remboursement 
de ces avances ne seront pas compris dans les revenus bruts 

de la SOCIETE. 

(ii) Revenus provenant de la vente d'actifs et autres revenus 
divers 

- Pour leur int~gralit~, les revenus Directs relatifs audit PER 
MIS se rapportant ~ la vented'actifs et ~ d'autres transactions 
r~alis~es dans I'ANNEE CIVILE. 

- Au prorata de la production annuelle dudit PERMIS par 
rapport ~ la production totale annuelle r~sultant de tous les 
PERMIS D'EXPLOIT ATION, tousles revenus Commons. 

B. REDUCTION 

Les ~l~ments suivants seront d~duits des revenus bruts pour 
d~terminer le revenu net imposable de chaque PERMIS 
D'EXPLOITATION: 

(i) Frais et d~penses 

- Pour leur int~gralit~, les frais et d~penses se rapportant di 
rectement aux co~ts Directs dudit PERMIS ; 

- Au prorata de la production annuelle dudit PERMIS par 
rapport ~ la production totale annuelle r~sultant de tous les 
PERMIS D'EXPLOITATION, tous les cots Communs. 

Par «frais et d~penses», on entend tous les frais et d~penses 
·encourus ~ l'int~rieur ou hors du CONGO relatifs aux TRA 
VAUX PETROLIERS conform~ment ~ la Procedure Comp 
table annex~e au CONTRAT D'ASSOCIATION. Tous les 
frais et d~penses encourus avant la date de la premi~re pro 
duction commerciale seront capitaliss et amortis ~ partir de 
cette date conform~ment aux dispositions de la pr~sente 
Annexe relatives aux amortissements. 

(ii) Redevances mini~res 

Toutes les redevances mini~res pay~es en num~raire ou en 
nature ~ raison de la production dudit PERMIS. 

(iii) Des pertes, reclamations, dommages et autres provisions 
autoris~es par le. CODE DES IMPOTS ou la Procedure 
Comptable annex~e au CONTRAT D'ASSOCIATION. 

Les montants pr~cis~s dans les sous-alin~as (ii) et (ii) seront 
d~ductibles dans les m~mes conditions que celles applicables 
aux frais et d~penses vis~s ~ l'alin~a (i) ci-dessus. 

(iv) Amortissements 

- Pour leur int~gralit~, les amortissements des co~ts Directs 
se rapportant au PERMIS. . 

- Au prorata de la production annuelle du PERMIS par map 
part ~ la production totale annuelle r~sultant de tous les 
PERMIS D'EXPLOITATION, tous les amortissements des 
co~ts Communs. 

• 
Si la premi~re!re ann~e de cette production ne couvre pas unc 
ANNEE CIVILE entire, l'amortissement au titre de cente 
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ann~e sera proportionn~ en multipliant l'amortissement total 
annuel par une fraction dont (i) le num~rateur est le nombre 
total des jours dans cette ann~e qui suivent la date du d~but de 
la production commerciale et (ii) le d~nominateur est le nombre 
total de jours de cette ann~e. 

Tous les amortissements des biens corporels et incorporels 
seront r~guli~rement comptabilis~s pour chaque ANNEE 
CIVILE, et en p~riode d~ficitaire et pourront ~tre r~put~s 

.diff~r~s ind~finiment ~ des fins fiscales en conformit~ avec les 
dispositions de l' Article 20 bis du CODE DES IMPOTS. 

Les amortissements seront calcul~s de fa~on lin~aire confor 
m~ment aux r~gles d'amortissement du CODE DES IMPOTS 
et aux taux indiqu~s dans le tableau d'amortissement ci-apr~s. 

C. DEFICIT REPORTABLE 
Nature des Actifs ~ amortir Taux Annuel d'Amortissement 

F. TAUX D'AMORTISSEMENT 

la plus-value ~ventuelle en r~sultant sera impos~e au taux de 
60%, apr~s application d'un abattement de moiti~ sur le 
montant de la plus-value ou de deux-tiers si la cession inter 
vient plus de cinq ans apr~s la prise de PARTICIPATION par 
IaSOCIETE. 

Les cessions effectu~es au profit d'une SOCIETE AFFILIEE 
ne seront pas imposables. Toutefois, en cas de cession ult~ 
rieure au profit d'un tiers d'une PARTICIPATION par une 
SOCIETE AFFILIEE, l'imposition sera calcul~e ~ partir de 
la valeur de la PARTICIPATION dans les livres du c~dant 
initial. 

Les pertes d'une ANNEE CIVILE donn~e peuvent ~tre repor 
tees pendant les trois ANNEES CIVILES suivantes, sans 
pr~judice du droit de diff~rer les amortissements ind~finiment. 

D. ETABLISSEMENT DES DECLARATIONS 

Chaque SOCIETE devra souscrire une declaration fiscale 
annuelle unique, faisant appara~tre le r~sultat (et son mode de 
calcu)) de chacun des PERMIS D'EXPLOITATION. Le r~ 
sultat net total imposable pour chaque SOCIETE sera obtenu 
par addition des profits nets d~gag~s par chacun desdits PERMIS. 
Si, toutefois, ~ la fin de T'exploitation d'un PERMIS D'EX 
PLOITATION, il reste au titre de ce PERMIS des amortisse 
ments non encore imput~s, ces amortissements seront r~par 
tis entre le ou les autres PERMIS D'EXPLOITATION au 
prorata de la production annuelle de chacun de ces PERMIS 
par rapport ~ la production totale annuelle r~sultant de tous les 
PERMIS D'EXPLOITATION. 

Les amortissements ainsi r~partis seront imputables sur les 
r~sultats des PERMIS D'EXPLOITA TION restanten vigueur 
selon les r~gles qui auraient ~t~ applicables au PERMIS 
D'EXPLOITATION dont l'exploitation a cess~. 

E. IMPOSITION DES CESSIONS DE PARTICIPATIONS 

La cession par une SOCIETE de tout ou partie de sa PARTI 
CIPATION, qui ne se traduit par un paiement effectif en 
num~raire ou en nature du cessionnaire ~ la SOCIETE c~dante 
ou par la reprise d'un passif d~j3 comptabilis~ dans le compte 
de la SOCIETE c~dante ne donnera lieu a aucune imposition. 
A cet ~gard, la prise en charge par une SOCIETE ou un tiers 
d'obligations relatives aux TRAVAUX PETROLIERS 2 
effectuer apr~s la cession ou le transfert en contrepartie de 
l'acquisition d'une PARTICIPATION ne constituera pas une 
op~ration imposable. 

La cession par une SOCIETE de tout ou partie de sa PARTI 
CIPATION, qui se traduit par une paiement effectif en num~ 
raire ou en nature du cessionnaire ~ la SOCIETE ou par la 
reprise d'un passif d~j~ comptabilis~ dans le compte de la 
SOCIETE c~dante, sera r~put~e ~tre une op~ration taxable et 

TRAVAUXSOU1ERRAINSETFORAGES 

Puits improductifs : 

sur le Permis d'Exploitation 

hors du Permis d'Exploitation 

Puits productifs : frais incorporels 
(y compris les d~penses de formation) 

frais corporels 

MATERIEL DE TRANSPORT 

Pipe-lines collecteurs 

Pipe-lines ext~rieurs . . 

MATERIEL DE FORAGE (en g~n~ral) 

sauf: 

Tiges de forage 
Outillage de forage 

Moteurs Diesel 
Outillage de derricks, transmissions 

TRA VAUX GEOLOGIQUES 
ETGEOPHYSIQUES: 

CONSTRUCTIONS 

100.0% 

50.0% 

100.0% 

20.0% 

10.0% 

10.0% 

20.0% 
20.0% 
20.0% 
20.0% 

100.0% 

Immeubles, constructions en b~ton ou en pierre pour ateliers, 
magasins, garages, laboratoires, services sociaux et sportifs, 
cantines, h~pitaux, salles de r~union, 
etc. 3.0% 

B~timents ~ charpentes mettaliques 3.0% 

Constructions I~g~res semi-fixes 10.0% 
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Am~nagements int~rieurs des ateliers 
Machines de bureau 
Mobilier de bureau ou autre 
T~l~phones 

Installations de stockage 
~ l'exception des parcs ~ tubes et moles de 
chargement 

Quais de chargement 
Installations de chargement 
Conduites flottantes 

VEHICULES ET VOIES D'ACCES 

Engins de g~nie civil 
V~hicules automobiles et leurs 

10.0% 
15.0% 
10.0% 
15.0% 

10.0% 

20.0% 

5.0% 
10.0% 
20.0% 

30.0% 
33.0% 

MACHINES FIXES 

Compresseurs ~ terre 
Compresseurs en mer 
Moteurs et pompes divers a terre 
Moteurs et pompes divers en mer 
Machines outils ~ terre 
Machines outils en mer 
Petitoutillage 
Mat~riel fixe de laboratoire 
Mat~riel mobile de laboratoire 
Mat~riel de topographie 
Materiel de campement maritime 
Materiel de campement terrestre 

QUIPEMENT MARITIME 

(autres que vis~s ci-dessus) 

BONUS POURL'OBTENTION 
D'UN PERMIS 

10.0% 
20.0% 
20.0% 
20.0% 
20.0% 
20.0% 
15.0% 

10.0% 
20.0% 
10.0% 
50.0% 
20.0% 

20.0% 

20.0% 

INSTALLATIONS DE CHARGEMENT ET STOCKAGE 

Coffres, cases, et tous b~timents de chantier d~montables 
ou transportables .-, 10.0% 

remorques ~ l'exception des camions-incendies, camions 
ateliers, camions-cimentation 20.0% 

TRANSPORTS FLUVIAUX 
ANNEXE IV 

Mod~le de lettre de Garantie 

Pinasses' 

Remorques, pousseurs, chalands-citemes, 
barges 

Voies d'acc~s aux puits productifs 

AUTRES IMMOBILISATIONS 

Distribution d'eau 

Distribution d'air comprim~ 

Distribution d'~lectricit~ 

LIGNES ELECTRIQUES 

Pylones 

Autres ~l~ments 

TRANSFORMATEURS 

B~timents et outillage fixe 
Outillage mobile 

15.0 

10.0% 

25.0% 

10.0% 

10.0% 

10.0% 

5.0% 

5.0% 

5.0% 
10.0% 

GARANTIE 

ATTENDU que la R~publique Populaire du Congo (ci-apr~s 
d~sign~e le «CONGO»), d'une part, et 

La Soci~t~ Natiorlale de Recherche et d 'Exploitation P~troli~ 
res HYDRO-CONGO, 

" ont pass~ une convention en date du pour 
la recherche et l'exploitation de ressources en hydrocarbures 
liquides et gazeux au Congo (ci-apr~s d~sign~e la «CONVEN 
TION»), et 

ATTENDU QUE /om de la Soci~t~ m~re/ (ci-apr~s d~sign~e 
la «SOCIETE MERE») agissant en tant que titulaire, directe 
ment ou indirectement, de la totalit~ ou la quasi-totalit~ des 
actions repr~sentant le capital de /nom de la Soci~t~ signataire 
de la convention dont les obligations sont garantie/ (ci-apr~s 
d~sign~e la «SOCIETE AFFILIEE») d~sire garantir au 
CONGO Tex~cution des obligations de la SOCIETE AFFI 
LIEE au titre de la CONVENTION, 

EN CONSEQUENCE, 

La SOCIETE MERE se porte, par la pr~sente, irr~vocablement 
caution solitaire, envers le CONGO, de l'ex~cution ponctuelle 
par la SOCIETE AFFILIEE de toutes ses obligations au titre 
de la CONVENTION. 

En cons~quence, la SOCIETE MERE fera en sorte que la 
SOCIETE AFFILIEE s'acquitte de toutes ses obligations au 

Voies d'acc~s aux travaux de g~ophysique et aux puits 
improductifs 50.0% 
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titre de la CONVENTION. Au cas ob la SOCIETE AFFILIEE 
viendrait ~ manquer ~ ses obligations et ne rem~dierait pas ~ 
un tel manquement dans un d~lai de trente jours ~ compter 
de la reception par elle et par la SOCIETE MERE d'une noti 
fication ~crite adress~e ~ cet effet par le CONGO, la SOCIETE 
MERE se substituera ~ la SOCIETE AFFILIEE dans l'ex~cu 
tion desdites obligations. La mise en cuvre de la pr~sente 
garantie envers la SOCIETE MERE ne sera subordonn~e ~ 
aucune formalit~ ou action ~ l'encontre de la SOCIETE 
AFFILIEE, 1a simple inex~cution par 1a SOCIETE AFFILIEE 
d'une de ses obligations ouvrant droit au CONGO ~ obtenir 
de la SOCIETE MERE T'execution de T'obligation rest~e en 
souffrance. 

Cette exon~ration s'applique notamment aux mat~riels et ~qui 
pements suivants ainsi qu'~ leurs pi~ces d~tach~es ou de rem 
placement. 

- mat~riel de forage et de sondage; 
- ~quipement anti-~ruption et de lutte contre l'incendie ; 
- ~quipement de boues de forage, treuils de forage; 
- ~quipement de fond, de tubage et de cimentation ; 
- ~quipement de mesure; 
- ~quipement des t~tes de puits et d'essais de puits; 
- mat~riel de laboratoire ; 
- ~quipement de t~l~transmission pour communication avec 
les sondes p~troli~res, ~metteurs r~cepteurs HF et VHF y 

Cat~gories d'exon~rations douani~res 

Conform~ment ~ l'article 6.07 de la CONVENTION, cette an 
nexe ~num~re les cat~gories de biens qui (A) sont exonr~s 
de droit de douane et taxes ~ l'importation, (B) sont soumis 
au r~gime de l'admission temporaire en franchise de droit de 
douane et taxes ~ l'importation, (C) sont soumis aux droits de 
douane et taxes a I 'importation aux taux de cinq pour cent et 
(D) soumis au droit commun. 

A. CATEGORIE A : Exon~ration de tous droits et taxes de, 
douane ~ l'importation 

Les SOCIETES b&n~ficient de l'exon~ration de tous droits et 
taxes de douane ~ l'importation sur les mat~riels, ~quipements, 
fournitures, produils et pi~ces d~tach~es n~cessaires aux 
TRAVAUX PETROLIERS et ~numer~s ~ I'Annexe II des 
Actes 13-65-UDEAC-35 et38-81-CD-1252 ainsi que sur tous 
autres ~quipements n~cessaires aux TRAVAUX PETRO 
LIER.S. 

ANNEXE V 

- c~bles ~lectriques ( l'exception des c~bles sous-marins et 
accessoires); 

- mat~riel de s~curit~ (chaussures, casques, gilet de sauvetage) 
~ l'exception des combinaisons, gants, imperm~ables, petits 
extincteurs soumis au droit commun; 

- papier tirage grand format se pr~sentant sous forme de rou 
leau et papier informatique. 

compris les talkie-walkies; 
- mat~riel de radioguidage, ~quipement pour faisceaux hert 
ziens; 
- mat~riel de navigation (manivelles, aussi~res, ...); 
- mat~riel de t~l~copie exclusivement destin~ ~ la recherche 
et l'exploitation p~troli~res; 
- ordinateurs de type Personnal Computer destin~s ~ la recher 
che p~troli~re et leurs accessoires (imprimantes, lecteurs de 
disquettes, disquettes, climatiseurs aff~rents aux ~quipements 
informatiques); 
- c~bles sous-marins et accessoires (boftes jonction, risers, ...) 

- ~quipement audio-visuel essentiellement destin~ ~ la forma- 
tion; 
- lubrifiants sp~cialement destin~s ~ l'e,entretien des machi 
nes n~cessaires aux TRAVAUX PETROLIERS ; 
- «jackets» de forage; 
- ponts de plates-formes. 

Cette liste n'a pas de caract~re exhaustif. 

D'autres ~quipements et mat~riels n~cessaires pour les TRA 
VAUX PETROLIERS pourront b~n~ficier de cette exon~ra 
tion sous r~serve d'avoir fait l'objet d'une demande pr~alable 
et argument~e par les SOCIETES, accept~e par le MINISTRE 
en temps utile et qui ne pourra refuser que si les SOCIETES 
n'apportent pas la preuve de l'affectation n~cessaire de tels 
~quipements ou mat~riels aux TRA VAUX PETROLIERS. 

Cete exon~ration ne s'applique pas aux v~hicules de tourisme, 
aux mat~riels et foumitures de bureau, au mat~riel ~ usage 
domestique, aux vivres et boissons et d'une mani~re g~n~rale 
aux mat~riels, foumitures, produits ~ usage courant qui ne sont 
pas n~cessaires ~ la recherche et l'exploitation p~troli~res. 

B. CA TEGORIE B : Admission temporaire 

Les SOCIETES b~n~ficient de l'admission temporaire pour 
les mat~riels et machines de travaux publics autres que ceux 
vis~s ci-dessus, notamment les v~hicules lourds et utilitaires, 
les mat~riels techniques figurant sur la liste reprise~ l' Annexe 
II des Actes 13-65 et 38-81 et tout autre mat~riel n~cessaire 
aux TRAVAUX PETROLIERS import~s temporairement par 
la SOCIETE ou l'OPERATEUR au nom de la SOCIETE. 

C. CATEGORIE C : Tarification privil~gi~e ~ cinq pour-cent 

Les SOCIETES b~n~ficient de la tarification privil~gi~~ ~ cinq 
pour-cent pour le mat~riel suivant import~ par la SOCIETE 
ou I'OPERATEUR en son nom et qui sont n~cessaires aux 
TRA VAUX PETROLIERS: 

,le 
~ 

Fait 

titre/ 

Pour /om de la SOCIETE MERE/ 
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D. CATEGORIE D : R~gime de droit commun 

Les SOCIETES paieront les droits et taxes de douanes aux taux 
pr~vus par le droit commun sur les mat~riels et objets ~ usage 
courant, non repris ci-dessus. JI s'agit par exemple: 

- du mat~riel ~ usage domestique, des vivres et boissons, des 
appareils ~lectro-m~nagers, de la vaisselle, du linge, des 
mat~riels et fournitures de bureau, de F'appareillage ~lectrique, 
de l'outillage destin~ aux ateliers (marteaux, pinces, tourne 
vis, etc...), des climatiseurs destin~s aux logements ou aux 
bureaux sauf ceux mentionn~s en Cat~gorie A ci-dessus. 

ANNEXE IV 

ATTESTATION 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~sident 
de la R~publique en qualit de Grand Ma~tre des Ordres Na 
tionaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attributions 
de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le d~cret86-895 du 6 Ao~t 1986, modifiant le d~cret 60 
205 du 28 Juillet 1960, portant cr~ation de T'Ordre du D~voue 
ment Congolais ; 

Vu le d~cret86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le d~cret 60 
205 du 28 Juillet 1960, fixant les modalit~s d'attributions des 
d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'HOnneur; 

Vu le d~cret 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glementa 
tion des remises et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

) 

DEC RE TE: 

DECRET N° 90-030 du 2 F~vrier 1990, portant nomina 
tion ~ titre normal dans T'Ordre du D~vouement Congolais. 

~ compter du 

Cette attestation est d~livr~e ~ l'entreprise 

Nous, soussign~s 
certifions que l'entreprise 
ex~cute pour le compte de 
un contrat dont l'objet est de ----------- 

BOUITI (Toussaint), Chef de Service Comptabilit~ G~n~ral 
Elf Congo 
ZELE (PAscal), Chef de Section Tr~sorerie EIf Congo 
MFOUNDOU (Maurice), Chef de Site Likouala EIf Congo 
NGANGA-WAZOLADIO (Vincent), Technicien Sup~rieur 
Terminal Elf Congo 
FLAMAN (Jackson), Chef de Service Transports Elf Congo 
ANDUEZA (Charles-Abel), Chef de Site Em~raude EIf Congo } 
LEANDRI (Francois), Chef de D~partement Personnel • ··" 

2-%iz SA, 
YOYO(Gaston) P.D.G. SCKN CONGO ••+ 
Gino MAURO 
OGNAMY (Maurice) P.D.G. Maison de la Presse 
(Joseph) HAUDEBERT, Directeur G~n~ral Ets GOLLIARD 
(Henri) SCHEJBAL, P.D.G. Electric-Afric 
(Max) RAGOT, P.D.G. Eric-Max 
(Michel) JOUBERT, Directeur MA CAMPAGNE 
(Xavier) BERTHAUD 
(Antoine) DIAS, Directeur Ets MARTINS 
(Pierre) VAN DER VEECKEN 
(Robert) MA VRE 
(Claude) GRASSET, P.D.G. SPORAFRIC 
(Francois) REGNIER 
(Nicolas) SONGUEMAS, Juge non Professionnel 
UGOLINI (Emmanuel), Pr~sident D~l~gu& UNICONGO 
Pointe-Noire 
(Gilbert) POTIGNON 
MB ADI (Dieudonn~) Tr~sorier UNICONGO Pointe-Noire. 

A LA DIGNITE DE GRAND CROIX: 

(Jacques-Guy) HUGUET, President UNICONGO 

AU GRADE DE CHEV ALIER: 

Article 1er : Sont nomm~s, ~ titre normal, dans I'Ordre du 
D~vouement Congolais : 

, " 

Pour l'op~rateur 

le Fait ~ 
Pour l'entreprise 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Toute utilisation des biens et mat~riels ayant b~n~fici~ de 
cer~gime hors du cadre de la pr~sente attestation sera de F'en 
ti~re responsabilit~ de l'entreprise qui accepte d'en supporter 
les cons~quences aupr~s des administrations concern~es. 

et ~ ses sous-traitants pour lui permettre de b~n~fCier du rgime 
particulier de droits et taxes ~ l'importation en R~publique 
Populaire du Congo des biens, mat~riels et consommables 
n~cessaires ~ la r~alisation de ce contrat, conform~ment aux 
dispositions de l'article 6.07 de la Convention d 'Etablissement 
conclue entre la R~publique Populaire du Congo et les soci~ 
ts 
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Article 2 : Les droits de Chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, son applicables. 

Article 3: Le Pr~sent D~cret prend effet ~ compter de la date 
de r~ception et sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 02 F~vrier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

---------- 
PRESIDENCE DU CONSEIL 

DES MINISTRES 

Le Premier Ministre, Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Mines 
et de I'Energie, charg~ des 
Postes et T~l~communications, 

Fait ~ Brazzaville, le 1er F~vrier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

DECRET 90-029 du 1er F~vrier 1990, portant d~tachement 
et nomination du camarade GATSONO (Basile) aupr~s de la 
Soci~t~ ELF CONGO. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution ; 

Vu laloi n° 021-89 du 14 Novembre 1989,portantRefonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; . 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant.nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 A0t 1989, portant organisation 
des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article ler: Le camarade GATSONO (Basile), Adminis 
trateur des Services Administratifs et Financiers, est place en 
position de d~tachement aupr~s de la Soci~t ELF CONGO, 
pour y exercer les fonctions de Directeur G~n~ral Adjoint. 

Article 2: La r~mun~ration du camarade GATSONO (Ba 
sile) sera prise en charge par la Soci~t~ ELF CONGO qui est 
en outre redevable, envers la Caisse de Retraite des Fonction 
naires, de la contribution patronale pour la Constitution des 
droits ~ pensions. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires, et qui prend effet a compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Aim~ Emmanuel YOKA. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
de I'Economie Foresti~re, 

Raymond Damase NGOLL0. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET.- 

DECRET N° 90-031 du 3 F~vrier 1990, portant nomina 
tion du Colonel (Alfred) RAOUL, en qualit~ de Directeur 
G~n~ral de la Banque Nationale de D~veloppement du Con 
go. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 77-553 du 3 Novembre 1977, portant orga 
nisation du Minist~re des Finances; 

Vu la loin° 19-61 du25 F~vrier 1961, cr~ant la Banque Na 
tionale de D~veloppement du Congo; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 A0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 89.640 du 31 Ao~t 1989, portant organisation 
des interims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 
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DECRETE: 

Article ler : Le Colonel (Alfred) RAOUL, est nomm~ Di 
recteur G~n~ral de la Banque Nationale de D~veloppement du 
Congo. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret qui abroge toutes dispositions 
ant~ricures contraires et qui prend effet a compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 F~vrier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, Alphonse Souchlaty POATY. 

Article ler: Mr. MET ALA (Maurice), Administrateur des 
Services Administratifs et Financiers de 6e ~chelon, est nomm 
Secr~taire G~n~ral aupr~s du Premier Ministre. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 F~vrier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.- 

DECRET 90-032 du 3 F~vrier 1990, portant nomination de 
Mr. MET ALA (Maurice), en qualit~ de Secr~taire G~n~ral 
aupr~s du Premier Ministre. 

Le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

EdouardGAKOSSO.- 

Alphonse Souchlaty POATY.- 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 85-251 du 4 Mars 1985, portant cr~ation, at 
tributions et organisation du Secr~tariat G~n~ral aupr~s du Pre 
mier Ministre; 

I 
Vu le d~cret 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemnit~s 

de fonctions allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 A0~t 1989, portant nomination 
des Membres du·Gouvemement; 

Vu le d~cret89-640 du 31 A0 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DEC RE TE: 

DECRET N° 90-033 du 3 F~vrier 1990, portant nomina 
tion de MM. MINGUIEL (Jean) et MONKA (Ernest), respec 
tivement en qualit~'de Directeur G~n~ral du Bureau d'Etudes 
du B~timent et des Travaux Publics et Directeur G~n~ral du 
Bureau de Contr~le du B~timent et des Travaux Publics. 
(R~gularisation) 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu le Constitution ; 

Vu la loi n° 009-86 du 19 Mars, portant cr~ation du Bureau 
d'~tudes du B~timent et des Travaux Publics; 

Vu la loin° 10-86 du 19 Mars 1986, portant cr~ation du Bu 
reau de Contr~le du B~timent et des Travaux Publics; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonctions allou~cs ~ certains responsables administra 
tifs; 

Vu le d~cretn°? 87-291 du 10Juin 1989, approuvant les Sta 
tuts du Bureau d'Etuudes du B~timent et des Travaux 
Publics; 
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vu le d~cretn° 87-315 du 16Juin 1987, approuvant les statuts 
du Bureau de Contr~le du B~timent et des Travaux Publics ; 

Vu le d~cret n° 87-726 du 30 D~cembre 1987, modifiant le 
d~cret n°? 86-980 du 27 Septembre 1986 portant r~organisa 
tion du Minist~re des Travaux Publics, de la Construction, de 
l'Urbanisme et de T'Habitat; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 A0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t, portant organisation des 
Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRET N° 90-051 du 28 F~vrier 1990, portant nomina 
tion du camarade (Jos~ Rigobert) BAN-ETHAT en qualit~ de 
Secr~taire G~n~ral du Minist~re des Affaires Etrang~res et de 
la Coop~ration. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 78-148 du ler Mars 1978, fixant les attribu 
tions et portant r~organisation des statuts du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration ; 

Vu le d~cret n° 61 -143-FP du 21 Juin 1961, portant statut 
commun des cadres du personnel diplomatique et 
consulaire ; 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de I'Equipement, 
Charg~ de I'Environnement, 

Colonel Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.- 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es ~ certains responsables, administra 
tifs; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao1 1989, portant nomination 
du Premier MInistre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 A0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article ler: Le Camarade (Jose Rigobert) BAN-ETHAT, 
Conseiller des Affaires Etrang~res, est nomm~ Secr~taire 
G~n~ral du Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ 
ration avec rang d'Ambassadeur. 

Article 2: Le camarade (Jos~ Rigobert) BAN-ETHAT per 
cevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 F~vrier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, Alphonse Souchlaty POATY. 

DECRETE: 

Article 1er : Sont nomm~s en qualit~ de : 

- Directeur G~n~ral du Bureau d'Etudes du B~timent et des 
Travaux Publics : MINGUIEL (Jean), Ing~nieur des Travaux 
Publics; 

- Directeur G~n~ral du Bureau de Contr~le du B~timent et 
des Travaux Publics : MONKA (Emest), Ing~nieur des Tra 
vaux Publics ; 

Article 2 : Les int~ress~s percevront l'indemnit~s de fonc 
tion pr~vue par le d~cret 82-595 susvis~. 

Article 3 : Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 03 F~vrier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le President du Comit~ Central, 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Alphonse Souchlay POATY. 
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Le Ministre d' Etat, Ministre des 
Affaires Etrang~res et de 
la Coop~ration, 

Antoine NDINGA OBA. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.. 

DECRET N° 90-052 du 28 F~vrier 1990, portant nomina 
tion du camarade KAMB A (Jean-Marie), en qualit~ de Secr~ 
taire G~n~ral Adjoint charg~ de la Coop~ration Internationale 
au Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMEN, 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 Octobre 1980, abrogeant le 
d~cret n° 75-306 du 26 Ao~t 1975, accordant certains avanta 
ges mat~riels aux Membres des Cabinets minist~ricls et ~ 
certains Responsables administratifs ; 

Vu le d~cret n° 85-413 du 29 Mars 1985, ~tendant les dis 
positions du d~cret n° 80-445 du 31 Octobre 1980 aux titulai 
res de certaines fonctions politiques et administtatives ; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n? 89-631 du 7 A0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 A0t 1989, portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : Le camarade KAMBA (Jean-Marie), Secr~taire 
des Affaires Etrang~res de 3e ~chelon, est nomm~, avec rang 
d' Ambassadeur, Secr~taire G~n~ral charg~ de la Coop~ration 
Internationale au Minist~re des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration. 

Article 2: Le camarade KAMB A Jean-Marie), percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositioins 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 F~vrier 1989 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par ie Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA OBA. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.- 

------------ 
PREMIER MINISTRE 

DECRET N° 90-034 du 5 F~vrier 1990, portant nomina 
tion du camarade MADOUKA (David), en qualit~ de Direc 
teur du Protocole au Minist~re des Affaires Etrang~res et de 
la Coop~ration. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 
' 

Vu le d~cret 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemnit~s 
de fonction allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 A0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: Le camarade MADOUKA (David), Secr~taire 
des Affaires Etrang~res de 3e ~chelon, est nomm~ Directeur 
du Protocole au Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coo 
p~ration. 

Article 2: Le camarade MAOOUKA (David) percevra Jes 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 



66 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

' Le Ministre d' Etat, Ministre des 
Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, 

Antoine ND/NGA OBA.- 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-035 du 5 F~vrier 1990, portant nomina 
tion du camarade BAY ANDE (Germain), en qualit~ de Direc 
teur des Etudes et de la Planification au Minist~re des Affai 
res Etrang~res et de la Coop~ration. 

LE PREMIER MINIS1RE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 77-228 du 5 Mai 1977, portant cr~ation de 
Ia: Direction des Etudes et de la Planification au sein des Mi 
nist~res ; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs ; 

Vu le d~cret n°? 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n· .633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler: Le camarade BAY ANDE (Germain), Adminis 
trateur-Planificateur, est nomm~ Directeur des Etudes c: de lz 
Planification au Minist~re des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration. ' 

Article 2: Le camarade BAY ANDE (Germain) percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueUr. 

t.le 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes.dispositions 
.t~rieures cor aires et qui prend effet ~ compter de la date 

de prise de fonctions de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

• Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA OBA. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-036 du 13 F~vrier 1990, portant nomina 
tion de Mr. OBOUKANGONGO (Pierre Claver), en qualit~ 
de Directeur des Produits a la Caisse de Stabilisation des Prix 
des Produits Agricoles et Forestiers. (R~gularisation) 

LE PREMIER MINIS1RE, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 23-86 du 3 Septembre 1986, modifiant 
la loi n° 12-85 du 14 F~vrier 1985, abrogeant et rempla~ant 
F'ordonnance n° 51-78 du 18 D~cembre 1978, portant cr~a 
tion de la Caisse de Stabilisation des Prix des Produits Agri 
coles et Forestiers; 

Vu le d~cretn° 89-186 du 24 F~vrier 1989, portant cr~ation, 
attributions et organisation du Minist~re du D~veloppement 
Rural; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes 
administratifs; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 A0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 A0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

V.1 dcret n° 89.-6540 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
'in ?s int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

. ' 
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Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU. 

, 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : Il est allou~, au Secr~taire G~n~ral aupr~s du 
Premier Ministre, un traitement mensuel de Trois Cent Cin 
quante Mille Francs. 

, Article 2 : Ce traitement fonctionnel, exclusif de toutes in 
demnit~s, n 'est pas cumulable avec taus autres traitements ou 
avantages pouvant d~couler d'un autre statut, ~ l'exception de 
l'enseignement. 

Article 3: Les retenues pour pension seront op~r~es sur la 
base du traitement indiciaire du grade de l'ayant-droit. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 F~vrier 1989 

Article ler: Mi. OBOUKANGONGO (Pierre Claver), In 
g~nieur Agronome de 5e ~chelon, est nomm~ Directeur des 
Produits a la Caisse de Stabilisation des Prix des Produits Agri 
coles et Forestiers. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3: Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
de l'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre du Travail , 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSO. 

DECRET N° 90-037 du 13 F~vrier 1990, fixant le traitc 
ment mensuel de fonction allou~ au Secr~taire G~n~ral aupr~s 
du Premier Ministre. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret85-251 du 4 Mars 1985, portant cr~ation, attri 
butions ct organisation du Secr~tariat G~n~ral aupr~s du Pre 
mier Ministre; 

Vu le d~cret89-631 du 7 A0~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 89-633 du 12 AG '1989, portant nomina 
tion des Membrcs du Gouvcmctncnt 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N? 90-041 du 17 F~vrier 1990, portant nomina 
tion de Mr. KOUNIENGUISSA (Jean Paul), en qualit~ de Di 
recteur du Contr~le et de T'Orientation au Minist~re des Trans 
ports et de l' Aviation Ci vile. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 82-293 du 16 Avril 1982, portant attribu 
tions et organisation de la Direction du Contr~le et de 'Orien 
tation; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 A0~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Memb-: du Souvemement; 
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Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article I1er: Mr. KOUNIENGUISSA (Jean Paul), Adminis 
trateur des SAF de 4e ~chelon, est nomm~ Directeur du Con 
tr~le et de I'Orientation du Minist~re des Transports et de 
I' Aviation Ci vile. 

Article 2: L'int~ress~ percevra ~ce titre, les indemnit~s pr~ 
vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4: Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de ser+- ress~. sera publi~ au Journal 
Officiel. • 

Fait ~ Brazza. .e, le 17 F~vrier 199 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre des Transport 
et de 1' Aviation Ci vile, 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZ~T. 

DECRET N° 90-042 du 17F:er 1990, portant nonina 
tion de Mr. AWAH Cabral (Maloze), en qualit~ de D'·cteur 
de la Construction au Minist~re de F'Equipement, harg~ de 
I 'Environnement 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ 
ral des Fonctionnaires; • 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 86-980 du 27 Septembre 1986, portant or 
ganisation et attribution du Minist~r e des Travaux Publics, de 
Ia Construction, de l'Urbanisme et de !'Habitat; · 

Vu le d~cretn°? 89-631 du 7 A0t 1989, portant nomination 

du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 A0~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: Mr. A W A H Cabral (Maloze), Ing~nieur Go 
m~tre de 8e ~chelon, est nomm~ Directeur de la Construction 
au Minist~re de I'Equipement, charg~ de I'Environnement. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra, ~ ce tiire, les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieu 
res contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de I'Equipement, 
charg~ de I'Environnement, 

Colonel Floren NTSIBA. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

, Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.- 

------------- 
MINISTERE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N? 186 du 1er F~vrier 1990, 1es Jeunes Gens 
dont les noms et pr~noms figurent en annexe,cn provenance 
de la vie civile, ihscrits en 2~me anne de Licence ~ l'Univer 
sit Marien N'GOUABI, sont d~clar~s d~finitivement admis 
au Concours d'entr~e ~ l' Acad~mie Militaire Marien NGOUA 
BI (premi~re promotion) 1989. 
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Le Commandant de l'Acad~mie Militaire Marien NGOUA 
BI est charg~ de l'ex~cution des dispositions contenues dans 
le pr~sent Arr~t~. 

ANNEXE. 

- NSIHOU( Ludovic) 
- MBOUMBA (Armand-Pascal) 
- MAINGA( Gervais) 
- BOUSSIENGUE-TOMBE 
- NKOUD( Francois) 
- A YINA YO (Jules) 
- MOUABANA (Roger) 
- MOLONGO (Romuald) 
- BANKOUSSOU (J.B.Alain) 
- TCHILOEMBA (Lambert) 
- IFOKO (Nicod~me) 
- MOULOUNGUI (Rodrigue) 
- OSSIBI (Gaston) 
- ATIPO (Jean Fran~ois) 
- OKOUEMBE (Edgard-Florent) 
- BATALA (Raphael) 
- BOUENI (Jean-Claude) 
- GOMA (Jean-Raphael) 
- TOPOLI (Mathurin) 
- MBOUAKA(lnnocent) 
- AKOUANGUE (Gervais) 
- HENNESSY-OKOKAULT 
- KIDIDIMPOUA (Patrice) 
- BAK OUT A (Ernest) 
- NGASSIKI(Jean-Richard) 
- EKAKALA (lnnoncent) 
- MBOUMBI-KOULOUMBI (Aur~lien) 
- BA YOULA TH (J.C. M~dard) 
- BAKOUA-BIAL (Michel) 
- MIL ANDOU-SITA 
- OSSERE-AKOLI (Andre) 
- NSIMBA (Jacques) 
- OKES SE (Albert) 
- MPASSI (Patrice-Bienvenu) 
- MALANDA (Rocil-Sugar) 
- MOBANDZA-NGOUMA 
- KOMO (Jean-Blaise) 
- MABIDI (Ren~-Magloire) 
- MPEKE (Dominique) 
-NDAMBA-LANDOU 
-BOUNDZANGA-MBAY A 
- MOSSETI (Eustache) 
- KISSAMBOU-MAKANGA (Victor) 
- MABIKA (Martin) 
- PEMOUSSO (Evariste-Jolly) 
- TSOUMOU (Jean-Jacques) 
- ITSITSA (Jean-Didier) 
- ETSAN (Timoth~e) 
- NZOUALA (Hilaire) 
- PAMA (Louis). 

PAR ARRETE N°? 187 du 1er F~vrier 1990, le Concours 
d'entr~e en F.7 ~ l'Ecole Militaire Pr~paratoire des «Cadets 
de la R~volution» aura lieu le Jeudi 10 Mai 1990, dans les 
Centres ci-apr~s : 

A.- CENTRES URBAINS : 

01- Brazzaville 
02- Pointe-Noire 
03- Loubomo 

B.- CENTRES RURAUX: 

- R~GION DE LA CUVETTE: 

04-Owando 
05- Makoua 
06- Oyo 
07- Boundji 
08- Kell~ 
09-Ewo 
10- Mbomo 
11- Mbama 
12- Etoumbi 
13-Mossaka 
14- Loukol~la 
15-Okoyo 
16- Ntokou 

- R~GION DE LA SANGHA: 

17-Ouesso 
18- Souank~ 
19- Semb~ 
20- Pikounda 
21-Ngbala 
22- Mouk~ko 

- R~GION DE LA LIKOUALA: 

23- Impfondo 
24- Ep~na 
25-Dongou 
26-Liranga 
27- Enyell~ 

- R~GION DES PLATEAUX: 

28- Djambala 
29- Abala 
30- L~kana 
31-Gamboma 
32-N'Go 
33- Mpouya 
34- Ollombo 
35-Makotipoko 

- R~GION DU POOL: 

36- Kinkala 
37- Kindamba 
38-Mayama 
39-B0k0 
40-Mindouli 
41- Ngab~ 
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- R~GION DE LA BOUENZA: 

42- Madingou 
43- Mouyondzi 
44-N'Kayi 
45- Loudima 
46- Boko-Songho 
47-Mfouati 
48- Tsiaki 
49- Kingou~ 

- R~GION DE LA L~KOUMOU: 

50- Sibiti 
51-Komono 
52-Zanaga 
53-Bambama 

- R~GION DU NIARI: 

54- Mossendjo 
55-Kibangou 
56- Div~ni~ 
57-Mayoko 
58-Kimongo 
59-Makabana 
60-Mbinda 
61-Londela-Kayes 

- R~GION DU KOUILOU: 

62- Madingo-Kayes 
63-M'Vouti 
64- Kaka-Mou~ka 
65-Hinda. 

CONDITIONS D' ADMISSION: 

- Etre n~ entre le ler Janvier 1978 et le ler Juillet 1980; 
- Etre de Nationalit~ Congolaise ; 
- Etre titulaire du C.E.P.E. et justifiant d' une ann~e en classe 

de F.6; 
- Ne pas avoir fait la classe de F.7; 
- Eure pionnier clans une brigade; 

COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE: 

Le dossier de candature comprend obligatoirement les pi~ 
ces ci-apr~s: 

1- Une demande manuscrite sur laquelle le candidat indi 
quera l'adresse exacte de son domicile, I'Ecole fr~quent~e et 
la profession des parents; 

2- Un extrait d'acte de Naissance; 

3- Une fiche sanitaire ou Certificat M~dical d~livr exclu 
sivement par un M~decin Militaire l~ o~ il en existe; 

4- Une autorisation du p~re ou du tuteur l~galis~e par une 
autorit~ d'Etat-Civil; 

5- Un Certificat de scolarit~ accompagn~ des notes du 1er 

trimestre; 

6- Une attestation JU pionnier; 

7-Un Certificat de Nationalit~ Congolaise; 

Le dossier ainsi constitu~ doit ~tre adress~ au Camarade 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~ (D.IE.) B.P. 101 
Brazzaville, avant le 31 Mars 1990, terme de rigueur. 

La Direction de I'Instruction et des Ecoles, arr~tera la liste 
d~finitiv Jes candidats devant participer au concours dans les 
Centres d~finis par le pr~sent Arr~t~. 

En outre, elle proc~dera ~ l'~tablissement des convocations 
qu'elle adressera individuellement ou par le truchement des 
Directeurs des Etablissements scolaires aux candidats du 
Centre de Brazzaville. 

Pour les candidats des autres Centres, il n'y aura pas de con 
vocations, mais leur acc~s dans Jes salles d' examen sera fonc 
tion de la liste arr~te par la Direction de I'Instruction et des 
Ecoles du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Les Commissions d'examen sont constitu~es de la mani~re 
suivante: 

A.- CENTRE DE BRAZZAVILLE: 

Pr~sident : Commandant de I'Ecole Militaire Pr~paratoire 
des "Cadets de la R~volution "; 

Membres: 
- Un Officier repr~sentant la Direction de T'Instruction et des 

Ecoles; 
- Un repr~sentant du Directeur des Examens et Concours. 

B.- CENTRES DE L'INTERIEUR: 

Pr~sident : Les Camarades Pr~sidents des Comit~s du Parti, 
Commissaires Politiques, Presidents des Conseils Populaires 
des R~gions, Districts et Chefs de P.C.A. ou leurs repr~sen 
tants. 

Membres: 

- Un Officier repr~sentant le Commandant de la Zone Mili 
taire ou Chef de Poste de S~curit~ Publique; 

- Un repr~sentant du Directeur R~gional de T'Enseignement 

Les Pr~sidents des Comit~s du Parti, Commissaires Politi 
ques, Pr~sidents des Conseils Populaires des R~gions, Districts 
et Chefs de P.C.A., sont charg~s chacun en ce qui le conceme 
de la d~signation des Membres devant composer les Commis 
sions qui superviseront les Centres d' examen clans leur loca 
lit~ respective. 

Les sujets des ~preuves seront achemin~s dans les Centres 
respectifs de la Ville de Brazzaville, par les soins de la Direc 
tion de l'lnstruction et des Ecoles et dans les autres, par le canal 
des Commandants des Zones Militaires ou Chefs de Poste de 
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S~curit~ Publique. 

Les Pr~sidents des Commissions constateront eux-m~mes 
et feront constater l'int~grit~ des scell~s avant le d~but de cha 
que ~preuve. 

Dans les Centres de T'int~rieur, les ~preuves se d~rouleront 
dans les Ecoles locales retenues par les Pr~sidents des Com 
missions. A Brazzaville, les ~preuves auront lieu ~ I'Ecole 
Militaire Pr~paratoire des «Cadets de la R~volution» et au 
College d'Enseignement G~n~ral NGANGA Edouard. 

Pour ~tre admis ~ subir les ~preuves dudit concours, les can 
didats devront pr~senter une pi~ce d'identit~ scolaire (Carte 
de Pionnier). 

A l'issue de chaque ~preuve, les copies sont mises imm~ 
diatement dans les enveloppes sous pli scell~, en pr~sence de 
tousles Membres de la Commission. Les Commandants des 
Zones Militaires ou Chefs de Poste de S~curit~, prendront soin 
de faire parvenir sous pli recommand~ au Minist~re de la 
D~fense et de la S~curit~ (D.IE.) B.P. 101 Brazzavile, les 
proc~s-verbaux et les enveloppes contenant les copies des 
candidats, ceci avant le 30 Mai 1990. 

Le pr~sent Arr~t~ sera publi~ au Journal Officiel. 

sill 

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 277 du 14 F~vrier 1990, est concd~e ~ 
la Mairie de Brazzaville, une portion de la R~serve Foresti~re 
de la Patte d'Oie situ~e dans la zone dite «Pointe-DIATTA», 
pour servir ~ la construction des structures publiques ci-apr~s 

- un jardin d'enfants; 
- une antenne m~dicale ; 
- une case du Parti; 
- un march~. 

La portion de terrain ci-dessus d~sign~e, d'une superficie de 
1,35 ha se d~finit comme suit : 

- le point A est situ~ ~ 42 m~tres du point 0 suivant un orien 
tement g~ographique de 24531' 

- le point B est situ~ ~ 102 m~tres de A suivant un oriente 
ment g~ographique de 324° 

- le point C est situ~ ~ 140,9 metres de B suivant un orien 
tement g~ographique de 230° 

- le point D est situ~ ~ 88 m~tres de C suivant un oriente 
ment g~ographique de 136° 

- le polygone se referme, en A sur une distance de 137 metres 
de D suivant un orientement g~ographique de 56°. 

L'implantation des structures d~finies ~ l'article 1er n'in 
terviendra qu'apr~s ex~cution par la Mairie de Brazzaville des 
obligations contenues dans le Cahier de Charges Particulier 
devant ~tre conclu entre elle et le Minist~re de I'Economie 
Foresti~re. 

Toute construction par la Mairie d'autres structures publi 
ques ou priv~es outre que celles pr~vues ~ l' article 1er ci-dessus 
entrafnera le retrait de la superficie conc~d~e, et par cons~quent 
l'abrogation du pr~sent Arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~, qui prend effet ~ compter de sa date de 
signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

PAR ARRETE N? 278 du 13 F~vrier 1990, est approuv~ 
le contrat d'exploitation foresti~re entre le Gouvemement Con 
golais et la CONGOLAISE INDUSTRIELLE DE TRANS 
FORMATION DU BOIS en sigle CITB. 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal Officiel. 

• • • • 
CONTRAT D'EXPLOITATION 

FORESTIERE 

Entre les soussign~s: 

- Le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo, 
repr~sent~ par le G~n~ral de Brigade (Raymond Damase) 
NGOLLO, Ministre d'Etat, Ministre de T' Economie Foresti~re, 
ci-dessous d~sign~ «le Gouvernement». 

d'une part: 

et 

-La Congolaise Industrielle de Transformation du Bois en 
abrg~ C.I.T.B repr~sent~e par son Directeur Mr. (Philippe) 
LEKOBA ci-dessous d~sign~ «La Soci~t~». 

d'autre part: 

Ila ~t~ convenu de conclure ce contrat conform~ment aux 
pr~occupations du Gouvernement, sur le d~veloppement du 
secteur forestier priv~ national afin d'am~liorer sa contribu 
tion ~ l'Economie Nationale. ' 

TITRE PREMIER : 

DENOMINATION, DUREE, OBJET 
ET CAPITAL SOCIAL 

Chapitre I: D~nomination 

Article 1er : La Socit~ est constitu~e en une Soci~t~ Ano 
nyme d~nomm~e Congolaise Industrielle de Transformation 
du Bois (CITB). 

Son si~ge est~ Pointe-Noire B.P. 1165. II pourra ~tre trans 
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Chapitre II: Objet et Dur~e Nord de l'UFE BANDA, d'une superficie de 100 200 hecta 
res est ainsi d~fini: 

Article 2: Le pr~sent contrat a pour objet l'exploitation fores 
ti~re, la transformation et la commercialisation du bois et des 
produits d~riv~s. 
Afin de r~aliser ses objectifs, la soci~t~ peut ~tablir des accords 
et entreprendre des actions pouvant d~velopper ses activit~s, 
ainsi que toutes les op~rations commerciales, mobili~res et 
immobili~res se rattachant directement ou indirectement ~ 
T'objet de la soci~t~. 

Article 3: La Dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ sept ans ~ 
compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 

Chapitre III : Capital Social 

Article 4 : Le Capital Social de la Soci~t~ qui ne peut ~ure 
inf~rieur ?~ 30 % du Capital investi est fix~ initialement ~ vingt 
cinq millions (25 000 000) francs CFA. 

Article 5 : Le Capital Social, divis~ en 100 actions 
est r~parti comme suit : 

NOMBRE VALEUR D'UNE 
ACTIONNAIRES D'ACTIONS ACTION (F. CFA) VALEUR TOT ALE 

LEKOBA (Philippe) 85 250 000 21 250 000 

GAMBALI (Constant) 02 250 000 500000 

LEKOBA (H~l~ne) 02 250 000 500 000 

BLASIFERAT (Serge) 02 250 000 500000 

LEKOBA (Jean-Pierre) 02 250 000 500000 

BARBARIT (Yolande) 05 250 000 1 250 000 

LEKOBA (Michel) 02 250 000 500 000 

TOTAL 100 25 000 000 

Conform~ment aux statuts de la Soci~t~, le capital social, 
peut ~tre augment~ en une ou plusieurs fois, soit par voie 
d'apport en num~raire, soit par incorporation des r~serves ou 
des provisions ayant vocation ~ ~tre incorpor~es au capital. 

Article 6 : Toute modification dans la r~partition des parts 
du capital social devra ~tre au pr~alable approuv~e par le Mi 
nistre de l'Economie Foresti~re, conform~ment aux disposi 
tions de l'article 5 du d~cret n° 84-910 du 19 Octobre 1984, 
portant application du Code Forestier. 

TITRE DEUXIEME: 
DEFINITION DE L'UNITE FORESTIERE 

D'EXPLOITA TION 

Article 7: La Soci~t~ est autoris~e ~ exploiter le bloc BAN 
DA NORD de T'Unit~ Foresti~re d'Exploitation -5-a- Banda 
situ~ dans I'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Sud 5 d~fini par 
T'arr~t~ n° 1302-MEF-SGEF-DSAF du 18 Mars 1989, et se 
lon les modalit~s fix~es par cet arr~t~. 

Article 8 : Sous r~serve des droits de tiers, le bloc Banda 

- Au Nord: par la limite Sud du domaine de chasse de la 
Nyanga Sud (piste reliant les villages Bour~n~ - Mounama  
Fronti~re avec le Gabon); 

- A l'Est : par la route du Gabon, depuis le village Kayes 
jusqu'au village Bour~n~; 

-Au Sud: par la route de Banda depuis le village Kayes jus 
qu'au village Bota, puis de Bota jusqu'~ la fronti~re avec le 
Gabon; 

- A TOuest : par le fronti~re avec le Gabon. 

TITRE TROISIEME: 
ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Chapitre I: Engagements de la Soci~t~ 

Article 9 : La Soci~t~ s'oblige ~ assurer la bonne ex~cution 
du programme d'investissements tel qu'il est pr~vu au cahier 
des charges particulier. 

Article 10: Pour couvrir les investissements, la Soci~t~ aura 
recours ~ ses propres capitaux et ~ des pr~ts ~ court, moyen et 
long termes. 

Article 11:La Soci~t~ s'engage ~ atteindre le volume maxi 
mum annuel (VMA) du bloc Banda Nord fix~ par I'Arr~t~ n° 
1302-MEF-SGEF-DSAF du 18 Mars 1989, repr~cisant 1es 
conditions d'exploitation de T'Unit~ Foresti~re d'Am~nage 
ment Sud 5 (KIBANGOU). 

Article 12: Afin de r~duire les quantit~s de bois abandon 
n~s sur le chantier, la Soci~t~ s'engage ~ installer une scierie 
de r~cup~ration (dans le chantier) ~ partir de 1992, conform~ 
ment au programme d'investissements pr~sent~ au cahier de 
charges particulier. 

Article 13 : La Soci~t~ dont l'effectif actuel du personnel 
est de 66 travailleurs, s'engage a le porter a 124 lorsque sa 
pleine capacit~ de production sera atteinte, selon les d~tails 
pr~cis~s au cahier de charges particulier. 

Article 14 : La Soci~' 'engage ~ recruter des jeunes ca 
dres nationaux et assurer o:• . ancer leur formation selon Jes 
dispositions pr~cis~es au cah:er des charges particulier. 

Article 15: La Soci~t~ s'engage ~ respecter la l~gislation et 
la r~glementation foresti~res en vigueur, notamment : 

- ~ ne c~der ni sous-traiter son contrat; 

- ~ faire des comptages syst~ma.«jues avant I'obtention de 
la coupe annuelle, dont les r~sultats devront parvenir ~la Di 
rection R~gionale de T'Economie Foresti~re du Niari avant le 
1er Novembre de ch«,e ann~e. 

Elle s'engage en outre ~ respecter la l~gislation de travail 
en vigueur. 
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Article 16: La Soci~t~ s'engage ~ r~aliser des travaux sp~ 
cifiques au profit de l' Administration Foresti~re et des popu 
lations de la localit~ d'implantation du chantier selon les d~ 
tails pr~sent~s au cahier de charges particulier. 

Chapitre II : Engagements du Gouvernement 

Article 17: Le Gouvernement s'engage a faciliter clans la 
mesure du possible, les conditions de travail de la Soci~t~ et~ 
controler par le biais des services comp~tents du Minist~re de 
T'Economie Foresti~re, l'ex~cution des clauses contractuelles. 

Article 18 : Le Gouvernement s 'engage a maintenir les droits 
d'exploitation accord~s ~ la Soci~t~ durant I'ex~cution du 
contrat, sauf cas de faillite de la Soci~t~. 

Article 19: Le Gouvernement s 'engage a ne jamais mettre 
en cause unilat~ralement les dispositions du pr~sent contrat, ~ 
I' occasion des accords de toute nature qu 'ii pourrait contrac 
ter avec d'autres Etats ou des tiers. 

TITRE QUATRIEME: 

MODIFICATION, RES ILIA TION DU CONTRAT 
ET CAS DE FORCE MAJEURE 

Chapitre I: Modification et R~vision 

Article 20: Les dispositions de ce contrat peuvent ~tre r~vi 
s~es ~ tout moment lorsque les circonstances de heure 'im 
posent, selon que lint~r~t des deux parties l'exige, ou encore 
lorsque son execution devient impossible pour une raison de 
force majeure. 

Article 21 : Toute modification du pr~sent contrat n'entrera 
en vigueur que si elle est formul~e par ~crit et sign~e par les 
repr~sentants de deux parties. 

Chapitre II: R~siliation du contrat 

Article 22 : En cas de non observation des engagements pris 
par la Soci~t~ ou de manquement grave ~ la l~gislation et 
r~glementation foresti~re, le contrat est de plein droit r~sili~, 
sans pr~judice de poursuites judiciaires. 

Le contrat sera ~teint par un arr~t~ du Ministre de I'Econo 
mie Foresti~re. 

Article 23 : Les dispositions de l'article 21 ci-dessus s'ap 
pliquent ~galement dans le cas o~ l'exploitation du permis, 
objet du pr~sent contrat ne commence pas dans un d~lai d'un 
an ~ compter de la date de signature de son arr~t~ d'approba 
tion, ou encore lorsque les activits du chantier sont arr~t~es 
pendant plus d'un an, sauf cas de force majeure. 

Chapitre III : Cas de force majeure 

Article 24 : Sont qualifi~s de «Cas de force majeure» tous 
les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de la soci~t~, ext 
rieurs ~ I' entreprise, et susceptibles de nuire aux conditions 
dans lesquelles elle doit r~aliser normalement son programme 
de production et d'investissements. 

Toutefois, la gr~ve issue d'un litige entre la soci~t~ et son 
personnel, pour la non observation de la l~gislation du travail, 
ne peut ~tre consid~r~e comme cas de force majeure. 

Article 25: Au cas o l'effet de force majeure n'exc~de pas 
six mois, le d~lai de l'exploitation sera prolong~ par rapport ~ 
la p~riode marque par la force majeure. 

Si l'effet de force majeure dure plus de six mois, l' une des 
parties peut soumettre la situation ~ l'autre en vue de sa r~so 
lution, conform~ment ~ l'attribution de juridiction ci-dessous 
indiqu~e. 

TITRE CINQUIEME: 

REGLEMENT DES DIFFERENDS ET ATTRIBUTIONS 
DE JURIDICTION 

Article 26 : Les parties conviennent dans le pr~sent contrat 
de r~gler~ l'amiable tout diff~rend qui r~sulterait de l'ex~cu 
tion de ce contrat 

En cas de d~saccord le litige sera port~ devant la Chambre 
Commerciale du Tribunal Populaire d' Arrondissement du 
si~ge social de l'Entreprise. 

TITRE SIXIEME: 

DISPOSITIONS FINALES (OU P ARTICULIERES) 

Article 27 : En cas de faillite, la Soci~t~ devra solliciter I'ap 
probation du Ministre de I'Economie Foresti~re pour liquider 
son mat~riel et ses installations. 

Article 28: Au terme de la validit~ de ce contrat, les servi 
ces comp~tents du Minist~re de T'Economie Foresti~re ~tudie 
ront la possibilit~ ou non de la reconduction dudit contr at. 

Article 29 : Le taux a retenir pour le calcul de la taxe fores 
ti~re est fix~ ~ 3% de la valeur FOB en vigueur. 

Article 30: La liste des essences principales servant de base 
dans le calcul des taxes foresti~res est fix~e par la note circu 
laire n° 2216-MEF-SGEF du 12 Octobre 1983. 

Article 31 : En cas de faillite, Jes dispositions de l'article 37 
de la loi 004- 7 4 du 4 Janvier 197 4, portant Code Forestier sont 
applicables de plein droit. 

Article 32 : Le pr~sent contrat sera approuv~, par arr~t~ du 
Ministre de I'Economie Foresti~re, et entrera en vigueur ~ 
compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 

a 4 ¢ ¢ 
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Article ler.- L'organisme g~n~ral de l'entreprise pr~sont~ en 
en annexe, se r~sume de la mani~re suivante : 

Une direction g~n~rale comprenant 

1 Secr~tariat de Direction 
1 Direction Technique 
1 Service Administratif et Financier 

- L~ Direct:z Techniqu> cctprend : 

+ 1 Service d'Exploitation Foresti~re 

1 Scicie 

- Le Service d'Exploitation Foresti~re comprend : 

Section Travaux Forestiers 
Section ll~canique 
Section 'Transformation 
Agence de Loubomo. 

Article 2 : Dorsque l'entreprise aura atteint sa pleine capacit 
de production 1991, l'effectif total du personnel atteindra 
1244 travailleurs. Le d~tail est joint en annexe. 

Article : RIO&age_des investiFcn 
e . · · 

a)- Investissements d~i~rialis~s «-w me- et .Ee _- s 

. • 
: 
·• 168.495.275 . 
• . . . 
: . . 
• • 
• . 
• 8 
I . 

••o/ooe 

Machine de rabotage 
"- de toupillage 
"- de s~chage 
-"- de d~lignage 
B~timent (ateliers) 

Mat~riel de menuisoie • • 
. . . . 
• . 
• . . . 
• r 
I . 

L«LL«LL--to"-.o»a2oar 

{ Annee � DSsignation ;va1eur (F CFA) 

1988 
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1989 
. . . . Ilerced~s 262 

1 Camion Plateau Komatsu 

• . 30.000.000 

10.000.000 

TOAL 4+2.95.275 

b)- Investissements pr~visionnels 

2.400.000 
14+.000.000 
15.000.000 

3.000.000 

. . 

. . 

. . 
35.500.000 . 
20.000.000 . 

• ! . 
32.500.000 , . . . . 43.500.000 ) . 

. 
267.900.000 � . . ) . 

(3) 

construction campement 
groupe ~lectrog~ne 

1 grumier RVI 
1 tracteur D7 

1 Sidder 
1 Scie CD 10 

6 scies Sthill 
1 v~hicule Toyota Pick up 

Article 4 : Programme de production 
__ ,____ - _;s . ----···- .> ... 

• • 
. . . . 
. . 

: . . 
¢ 1991 . . . . . 

t . 
1992 

. . . . . . 

. 
TOTAL . . . 

(�-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-�-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

! Ann€e ; . D€signation \ Valeur (F CFA) j 
1990 ; 2 tracteurs D7 ! 87.000.000 

� 

: 1 camion benne , 15.000.000 ) 

l 

L«Lo2 Leo«LL«Lo«wLLew«Lo • 

t . . • . • ) . . . . • 2 Ann~e 
· t . . . . . . . . . . t 

I) Produc-; 1990 . 1991 . 1992 . 1993 . 1994+ . . . . :, . . . • 
) tion . I a $ I . . . t • 2 • . . . . 
? . . . . I . l l Grumes . 12 coo . 18 000 : £8 GOO % 28.000 . 28.000 . . ! . . - : 
I> . . . 2 . . . . : 
I Sciages: 6 00 . 8 000 . 12 000 . 12 000 12 000 J > • • • . • • . . ) 
l . . . . . 

N.B : Des volumes grumes indiqu~s sont des volumes exploi 
tables 

. .. / ... 
Les volumes commerciaux repr~sentent 60 % des volumes 
exploitables. 



Article : D~termination du V.1.A e--e-ere re 

Le volume maximum annuel (VHA) de I'UFE Banda Nord, 
d~fini par arr&t~ n9 1302/MEF/SGEF/DSAF repr~cisant les con 
tions d'exploitation de 'Unit~ Foresti~re d'Am~nagement Sud 5 
(Kibangou) est fix~ ~ 28.000 m5. De Limba ne devra exc~der 
6.000 m5, 1'Ok0um~ 7.000 m3 et Niov~ 6.000 m3. 

La coupe annuelle sera de pr~f~rence d'un seul tenant. 
Toutefois elle pourrait se repartir sur une ou plusieurs par 
celles dans les zones d'exploitation difficiles (montagnes ou 
mar~cages), apr~s approbation du plan d'exploitation par l'Ad- 
ministration Foresti~re. 

Article7 : Diam~tred'apattage 
t  

Les diam~tres minimum d'abattage sont fix~s ~ l'ar 
ticle 25 du d~cret N9 84+/910 du 10 Octobre 198+ portant appli 
cation du Code Forestier. 

Article8 : lgnde_Formation du ±ersonnel 

La soi~t~ s'engage ~ recruter des cadres nationaux. 
Elle s'engage en particulier ~ poursuivre la formation des tra 
vailleurs en les faisant participer ~ des stages. 

Elle est tenue de faire parvehir chaque an~e ~ l'Ad 
ministration Foresti~re le programme de formation. 

Article9 : Ates Obligations 
7 

1990 :- Achat et d~douanement de six c;~ (600) m~tres de 
tissu pour les agents des ±aux et For~ts (mois de liai). 

- Paiement de la main-d'oeuvre pour la confection de deux 
cents (200) tenues des aonts des aux et For~ts (mois 
d'Ao0t). 

- Entretien du tron~on routier Banda--Bota. 

Article 1. : Le pr~sent Cahier de Charges Particulier d'appli 
cation obligatoire conform~ment ~ l'article 45 de la loi 32/82 
du 7 Juillet 1982 portant modification de la loi 00/74 du 4 
Janvier 1974 portant Gode Forestier. ... / ... 
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AN N EXE II. 

DETAILS DES EIPLOIS 

. . 

: 

. . . . . . 

. • . . . . . . 

. . 

• . 
• • 
• . . • 

. . 
• t . . • 

. . .. . 

. . 

. • . . 
: 
d . 

••• I .•• 

. . 

. . . . 
• $ . 
: 

. . . . 

. . 

• . 
• . . . . . 
. • 

« . 
. . 

• u 

. . 

. . 

. . 

. . . . . •. . . 
• • 

. . . . . . . 
·, 

. . . . 

. . . 

. . 
. . . : . 
: . . 
. . 

4 . . . . 
4 . . . : 1 . 

: . . . . . . . . . . . . . . 
• • $ $ . . . . . . 

. . . . 
: . . . . . . . . . . . . . . . 4 . 

: . . 
·• . . • . . . . . . 
: . . 
: . . . . . . . . 
: 

2 
4 
3 
4 

4 

4 

.., 
I 

4 
4 
2 
4 
4 
1 
2 

4 
1 

. . 

. . 

. . 

: . . 
. . 
. . 

: 

. . . . . • 

. . 

. . . . 

. . . . 

. . 

·.: 

. .. 

. 2 . 
: . . 
• 2 . 
: 4 . . 
• 3 . 

ti [- 

Chauffeur < 

Directeur G~n~ral 
Secr~taire 
Agents de bureu 

a)- Scierie 
• Chef de Scierie 
• Pointeur Cubeur 
• Scieur 
• Aide Scieur 
• Manoeuvre 
• D~ligneur 
• Aide d~ligneur 
• Bbouteur 
• Aide ~bouteur 
• Prieur 
• Cercleur 

- • Conducteur ~levateur 
• Chef d'arfutage 
• Aide 
• Stellite 
• Aide stellite 
• Planeur 
• Agent de maintenance 

Service Additif et Financier 
Chef de Service 
Comptable 

2)- Direction Technique 
Directeur 

oz«L«Lt«zzL«Laze2LL«ta~Lee Le«Lew .Era 

� 

. : Emplois: Em lei ~ · ) D~signation jexistantes, _ '!«NE 

1)- Direction G~n~rale : : ; j ' · . . 
: 1 : 1: : . . . . : : : : . . . . 
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h79' 
' + 

. . . 3 . . . 
b)- Menuiserie . . . . . . . . . . ) Chef menuiserie 1 . . . . : . ) . . .. 

Toupieurs . 4 

� 

. 
Raboteurs ( faces) 

. . . 2 . . . 
: 

Scieur 4 . . 
� 

. . 
Assembleurs 6 . . . . . . ) . . . . 

I Ponceur . 4 . . . : �, . • . . . 
Vernisseurs . : . 2 . . . . : . . . . 
Garnisseur : 2 . . . i . . . . . . . . . c)- Service 'Exploitation . . : . . 

Foresti~re 
. . . : . . . . . 

Chef d'exploitation 
. . . . . . . . 4 . . . . . . . . . . 

Chef ~quipe prospec . . . . . . . . 
tion (topographe) . 4 . . . . . . . . . 

- Layonneur 
. 

6 : . . . compteur . . . . 

! 
. . . . . . . . : - Chef d'~quipe produc : . : . ) d . 

tion . . . 4 : I . . . . 
Guide aba tteurs . . . • ( - Abatteurs . . . 2 . : . . . 

! - Aide abatteurs : l ) . ) . : 
- Marqueur for~t 2 ) ... . ) Conducteur . ..... . - c'.. ) . . . . . . 

) - Aides conducteurs . 3 . . . 
Tron~onneur 

. . ) . . 4 . - ) . . : . . 
- Aide tron~onneur . . « ,., . . , . . . I . . . . ,. . - Pointeur cubeur . . 4 . . 

: . . . « . . 
- Manoeuvre de par . : . 1 . . . . . . . . . . : - Chauffeur grumier . 3 . . . . • . : . . . . . 
- Aides Chauffeurs gru : • . . . . . . . 

! 
. . . . . miers . 2 . . 2 . . . . . . : . . . . 

Chauffeur benne : . . 4 : : ) . . . . . . . 
� 

Conducteur 966 . . . . 4 • . . . . . . . . . . 
( Chef d'~quipe construc% . : . . 

� 

. . . 
� 

tion route . . . 4 • : . . . . .  . : . . . . 

OOQ/eoe 
0 -- 
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� 

. • : . . ) . . . . 
' Abatteur . . . 4 . . ) . . . . . 

� 

. : 4 
. ) 

Aide abatteur . . . : . . ) . . . 
( Chef d'atelier m~ca . . . l . . . 

nique : . : 4 . . . . . . 
3 if~canicien . . . . . ) . . 

Aide m~canicien . . . 2 . . . . . . . . : . 
·4 

. . 
~lectricien . . . . . . . . . . 
Soudeur « . . 4 . . . . . 

: • . 1 : . 
Magasinier . . . . . . . . • • . . . 
Sentinelle . : . 4 : . . . . . . . . . 
Chef de section . . . . . . . : . . . . . . 
Transformation : . . : 4 . • . . . . . 

4 
. 

Scieur . . . . . • • . • . . . . . 
Aide Scieur . . . • 4 . . . . • . . . : . 

4 
. 

Manoeuvre . . . . . . . . . . . . 
Chef d'agence Loubomo: 1 . 

' . 
R~ceptionnaire 

. . . 1 . . . . . . : . . ) j\'A4.4-'_ zig:: . . . 
e-v±.'Ag~it8 bureau . . . 4 . , a..« . . . . . . . : ;''.", . . 

ActivitEs ahn1exes• . • . . . ) . . . . . . . . 
� 

. . . 
Infirmier . . . 4 . . . . . 
Sentinelle : . 

4 
. . . . . . . . . . 

� 
. . . . . 

Garde meuble : 4 . . . . . . . . 
Responsable ~conomat 

. : : 1 . . , . . . 
• . :' : . • . . . : . . . 124+ . . . . 
• . . . . . . . . . . « . . . . . . 

T 0 1 A L : 66 : 4 
. 

4/ 
. 13 

. . . . . . . . . 
I I I t $ . . . . . 

A- 
' 
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PAR ARRETE N° 279 du 14 F~vrier 1990, est approuv~ 
le contrat de Transformation Industrielle entre le Gouverne 
ment Congolais et Mr; BANINA (Antoine). 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent Arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal Officiel. 

CON TRAT 
DE TRANSFORMATION 
INDUS TRIELLE DE BOIS 

Entre les soussign~s : 

- Le Gouvernement de la R~p~blique Populaire du Congo, 
repr~sent~ par le G~n~ral de Brigade (Raymond Damase) 
NGOLLO, Ministre d' Etat, Ministre de l' Economie Foresti~re, 
ci-dessous d~sign~ «le Gouvernement». 

d'unepart: 

et 
- Mr. (Antoine) BANINA, Exploitant Forestier domicili~ ~ 

Pointe-Noire, B.P. 1119 ci-dessous d~sign~ «L'Exploitant». 
! · 

d'autre part: 
Il a ~t~ convenu de conclure ce contrat, conform~ment aux 

pr~occupations du Gouvernement, sur le d~veloppement du 
secteur forestier priv~ national, afin d'am~liorer sa contribu 
tion ~ l'Economie Nationale. 

TITRE PREMIER: 
DENOMINATION, DUREE, OBJET 

ET CAPITAL SOCIAL 

Chapitre I: D~nomination 
Article 1er : L'Exploitant d~clare ~tre propri~taire d'une 

Entreprise d'Exploitation et de Transformation du Bois. 

Son siege social est~ Pointe-Noire B.P. 1119. II pourra ~tre 
transf~r~ en tout lieu de la R~publique. 

Chapitre II: Objet et Dur~e 
Article 2: Le pr~sent contrat a pour objet l'exploitation fo 

resti~re, la transformation et la commercialisation du bois et 
des produits d~riv~s, ainsi que toutes les op~rations mobili~ 
res et immobili~res se rattachant directement ou indirecte 
ment a son objectif principal. 

Article 3:La Dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ neuf ans 
~ compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 

Chapitre III : Capital Social 
Article 4 : Le Capital Social de I'Exploitant qui ne peut ~tre 

inf~rieur ~ 30 % du Capital investi est fix~ initialement ~ Cent 
Vingt Millions (120 000 000) francs CFA. 

TITRE DEUXIEME: 
DEFINITION DES UNITES FORESTIERES 

D'EXPLOITATION 

' --- ··- -·-----------. 

Article 5: L'Exploitant est autoris~ ~ exploiter les Unit~s 
Foresti~res d'Exploitation situ~es dans 1'Unit~ Foresti~re 
d'Am~nagement Sud 1 (Pointe-Noire) et Sud 5 Kibangou, 
d~finies par les arr~1~s 958-MEF-SGEF-DSAF du 22 F 
vrier 1988 et 1302-MEF-SGEF-DS AF du 18 Mars 1989, et 
selon les modalit~s fix~es par ces arr~t~s. 

Article 6: Sous r~serve des droits de tiers, les Unit~s Fores 
ti~res d'Exploitation octroy~es ~ l'Exploitant, d'une superficie 
de 13 000 hectares et 120 781 hectares sont d~finies comme 
suit: 

Lot n° 1 : 13 000 hectares : 

- Le point d'origine O est la confluence de la rivi~re Ngoma 
na Ngoma avec le fleuve Kouilou-Niari; 

- Le point A est confondu au point d'origine; 
- Le point B est situ~ au Sud g~ographique du point A ~ une 

distance de 21 200 m~tres sur le layon Ouest de la r~serve de 
la Biosphere de DIMONIKA; 

- Le point C rest situ~ ~ l'Ouest g~ographique du point B ~ 
une distance de 7 300 m~tres sur la route de Sounda; 

- Du point C, on suit la route de Sounda jusqu'aux gorges de 
Sounda (point D) ; 

- Des gorges de Sounda, (point D) on suit le fleuve Koui 
lou-Niari en amontjusqu'au point d'origine. 

Lot n° 2: Bloc Banda Sud (120 781 hectares) 

- Au Nord : par la route de Banda depuis le village Kayes 
jusq'au village Bota ; 

- A l'Est: par la route du Gabon, depuis le pont du Niari jus 
qu'au village Kayes ; 

- Au Sud-Est : par le fleuve Niari depuis le pont de la route 
du Gabon, ~ sa confluence avec la rivi~re Loubetsi; 

- Au Sud est ~ l'Ouest: par la rivi~re Loubetsi depuis sa con 
fluence avec le fleuve Niari jusqu'~ la route Tsembo-Bota, puis 
cette route jusqu'au_village_Bota, 

.· TITRE TROISIEME: 
ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Chapitre I: Engagements de I'Exploitant 

Article 7 : L'Exploitant s'oblige ~ assurer la bonne ex~cu 
tion du programme d'investissements, tel qu'il est pr~vu eu 
Cahier des Charges particulier. 

Article 8 : Pour couvrir les investissements, I'Exploitant aura 
recours ~ ses capitaux et ~ des pr~ts ~ court, moyen et long 
termes. 

Article 9 : L'Exploitant qui emploie actuellement 90 tra 
vailleurs s'engage a porter l'effectif total du personnel a 128 
travailleurs ~ partir de 1991,conform~ment au calendrier pr~vu 
au Cahier de charges particulier. 

ArticlelO : L'Exploitant s'engage a atteindre le volume 
maximum annuel fix~ par le plan d'am~nagement, conform~ 
ment au programme de production au cahier de charges parti 
culier. 

Il s'engage ~ transformer au moins 60% de la production 
grumi~re. 
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Article 11:L'Exploitant s'engage ~ respecter la l~gislation 
et la r~glementation foresti~res en vigueur, notamment : 

- ~ effectuer des comptages syst~matiques avant l'obtention 
de la coupe annuelle, dont les r~sultats devront parvenir aux 
Directions R~gionales de I'Economie Foresti~re du Kouilou 
et du Niari avant le ler Novembre de chaque ann~e; 

- ~ ne c~der ni sous-traiter les permis objet du pr~sent con 
trat; 

Il s'engage en outre ~ respecter la l~gislation de travail en 
vigueur au Congo. 

Article 12 : L'Exploitant s'engage ~ r~aliser des travaux 
sp~cifiques au profit de l'Administration Foresti~re et des 
populations de la localit~ d'implantation du chantier, selon les 
d~tails pr~sent~s au Cahier des charges particulier. 

Chapitre II : Engagements du Gouvernement 

Article 13: Le Gouvernements'engage ~ maintenir les droits 
d'exploitation durant l'ex~cution du contrat sauf cas de faillite. 

Article 14: Le Gouvemement s'engage a ne jamais mettre 
en cause unilat~ralement les dispositions du pr~sent contrat, ~ 
l'occasion des accords de toute nature qu'il pourrait contrac 
ter avec d'autres Etats ou des tiers. 

Article 15 : Le Gouvemement, par le biais des Services 
comp~tents du Minist~re de I'Economie Foresti~re, doit con 
tr~ler l'ex~cution des clauses contractuelles, et s'engage ~ 
faciliter dans la mesure du possible les conditions de travajl 
de I'Exploitant. 

TITRE QUATRIEME: 
MODIFICATION, RES ILIA TION DU CONTRAT 

ET CAS DE FORCE MAJEURE 

Chapitre I: Modification et R~vision 

Article 16: Les dispositions de ce contrat peuvent ~tre r~ 
vis~es ~ tout moment lorsque les circonstances de I'heure l'im 
posent, selon que l'int~r~t des deux parties I'exige, ou encore 
lorsque son ex~cution devient impossible pour une raison de 
force majeure. 

. Article 17: Toute modification au pr~sent contrat n'entrera 
en vigucur que si elle est formul~e par ~crit et sign~e par les 

- repr~sentants des deux parties. 

Chapitre II : R~siliation du contrat 

Article 18 : En cas de non observation des engagements pris 
par I'Exploitant ou de manquement grave ~ la lgislation ct ~ 
la r~glcmentation foresti~res, le contrat est de plein droit r~si 
li~, sans pr~judice de poursuites judiciaires. 

Le contrat sera r~sili~ par un arr~t~ du Ministre de I'Econo 
mie Foresti~re. + 

Article 19 : Les dispositions de l'article 18 ci-dessus s'ap 
pliquent ~galement dans le cas o~ l'exploitation du Bloc Banda 
Sud ne commence pas dans un d~lai d'un an ~ comipter de la 
date de signature de son arr~t~ d'approbation, ou encore lors 

que les activit~s du chantier sont arr~t~es pendant plus d'un 
an, sauf cas de force majeure. 

Chapitre III: Cas de force majeure 

Article 20 : Sont qualifi~s de «Cas de force majeure» tous 
les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de I'Exploitant, ex 
t~rieurs ~ l'entreprise, et susceptibles de nuire aux conditions 
dans lesquelles elle doit r~aliser normalement son programme 
de production et d 'investissements. 

Toutefois, la gr~ve issue d'un litige entre I'Exploitant et son 
personnel, pour la non observation de la l~gislation du travail, 
ne peut ~tre consid~r~e comme cas de force majeure. 

Article21: Au cas o l'effet de force majeure n'exc~de pas 
six mois, le d~lai de l'exploitation sera prolong~ par rapport ~ 
la p~riode marqu~e par la force majeure. 

Si l'effet de force majeure dure plus de six mois, l'une des 
parties peut soumettre la situation ~ l'autre en vue de sa r~so-. 
lution. 

TITRE CINQUIEME : 
REGLEMENT DES DIFFERENDS ET A TIRIBUTIONS 

DE JURIDICTION 

Article 22: Les parties conviennent dans le pr~sent contrat 
de r~gler ~ l'amiable tout diff~rend qui r~sulterait de l'ex~cu 
tion de ce contrat. 

En cas de d~saccord le litige sera port~ devant la Chambre 
Commerciale du Tribunal Populaire d'Arrondissement du 
siege social de l'Entreprise. 

TITRE SIXIEME: 
DISPOSITIONS FINALES (OU PARTICULIERES) 

Article 23 : En cas de faillite, I'Exploitant devra solliciter 
l'approbation du Ministre de I'Economie Foresti~re pour li 
quider son mat~riel et ses installations. 

Article 24: Au terme de la validit~ de ce contrat, les servi 
ces comp~tents du Minist~re de I'Economie Foresti~re ~tudie 
ront la possibilit~ ou non de la reconduction dudit contrat. 

Article 25: Le taux ~ retenir pour le calcul de la taxe fores 
ti~re est fix~ ~ 3% de la valeur FOB en vigueur. 

Article 26 : En cas de d~c~s ou faillite, les dispositions de 
l'article37 de la loi 004-74 du 4 Janvier 1974, portant Code 
Forestier sont applicables de plein droit. 

Article 27 : Les essences servant de base pour le calcul de 
taxes foresti~res sont celles mentionn~es dans la Circulaire n° 
2216-MEF'-SGEF du 12 Octobre 1983. 

Article 28 : Le pr~sent contrat de Transformation Indus 
trielle abroge les dispositions du contrat d'exploitation fores 
ti~ere n° 001-86 du 20 F~vrier 1986. 

Article 29 : Le pr~sent Contrat sera approuv~, par arr~t~ du 
Ministre de I'Economic Foresti~re, et entrera en vigueur ~ 
compter dc la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 
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Article er : L'Organigramme g~n~ral de l'Entreprise Foresti~re de Monsieur 
BANINA Antoine pr~sent~ en Annexe se r~sume de la mani~re suivante : 

- Une Direction comprenant: 

Un service d'exploitation foresti~re 
un service de transformation 
un service Administratif et Financier 

Le Service d'Exploitation Foresti~re comprend : 

- le chantier d'exploitation de Louvoulou (UF Sud 1.) 
- le chantier d'exploitation de Banda (UF Sud 5) 

Article 2 : Lorsque l'±xploitant aura atteint sa pleine c~pacit~ de production 
(55lJ, i'effectif total du personnel atteindra 87 travailleurs, conform~ment 
au d~tail joint en annexe. 

Article : Programme des investissements 

a) Investissements r~~lis~s 

Annee d'ac- I 
quisition ! 

D~signation 1 
1 

Valeur 
FCF A 

120.000.000 

25.000.000 

13.000.000 

9.000.000 

225.000.00O 

39.000.000 

18.000.000 

18.000.000 

21.000.000 

8.000.000 

8.000.000 

9.000.000 

1.500.000 

1.000.000 

5.000.000 

! 
! 

Divers mat~riel d'entretien 
Groupe de soudure 

2 V~hiculesde liaison Suzuki 

r t 
1 V~hicule Benne adapt~ pour une citerme, 

1 V~hicule Merc~d~s Benne ! 
1 

1 Chargeur 980 B 

1 V~hicule. Land Rover Pick -Up 
1 v~hicule Toyota Land-Cruisere 

1 V~hicule Merc~d~s Station Wagon 

j;'a) Exploitation 

, R tracteurs Caterpillar D7 G 

! 1 tracteur Caterpillar D7 CA 
' 2 tracteurs Skidder 528 

1 Grumier Merc~d~s 192 
3 Grumiers Merc~d~s 1928 1 

! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 

! Groupe Electrog~ne 
1 
! 
! 
I 

1985 
1982 

1985 
198 
1985 
1989 
1986 
1985-86 
1989 
1987--89 
1987 

1989 
1984+ 

198 

TOTAL A 

±-- 
! 61.500.000. 

... ; ... 
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b) Trar.·rmation 

1989 (Hyster compris) 
t 150.000.000 1 Scierie 

1986-87 1 
2 scies iMigty-mite 32.000.00O 

TOTAL B 1 182.000.000 

oAL . 823.500.000 

Investissements pr~visionnels 

LLELLE_tr;Latte;t"La;Lew;we 

Valeur Observations 

10.000.000 ! 

.19.000.000 l 

2.000.000 1 

2.000,000 l 

ho.000.000 ! Mat~riel recone 
1. ditionn~ 'Europe 

10.00.000 
44.000.000 ·{i'SEi}recona 

7.000.000 -I 
8.000.000 I . 

l 

1 

D~signation I 

199 ! - 1 v~hicule liaison Toyota 

Construction campement 

1.Camion Merc~d~s Benne 

1990 1 groupe Electrog~ne 
- Outillage entretien 
- 1 trasteur Caterpillar D7 

1992 ! 1 v~hicule liaison Toyota 

- Construction campement I 
.c... .... 

1991 - 1 tractdur Cat. D?7 I 

Ann~e - 

1 1h2.000.000 

·ticle ; Programme de production (m3) 

c•=-=•=•=•=-=-=-:p:-=-1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=� 
Ann~e 1990 1 1991 1 1992 1 1993 

Production I 
1 199 

4.ooo I BANDA 5.00o 22.000 33.000 h.ooo RUMES ! SO UNDA 1 1 ! I 
! ,15.000 1 8.000 ± 8.000 

! Scierie P/N 5.500 1 8.000 1 11.000 1 11.000 

CIAGES, Scies de r~cu 1 1.800 1 1.800 1 1.800 l 1.800 
! p~ration 1 1 I I 

! 

E ... / ... 

1 

1 

11.000 

1.800 
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3b· t - Les vqlumes grumes ind.lqu~s sont des volumes exploitables 
r 

- Les volumes commerciaux repr~sentent 60 % des volumes exploie 
tables. 
Par rapport ~ ses potentialit~sil est estim~ que Sounda sera 
~puis~ en 1992. 

Article 5 : D~termination du V.M.A+ 

Le volume maximum annuel (V.M.A.) d: bloc Banda Sud, 
d~fini par l'Arr&t~ 1302/8F/SGEF/DSAF du 18 Mars ,1989,. est 

fix~ ~ 50.000 m3. Le Limba ne devra exc~der 10.000 m, 1'Okoumi~7.500 m5 
et le Niov~ 12.000 m. 

Ce V.M.A ne sera attei:/dans la deuxi~me phase d'investissement ~ pare 
tir de 1995. 

Article6 : D~limitation de la coupe arnuelle 

la coupe annuelle sera de pr~f~rence d'un seul tenant. Toute= 
fois elle ·pourrait se repartir sur une ou plusieurs parcelles dans les 
zones d'exploitation difficiles (montagnes ou mar~cages), apr~s appro 
bation du plan d'exploitation par l'Administration Foresti~re. 

Article7 Dia~tre d'abattae 

Les diam~tres minimum d'abattage sont fix~s ~ l'article 25 du 
d~cret n8 84/910 du 19 Octobre 198, portant application du Code Fores 
tier+ 

Article 8 ; Plan de Formation du Personnel 

L'Exploitant s'engage ~ recruter des cadres nationaux. Il 
s'engage en particulier ~ poursuivre ls formation des travailleurs en 
les faisant participer ~ des stages+ 

Il est tenu de faire parvenir chaque ann~e ~ l'Administration 
Foresti~re le programme de formation. 

Article Autresobligations 

- A la signature du contrat livraison de 1.250 l d'essence 
(obligations de l'ancien contrat)% 

1990 z ' livraison d'une voiture Toyota Berline Corolla 1,6 GL, 
en Avril, 

j- 
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• l • 

Payement des arri~r~s des salaires des ouvriers de l'ex 
projet"D~velalpement Forestier-Sud Congo"! pour un montant de cinq millions 
5.000.000 F) en trois ~ch~ances ~ compter du mois de Juillet. 

1991 t Acquisition des accessoires de l'uniforme des agents des 
Eaux et Fore~ts, (300 b~rets) en Avril. 

• Participation ~ la refection des bureaux du Minist~re de 
1'Economie Foresti~re pour un montant de trois millions (2.000.0OO F ~ compter 
de Mai. 

Article 10 z Le pr~sent Cahier de Charges Particulier est d'application pbli 
gatoire, conform~ment ~ l'article +3 de la loi 32/82 du 7 Juillet 1982 portant 
modification de la loi 00/7 du Janvier 197 portant Code Forestier. 

Fait ~ Brazzaville, le I5 Fevier I990 

NG0LL0. G~n~ral de .Ria\£. Antoine BANINA. 

L'Exploitant Forestier, Pour le Gouvernement, 

Le Mlnistre d'Etut, 
Ministre de l'Edonomie Foresti~re% 

i' 
' {« ill ·IL . .\.. 

Raymond Danase 
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ANNEXE I: CRGANIGRAMME GENERAL DE L+EXPLOITATION_FORESTIERE 
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_P-Nrsxs Ir 

DETAIL DES EMPLOIS 

r •·. c-:-=-::a-::.-: ... o-=-:-:r-c:•=-cai-::-::-=-=-=-=-=-= �CC =-=-- = --�=-;:--=-=-::..z:-�) 
( "Eaplois Brais. ~ er~er 

DES IGNATION 'edstants + C 1 1989 1990 1991' 1992' 1993 ' 199 ( I • 2 
t ' t i $ 

1DLrect±on t $ I I I 
•• I $ $ 

� 

¢ - Directeur 1 1 I I t 
( I I I I 
( Secr~taire Daotylographe t 1 I I • a t $ I t ) 

Chef de_Service Adm.et_Financier I t I -� 

� 
t I 3 I 

Chef de service t 1 ' I ; I ) 
( Agent bureau ° 1 2 t 3 I I ) 

t Receptionnaire t 1 t I 2 1 ) 
Chauffeur $ 1 t 3 I I • PLanton : I 1 I 1 1 I ) 

( Sentinelle I 2 I $ I • • « Dactylographe I 1 • I 1 I ) • 
C I I J t I ) 
C3) Service d!exploitation I I I 1 : l ( t I t I f· 
( « :Chef d'exploitation I .1 I 1 t I I ) 
C t I I I - :. . ) 
¢ Section Travaux Forestiers ' I I I I J l· « ·• 1 I $ t • 
� 

.. Chef :de ·ttlon 8 1 ' 1 I ·1 t f ) ... Chef d'~quipe prospection .· t · 1 t I $ I t J ·.· 
� 

.- Cha1neuur I .1 I I $ 1 t 
dt Jalonn~r I 1 t J I $ t 

( ... .Layonneurs· compters I 6 I I I t I , - Chef d!~quipe routes I· ·• 1 I . • ' • .. Jelonneur t 1 1 . I I 
-� - Layonneurs I · 2 t $ t t t - Conducteur tracteur ., 1 t 1 f 1 I 

C ... . Aide Gonducteur « 1 I I . ·1 I 
( ... Abatter 1 1 I 1 ·$ ' . r • 
C ... Aide-abatteur I 1 I I % 1 I ) 
& ... Chaineur t 4 $ I t 1 I ) 
( Chef d'~quipe production A 1 ' t I 1 : 

� { ... · Guide abatteurs • 2 t l 1 ' I t - batteurs t 2 t • : 1 I • I 
� 

• 
( - Aide Abatteurs t 2 r • 1 ' t $ 

( «i Marqueurs far8ts t 2 I • I 1 $ 1 I ) 

. .. / ... 
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Act1it~s annexes 

Iron~onneurs for@ts 
• Aide-tron~onneurs 
-.-Conducteurs.tracteurs 
+ Ades conducteurs 
• Pointeur Cubeur 
+ Trongonneur P~ra 
• .Aide .Trongonneur 
Manoeuvre de Parc 

Conducteur chargeur 
+ Conducteur grumier. 
• Aide Chauffeur grum1er 
- Chauffeur Lia1son 

(camion Benne) 
• Ghauffeur camion cit~rne 

~ Chef de Section t 
+ Scleurs 
+ Ades-Scieurs 
+ Arfteir 

Pointetrr Cuber 

( 
( 
( 
C 
( 
( 
( 
C 
( 
( 
C 
( 
( 
( 
( 
( 
( Section Entre~fen 

' ( = Chef d'entretien 
( M~caniclen + Aide-M~caniclen 
( Vulgarisateur 
( ·; Soudeur 
( M~canicien--sces 
( - Electricien 
C ! 
( Section Transformation 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
C 
( - Infirmier 
( Magasinier Economat 
( Sentinielle 
( Commis de chant±er 
( . . . 
( l) Service de transformation 
( (Scierie P.N.) 
( . : : 
( - Chef de Serviee r 
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- 3 - 

( I r t . t 1 ) ( a) • Section Production t 1 • I t ) . 
( ; • 1 : . : 3 . . ( Chef Section t • 4 J • • r ) . . . ( - Tron~onneur • . 4 : t 1 ) • • ( - Ouvrier de palan 1 w 1 . r .. ) . « ( .. Scieur t : 2 t . I ) • ( - D~1gnour • " 1 1 : ' • ) . . • . · ( - A1de -d~ligneur : ,, . 2 I 1 ) I . 
( Ebouteur : : 1 � • t J ) . • ( Aide ~bouteur I 4 1 l • 1 t ) . . 
( Ir!eur I : 4 . ! t ) . 
( Manoeuvres t « 1 t r I I ) . 
( Gercleur ' � 1 d • ; I ) . . . 
( + Conducteur ~l~vateur l • 4 . ; . t ) . . d 

( Pointeur--Cubeur : : 1 . • t 1 ) . 
( 1 : l . t i ) . 
( . Section Maintenance • • • 1 • 1 

� 
. . • « 

( « : • • I s • • . 
( - Chef Section 7 r 1 • r 1 1 

� 
• ( .r t t 1 s : 

( ) ±f;tase 1 I r i I I ) 
( • . 

� 
t 1 • £ • ' ( + Afftex t 4 : : s • • • • ( - 1de Afftagr • 1 • 1 • I l 1 l • • . 

( t . t I 1 I • 
( c) Entretien_m~cgnique t z : • t t • ( t • : 1 f I l • 
� 

M~can1c1en . . 1 . • r : .. . d • 
- El.ectricien . I 1 : : t : . 

( - Aide--Fectricien t : 1 t • • I 
� 

. • ( - Tourneur t . 1 • • • I • • . d 

( Soudeur t « 1 • 1 1 ' ) . • 

� 
t • . .. : I ) . . • --- ---· . • ) • : • : • . . 

C TOTAL t 90 • 29 • 9 : s 2 ) . . 
_. .=.-====-=-r=-=-=--=-==...:...-......5. =.......:... =' 

let- eoe/%es 



l-b· : Etant donn~ que le lot de SOUNDA est pr&vu ~tre ~puis~ en 1992, pour 
eviter une pl~thore de personnel ~ la fermeture de c chantier, celui-ci utili 
sera une grade partie du personnel ci-dessus mentionn~ et des temporaires 
( ils'agit d'une organisation interne). 

dusqu'en 1992 ce chantier fonctionnera avec tracteurs, dont deux 
tracteurs ~ chenilles et un tracteur ~ pneus. 

- Le tracteur D7 pr~vu ~tre acquis en 1990 permettra le renouvellement 
du D7 7A, devant ~tre reform~. 

L~s deux scies de recup~ration seront implant~es dans le chantier 

• une dex 
La scierie. de Pointe-Noire travaillera en/ ~quipe ~ temps. La mise 

en place d'fe deuxi~me ~quipe sera fonction du march~. 

91 

BANDA. 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE 

ET DU POUVOIR POPULAIRE 

ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE N°? 293 du 20 F~vrier 1990, est approuv~ 
le Budget exercice 1989 de la R~gion de la Cuvette. 

Le Budget exercice 1989 de la r~gion de la Cuvette est ~qui 
libr~ en Recettes et en D~penses ~ la somme de TROIS CENT 
TRENTE SEPT MILLIONS SIX CENT QUATREVINGT 
QUINZE MILLE CINQ CENT TREN1E NEUF (337 695 
539) Francs. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du 
Conseil Populaire R~gional, le Directeur du Budget et le Tr~ 
sorier Payeur R~gional de la Cuvette, sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent Arr~t~. 

MINISTERE DU COMMERCE ET DES 
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

ACTE EN ABREGE 

' 
PAR ARRETEN° 276 du 14F~vrier 1990, 1' importation 

et la vente des pneumatiques d'occasion sont interdites en R~ 
publique Populaire du Congo. 

La vente des pneumatiques d'occasion en stock ou en cours 
de route ~ la date de signature du pr~sent arr~t~ est exception 
nellement autoris~e sur une p~riode de trois mois. 

Les dispositions du pr~sent arr~t~ ne s'appliquent pas aux 
importations des pneumatiques us~s qui constituent des ma 
ti~res premi~res pour les entreprises de rechapage agr~~es. 

Le pr~sent arr~t~, qui prend effet ~ compter de sa date de 
signature, sera publi~ au Joumal Officiel. 

------------ MINISTERE DES MINES ET DE L'ENERGIE, 
CHARGE DES POSTES 

ET TELECOMMUNICATIONS 

ACTE EN ABREGE 

.PAR ARRETE N° 292 du 17 F~vrier 1990, sont nomm~s 
Administrateurs de la Soci~t~ Nationale d' Electricit~ (SNE): 

a)- Avec voix d~lib~rative 

1. President: MOKOKO WONGOLO (Emile) 

Membres: 

2. AMBVOULI (Jean) : Repr~sentant du Pr~sident de la 
R~publique 

3. KOUKEBENE (Benoit) : Repr~sentant du Premier Mi 
nistre 

4. ESSANGO (Mathieu) : Repr~sentant du Ministre du Plan 
et de l 'Economie 

5. NIANGA-OBASSI: Repr~sentant du Ministre des Finan 
ces et du Budget 

6. OVU (Andr~) : Repr~sentant du Ministre de tutelle 
\ 

7. OKOUENI (Michel) : Repr~sentant de I' Arrondissement 
n° 3 

8. MONGO (Daniel) : Repr~sentant de la FES YTRALIM 

9. KOUA (Pierre) : Repr~sentant de la Cellule Principale du 
Parti 

10. NGOUEMBE-ABANZA: Directeur Financier et Comp 
table 

11. SAMBA (Charles) : Directeur Technique 

12. OPANGAULT (Emile) : Repr~sentant de la Section 
Syndicale 

b)-Avec voix consultative 

13. MIERASS A (CI~ment) : Representant du CEN AGES 

14. NGOULOU (Rigobert) : Repr~sentant de I'Inspection 
G~n~rale d'Etat 

15. MANDZOUNGOU (Joseph) : Repr~sentant de !'Assem 
bl~e Nationale Populaire 

16. TCHILOEMB A-TCHI-TATY : Controleur d'Etat 

c)- Observateur 

17. IMANGUE (Jean-Joseph): Directeur G~n~ral de l'Ener 
gie. 

Le Conseil peut appeler en consultation d' autres personnes 
en raison de leur comp~tence sur un point d~termin~ de l'or 
dre du jour. 

Les membres du Conseil ci-dessus d~sign~s sont nomm~s 
pour trois exercices sociaux. 

Le Conseil fonctionnera en conformit~ avec les dispositions 
de la Charle des Entreprises d'Etat et de la loi instituantl'En 
treprise-Pilote d'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ qui abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires prend effet pour compter de sa date de signature. 
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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ET DE L'ALPHABETISATION 

ACTE EN ABREGE 

REC TIFICATIF N° 283 du 17 F6vrier 1990al'Arr~t~ n° 
6502 du 9 Juillet 1982, portant admission d~finitive ~ l'exa 
men du Certificat d' Aptitude P~dagogique (CAP), session de 
1980-1981. 

ARTICLE ler: 

. AU LIEU DE CEAP: 

CIRCONSCRIPTIONS SCOLAIRES N° NOMS ET PRENOMS 

CEG KOUILOU (SUITE) JO NZOUNGANI (Hlaire) 

LIRE: 

ARTICLE ler: 

CAP 
' 

CIRCONSCRIPTIONS SCOLAIRES N° NOMS ET PRENOMS 

CEG KOUILOU (SUITE) 10 NZOUNGANI (Hilaire) 

Le reste sans changement. 

----------- MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA. SECURITE SOCIALE 

DECRET N° 90-038 du 17 F~vrier 1990, portant int~gra 
tion et nomination de Mr. PAMBOU PAM MBI (Fani), Ad 
ministrateur des SAF Contractuel dans les cadres r~guliers de 
la Fonction Publique ~ la Cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Administratifs et Financiers -SAF- (Administration G~ 
n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionhaires; 

i 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses categories des cadres ; 

. Vu led~cretn°62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 63-81-FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoi 
res que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires ; 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~glemen 
tant la prised' effet du point de vue de la so Ide des actes rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cretn? 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvermement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret85-1068 du 10Septembre 1985, modifiant l'ar 
ticle 2 du d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu l'arr~t~ n° 4080 du 27 Avril 1982, autorisant Mr. 
PAMBOU PAM MBI (Fani), Secr~taire Principal d' Admi 
nistration Contractuel a suivre un stage de formation en Rela 
tions Intemationales ; 

Vu l'arr~t~ n? 9415 du 10 D~cembre 1986, portant avance 
ment de l'int~ress~; 

Vu l'arr~t~ n° 1427 du 07 Mai 1987, portant reclassement 
et nomination de Mr. PAMBOU PAM MBI (Fani); 

Vu le Protocole d' Accord du 29 Novembre 1980, sign~ entre 
la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n° 233-DCF du 07 Avril 1988, du Directeur du 
Contr61e Firiancier transmettant le dossier de candidature 
constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 
Article 1er : En application des dispositions combin~es du 

d~cretn° 62-426 du 29 D~cembre 1962 et du Protocoled'Ac 
cord du 29 Novembre 1980 susvis~s. Mr. PAMBOU PAM 
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MBI (Fani), Administrateur des SAf Contractuel de 1er ~che 
lon de la cat~gorie A, ~chelle I, indice 790, en service ~ la 
Direction du Contr~le Financier ~ Brazzaville, est int~gr~ dans 
les cadres r~guliers de la Fonction Publique ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers - SAF 
(Administration G~n~rale), conform~ment au tableau 
ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

CATEGORIE A, ECHELLE1: CATEGORIE A, HIERARCHIE 1 

- Titulaire du Diplme d 'Eudes Sup~ - Titulaire du DiplOme d'Etudes 
rieures Sp~cialit~ : Droit, obtenu ~ la Sup~rieures Sp~cialit~ : Droit, ob- 
Facult~ de Droit de I'Univerit~ de tenu ~ la Facuht~ de Droit de Buca 
Bucarest (Roumanie) est reclass~ et rest (Roumanie) est int~gr~ dans les 

nomm~ en qualit~ d'Administrateur cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
des SAF contractuel de 1er ~chelon de I des Services Administratifs et 
la cat~gorie A, ~chelle 1, indice 790 Financiers -SAF- (Administration 
pour compter du 11 Septembre 1986; G~n~male) et nomm~ au grade d'Ad 
ACC = N~ant. -(Anet~ n"° 1427 ministrateur des SAF Stagiaire, in 

MTSSJ.DGFP.DGPCE du 07 Mai dice 710, pour compter du 11 Sep- 
1987). tembre 1986 (date effective de 

reprise de service de l'int~ress~). 

Arti cle 2: Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
877 du 18 Juillet 1986, ce texte ne produira aucun effet finan 
· cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 :Le pr~sent d~cret, qui prendra :effet du point de · vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ? Brazzaville, le 17 F6vrier 1990 

Alphonse Souchlaiy POATY. 

·Par le Premier-Ministre, 

Le Ministre du Travail 
·• et de la S~curit~ Sociale, 

• Jeanne DAMBENDZET. 

· DECRET N 90-039 du 17 F~vrier 1990, portant reclasse 
ment et nomination de Mr. BINDIKA (L~onard), Professeur 
de CEG de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

·Vu la Constitution; 

Vu leloin15-62du3 F6vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~grations dans les cadres de la cat~gorie B, C, D, E (ac 
tuellement A;B, C, D des Fonctionnaires); 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 1562du3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassement; 

Vu le d~cretn° 67-304 du 30Septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de l'Ensei 
gnement Secondaire abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19,20 et 21 du d~cret 64-165-FP-BE du 22 Mai 
1964, fixant le Statut Commun des cadres de I'Enseignement 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D&cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn°89-631 du 7 A0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n°89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

· Vu le d~cret85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
· et r~visions des situations administratives des Agents de I'Eat 

. 
Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 

. des avancements et reclassements ; 

Vu l'Arr~t~ n2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Solde des Fonctionnaires'; 

Vu l'Anet6 n° 4726 du 9-Mai 1986, portant promotion au 
titre de l'ann~e 1985 de certains Professeurs de CEG des cadres 
de la cat~gorieA, hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 

·gnement); 
< 

Vu I'Arr~~ n° 3036 du 12 Mai 1988, autorisant certains 
fonctionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clar~s 
d~finitivement admis au concours professionnel, ~ suivre un 
stage de formation des Professeurs de lyc~e ~ l'Institut Sup~ 
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rieur des Sciences de I'Education ~ Brazzaville : en t~te MPIA 
Paul; 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de l'Education pour la formation desProfesseurs 
de lyc~e session de Mars 1986, en date du 23 Juin 1986; 

Vu la lettre n° 262-MESS-DGES-DPAA du 9 Mai 1989, du 
Directeur du Personnel et des Affaires Administratives au 
Minist~re des Enseignements Seciondaire et Sup~rieur, trans 
mettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 67- 
304 du 30Septembre 1967 susvis~, Mr. BINDIKA (L~onard), 
Professeur de CEG de 2e ~chelon, indice 780 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service au Lyc~e SAMORA MOISES Machel de 
Sibiti, titulaire du Certificat d' Aptitude Professionnelle ~ 
I'Enseignement dans les Lyc~es (CAPEL), Option : Fran~ais 
(1~re session 1988), d~livr~ par T' Universit~ Marien NGOUA 
BI 2 Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur Certifi~ de 1er ~chelon, indice 830, ACC 
= N~ant. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86- 
877 du 18Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 09 Novembre 1988, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-040 du 17 F~vrier 1990, portant reclasse 
ment et nomination de Mr. LASSI-MBY A (Z~phirin), Atta 
ch~ de 4e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers -SAF- (Administra 
tion G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le loin° 15-62 du3 F~vrier 1962, portant Statut G~nral 
des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret 59-23 du 30Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres de la cat~gorie B, C, D, E (ac 
tuellement A,B, C, D des Fonctionnaires); 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fiant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62du3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-426 du 29 Dcembre 1962, fixant le Statut 
des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers - SAF - ; 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle-· 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassement , notamment en son article 
lerparagraphe 2; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant Jes ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouverement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements ; 

Vu l'Arr~t6 n? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Solde des Fonctionnaires ; 

Vu les anret~s ns 6769 du 11 Ao~t 1986, 1794 du 25 Mars 
1988, 1705 du 15 Avril 1989; 

Vu l'Additif n° 1168 du 09 Mars 1989 3 l'an~t~ n° 6769 du 
11 Ao~t 1986, porant d~signation des El~ves admis aux 
concours d'acc~s aux Cycles Sup~rieur et Moyen Sup~rieur de 
I'Ecole Nationale d'Administration et de MA gistrature (Fili~re 
: Administration G~n~raie): 
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Vu la letre n° 1367-MTSSJ-CAB du 17 Juin 1969, du 
Directeur de Cabinet du Garde de Sceau, Ministre du Travail 
,de la S~curit~ Sociale et de la Justice, transmettant le dossier 
de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er.: En application des dispositions du d~cret n° 62 
426 du 29 D~cembre 1962 susvis~, Mr. LASSI MBYA 
(Z~phirin), Attach~ des SAF de 4e ~chelon, indice 810 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers -SAF- (Administration G~n~rale), en 
service ~ Brazzaville, titlaire du Dipl~me de !'Ecole Nati~ 
nale d'Administration et de Magistrature, Fili~re : Adminis 

tration G~n~rale, promotion 1986-1988 d~livr~ par !'Univer 
sit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie I et nomm~ Administrateur des SAF de 2e 

. echelon, indice 890, ACC = N~ant. 
$. +'' - ·st 

Article2: Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
• 877du 18Jufllet 1986,~e r~classement nie produira aucun effet 

financier jusqu'~ nouvei ordre. 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62du3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 82-842 du 16 Septembre 1982, portant Statut 
Particulier de la Recherche Scientifique; 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 19d, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassement s, notamment en ses articles 
1er et2; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn°62-196-FP du 5 Juillet' 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 

res; · · 
. Article 3:Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de ., . _ 

, '• vuedel'anciennet~pour compter du 02 Novembre 1988,date l Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant 
•?', effective de reprise de service de l'int~r~ss~ ~ l'issue de son ' d~blocage des avacements des Fonctionnaires; . ? 

stage, sera publi~ au Journal Officiel. 
-.' Vuled~cretn89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination 

Fait ~ Brazzaville, le 17 Fvrier 1990 du Premier Ministre; 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-043 du 22 F~vrier 1990, portant reclasse 
ment et nomination de Mlle SIAN ARD (Florence-Dorothi~e), 
Assistante Technique Principale de la Recherche de 2e ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du statut parti 
culier de la Recherche Scientifique. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le loin° 15-62 du3F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; 

Vu led~cret 59-23 du 30Janvier 1959,fixantlesconditions 
d'int~gration dans les cadres de la cat~gorie B, C, D, E (ac 
tuellement A, B, C, D des Fonctionnaires); 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemnement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Aot 1989, portant organisa- 
tion des interims des Membres du Gouvemement ; · 

Vu le d~cret85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements ; 

Vu l'An~t~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Solde des Fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 0256 du 24 Janvier 1989, portant promotion, 
au titre de l'ann~e 1987, de certains fonctionnaires des cadres 
des cat~gories AII et B du corps des Chercheurs et Techniciens 
de Recherche du Personnel de la Recherche Scientifique ; 

DECRETE: 

Article 1er: En application des dispositions du d~cret n° 82 
842 du 16 Septembre 1982, Mlle SIANARD (Florence-Do 
roth~e), Assistante Technique Principale de 2e echelon, indice 
780 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du Statut Par 
ticulier du Personnel de la Recherche Scientifique, en service 
~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures de 
Chimie Appliqu~e (DESD), d~livr~ par I'Universit~ Marien 
NGOUABI 2 Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi6 
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rarchie I et nomm~e Attach~e de Recherche de 1er ~chelon, 
indice 830, ACC = Nant. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86 
877 du 18 Juillet 1986, cereclassementne produiraaucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prendra ~ffet du point de 
vue de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N90-044 du 22 F~vrier 1990, portant reclasse 
ment et nomination de Mr TSOUMOU (Joseph), lnstituteur 
de 5° ~chelon des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le loin° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; 

Vu led~cret 59-23 du 30Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres de la cat~gorie B, C, D, E (ac 
tuellement A,B, C, D des Fonctionnaires); 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; · 

Vu le d~cretn? 62-197-FP du 5Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62du3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re etreclassement s, notamment en son article 

· ler paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant tes ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d 'approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu l'Arr~t~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Saide des Fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 0435 du 30 Janvier 1984, autorisant Mr. 
TSOUMOU Joseph, Instituteur de 3e echelon des Services 
Sociaux (Enseignement) ~ suivre un stage de formation en 
Sciences Sociales en Bulgarie ; 

Vu l'arr~t~ n° 563 du 23 Janvier 1986, portant promotion, 
au titre de l'ann~e 1985, de certains Instituteurs des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment); 

Vu le Protocole d'Accord sign~ entre la Bulgarie et le 
Congo, le 4 Mai 1975; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 9 Mai 1987; 

DEC RE TE: 

Article 1er: Mr TSOUMOU Joseph, Instituteur de 5° €che- 
lon, indice 820 des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseingnement) en service au Minis~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration ~ Brazzaville, titu 
laire du dipl~me de fin d'Et~des Sup~rieures Sp~cialit~ 
Mouvement Ouvrier et Communiste International, d~livr~ le 
20 Mars 1987 par l'Institut de I'Enseignement Sup~rieur pres 
1'Acad~mie de Sciences Sociales et de Gestion Sociale ~ Sofia 
(Bulgarie), est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur de Lyce de I° echelon indice 830. Acc= 2 ans. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86- 
877 du 18 Juillet 1986 susvis, ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de I'anciennet~ pour compter du 13 Avril1987, date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 
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sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET 90-045 du 27 F~vrier 1990, portant reclassement 
et nomination de Mr BALLOUA-MPIO (Robin Gustave), Ins 
tituteur de 5° ~chelon des Cadres de la Cat~gorie B hi~rarchie 
I des Services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le loin° 15-62 du 3F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires ; 

Vu led~cret 59-23 du 30Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres de la cat~gorie B, C, D, E (ac 
tuellement A,B, C, D des Fonctionnaires); 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gler~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassement s, notamment en son arti 
cle ler paragraphe 2;· 

Vu le d~cretn° 67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de lEnsei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19,20 et 21 du d~cretn° 64-165 du 22 Mai 1964, 
fixant le Statut Commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Fonctionnaires; 

. Vu led~cretn°? 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d' approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu l'Arr~1~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Solde des Fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 1549 du 16 Mars 1988, portant promotion, 
au titre de l'ann~e 1986, de certains Instituteurs des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rachie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en t~te ADDY (Jean); 

Vu la lettre n° 452 du 04MArs 1989, du Directeur du Per 
sonnel et des Affaires Administratives, au Minist~re de I'En 
seignement Fondamental et de I' Alphabetisation, transmettant 
le dossier de l'int~ress~; 

DEC RE TE: 
Article 1er: En application des dispositions du d~cret n° 67 

304 du 30 Septembre 1967 susvis~, Mr BALLOUA-MPIO 
(Robin Gustave), Instituteur de 5° &chelon indice 820 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (En 
seignement) en service a Brazzaville titulaire de la Licence ES 
lettres, Section : Litt~ratures et Civilisations Africaines (2e 
session 1987) d~livr~e par I'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nom 
m~ Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon indice 830 ACC= 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86 
877 du 18 Juillet 1986 susvis~, ce reclassement ne produira 
aucun effej financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l' anciennete a compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET.- 
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DECRET N° 90-046 du 27 F~vrier 1990, portant Reclas 
sement et nomination de Mr BOSSAMBELA (Jacob), Insti 
tuteur de 3e ~chelon des Cadres de la Cat~gorie B hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le loin° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; ' 

Vu led~cret 59-23 du 30Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres de la cat~gorie B, C, D, E (ac 
tuellement A,B, C, D des Fonctionnaires); 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62du3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn?67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de canri~re etreclassement s, notamment en son article 
1er paragraphe 2; 

Vu le d~cretn° 67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de I'Ensei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19,20 et 21 du d~cretn° 64-165 du 22 Mai 1964, 
fixant le StatutCommun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cretn° 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 

res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980, por'ant d~ 
blocage des avancements des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 89-640 du 31 Aot 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 

T'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des.avancements et reclassements; 

Vu l'Arr~t~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Solde des Fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 5035 du 16 Mai 1986, portant promotion, au 
titre de l'ann~e 1985, des Instituteurs des cadres de la Cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement); 

Vu la_lettre n° 499 du 09 Mars 1989, du Directeur du Per 
sonnel et des Affaires Administratives, au Minist~re de I'En 
seignement Fondamental et de l'Alphab~tisation, transmettant 
le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article Ier : En application des dispositions du d~cret n° 67 
304 du 30 Septembre 1967 susvis~, Mr BOSSAMBELA 
(Jacob), Instituteur de 3e ~chelon indice 700 des Cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement) 
en service a Brazzaville, titulaire de la Licence ES lettres, 
Section : Langue et Litt~rature Fran~aise (2e session univer 
sit~ 1987) d~livr~e par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nom 
m~ Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon indice 830 ACC= 
n~ant. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86- 
877 du 18 Juillet 1986 susvis~, ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBZENDZET. 

DECRET N° 90-047 du 27 F6vrier 1990, portant Inscrip 
tion au tableau d'avancement au titre de l'anne 1988 de Mme 
AHISSOU n~e GAZANIA (Cecile), Professeur Certifi~ des 
cadres de la cat~gorie A, Hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le loin° 15-62 du 3F~vrier 1962, portant Statut G~nral 
des Fonctionnaires; 
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Vu le d~cret 62-630-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la revocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cretn° 67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de I'Ensei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19,20et21 du d~cretn° 64-165-FP-BE du 22 Mai 
1964, fixant le Statut Commun des cadres de l'Enseignement 

. Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d' approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu l'Arr~1 n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Solde des Fonctionnaires ; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative 
Paritaire d'Avancement r~unie ~ Brazzzaville, le 20 Juillet 

1989; 
DECRETE: 

Article 1er: Mme AHISSOU n~e GAZANIA (C~cile), Pro 
fesseur Certifi~ de 5~ ~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) en service 
~ Brazzaville, est inscrite au tableau d'avancement au titre de 
Tann~e 1988 pour le 6~ ~chelon de son grade ~ deux ans. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

· Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N?90-048 du 27 F~vrier 1990, portant promotion 
au titre de l'ann~e 1988 de Mme AHISSOU n~e GAZANIA 
(C~cile) Professeur Certifi~ des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le loin° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-630-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la revocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret 65-170-FP-BE du 25 Juin 1965, r~glementant 
l'avaricement des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de I'Ensei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19,20et21 du d~cretn° 64-165-FP-BE du 22 Mai 
1964, fixant le Statut Commun des cadres de I'Enseignement 

· Vu le d~cret 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989,portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvernement; . 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu le d~cretn° 90-047 du 27 F~vrier 1990, portant inscrip 
tion au tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 1989, de Mme 
AHISSOU n~e GAZANIA (C~cile), Professeur Certifi~ des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement); 

Vu l'An~1~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le re~glement 
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sur la Solde des Fonctionnaires ; 

DEC RE TE: 

Article 1er: Mme AHISSOU n~e GAZANIA (C~cile), Pro 
fesseur Certfi~ de 5° ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services sociaux (Enseignement) en service a 
Brazzaville, est promue au titre de l'ann~e 1988, au 6° ~che 
lon de son grade indice 1400 pour compter du 13 Mars 1988 
; ACC= n~ant. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86- 
877 du 18 Juillet 1986 susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter d e la date ci-dessus indiqu~e, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N90-049 du 27 F~vrier 1990, portant inscrip 
tion au tableau d'avancementau titre de l'ann~e 1986 de Mme 
AHISSOU n~e GAZANIA (C~cile), Professeur Certifi~ des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement) • 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le loin° 15-62du 3F~vrier 1962, portant Statut Gen~ral 
des Fonctionnaires ; ·· 

Vu le d~cret 62-630-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

I 

Vu le d~cretn? 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62du3 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret 65-170-FP-BE du 25 Juin 1965, r~glementant 
l'avancement des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 Septembr 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20et21 du d~cret n° 64-165-FP 
BE du 22 Mai 1964, fixant le Statut Commun des cadres de 
l'Enseignement; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnai 
res; 

Vu led~cretn? 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d 'approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements ; 

Vu le Rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 1987 au d~cret n° 
86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet financier des 
avancements et revisions des situations administratives ; 

Vu l'Arr~t6 n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la Solde des Fonctionnaires; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative 
Paritaire d'Avancement, r~unie ~ Brazzaville, le 20 Juillet 
1989; . 

DECRETE: 

Article 1er: Mme AHISSOU n~e GAZANIA (Cecile), Pro 
fesseur de 4° echelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services Sociaux (Enseignement) en service ~ Brazza 
ville, est inscrite au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1986 pour le 5° ~chelon de son grade ~ deux ans. 

Article 2: Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 F~vrier 1990. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~c urit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
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DECRET N" 90-050 du 27 F~vrier 1990, portant promo 
tion au titre de l'ann~e 1986 de Mme AHISSOU n~e GAZA 
NIA (Cecile), Professeur Certifi~ des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le loin° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-630-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

Vu led~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixan t les cat~ 
.gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Joi n° 15-62du 3 
• F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le decretn° 62-198-FP di 5 Juilli 1962, relatif ~ la no 
mination et la r~vocation des fonctionnaires; 

« " 

Vu le d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
, mun des cadres de l'Enseignement : 

Vu le dcret65-170-FP-BE du 25 Juin 1965, reglementant 
l'avancement des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 Septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20et21 du d~cret n° 64-165-FP 
BE du 22 Mai 1964, fixant le Statut Commun des cadres de 
I'Enseignement; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 Dcembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnai 
res; 

Vu led~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemnement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et revisions des situations administratives des Agents de 
I'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu le Rectificatif n° 87-420 du 14 A0t 1987, au d~cret n° 
86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet financier des 
avancements et r~visions des situations administratives; 

- 
Vu le d~cretn° 90-49 du 27 F6vrier 1990, portant inscrip- 

tion au tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 1986, de Mme 
AHISSOU n~e GAZANIA (C~cile), Professeur Certifi~e des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic I des Services Sociaux (En- 

seignement); 

Vul'Anet n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le rglement 
sur la Solde des Fonctionnaires; 

DECRETE: 

Article 1er: Mme AHIS SOU n~e GAZANIA (Cecile), Pro 
fesseur Certifi~ de 4e €echelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
marchie I des services sociaux (Enseignement) en service ~ 
Brazzaville est promue au titre de l'ann~e 1986au 5° ~chelon 
de son grade indice 1240 pour compter du 13 Mars 1986 ACC= 
N~ant. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86- 
877 du 18 Juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 

·du 14 Ao0t 1987 susvis~s, ct avancement ne produira aucun· 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
sera publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 27 F~vrier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. ...... •·• . 
ACTES EN ABREGE 

INSCRIPTIONS AU TABLEAU 

PAR ARRETE N 268 du 14 F6vrier 1990, sont inscrites 
au Tableau d'Avancement, au titre de l'ann~e 1986, les Fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent : 

CATEGORIE C, HIERARCHIE I 
INSTITUTRICES ADJOINTES 

POUR LE 2e ECHELON A 2 ANS 

MB ANI n~e WENSOU (Christiane) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

INSTITUTRICES PRINCIPALES 
POUR LE 2e ECHELON 

GNOUNGOU (Ang~lique) 
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NIELENGA (Brigitte) 
DZOMA (M~lanie) 
ELONDO (Firmine). 

PAR ARRETE N° 272 du 14 F€vrier 1990, 1es Controleurs 
des Contributions Directes et Indirectes des cadres de la cat~- 

·.C. hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers gone ., 
(SAP)- Imp~ts, dont les noms suivent, sont inscrits au Tableau 
d'Avancement, au titre de l'ann~e 1986 ~ deux ans. 

POUR LE 2e ECHELON: 

OKO-OKANDZE (AIbert) 

POUR LE 5e ECHELON: 

MABIALA (Anatole). 

PAR ARRETE N' 317 du 27 F6vrier 1990, Mr. MASSA 
KA (Jean Paul), Secr~taire Principal de I'Education Nationale 
de 6e ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, est 
inscrit au Tableau d'Avancement, au titre de l'ann~ 1989, 
pour le 7e ~chelon de son grade ~ deux ans. 

PAR ARRETE N 319 du 28 Fvrier 1990, sont inscrits au 
Tableau d'Avancement, au titre de l'ann~e 1988, les Institu 
teurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent : 

POUR LE Se ECHELON A 2 ANS: 

AVIGNON (Raphael) 
BOUKOULOU (Marius) 
OMAMBI (Aloyse) 
ADOUA (Casimir) 
BAKONGO n~e MPOLO (Yvonne) 
DIATSOUIKA n~e NDONGA (Ang~lique) 
GALI (Beno~t) 
GOLAMON (Raoul) 
MAYIZA (C~sar Auguste) 
MBAYA (Urbain Jacques) 
MONGO (Robert) 
NGOMA (Jean) 
OBA n~e MASSA (Yvonne) 
BAMBI (Bidhel Antoine) 
BOUEY A (F~lix) 
GAMPFINA (S~raphin) 
NGAMAMBA-NZIAKOLI (Anatole) 
ALLELI (Jean J~r0me) 
IFOUNDE DAHO nee OSSENZA (Jeannette) 
BAFOUKA (Gregoire) 
MPIKOU (Joseph) 
MBABE (Honore) 
AKOUANGO (Norbert) 
BIAHOUILA n~e KIABELO LOUAMBA (Julienne) 

ELENGA (Emmanuel) 
GANFERE (Alber) 
IKAKA (Yvon Georges) 
MAYINGA (Abel) 
MBELE (Jean Jacques) 
MPEHO MILANOOU (Roger) 
NSOUZA (Fidle) 
SASSIA n~e KABAKISSA (Martine) 
BATANTOU (Andre) 
DIANGANA (Alain Felicien) 
GAMPO EBARA (David) 
BAFOUKAMANA (Henriette) 
GAYILA (Albert) 
KOBESSA (Etienne) 

A 30MOIS 
t 

MOKOURI (Fran~ois) 
BOUNGOU n~e MILONDO (Pierrette) 
BAGANA n~e BIYELA (Micheline) 
GHAT A (Charles) 
MIFOUNDOU (Jean) 
MIANKE MBAN (Gilbert) 
MOPOKO (Philippe) 
BADIDILA (Victor) 
GAUDY (M~dar) 
NTONDELE ne MATONDO (Th~odule) 
FOUTOU (Fidele) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans. 

POUR LE 3e ECHELON : 

Veuve KARAGWA n~e KINOUANI (Georgette) 
MANIONGUI (Jean Paul) 
MFOUMBI n~e KOUSSOU (Alphonsine) 
KOULOUNGOU (Donatien) 
MANGAYI (Dominique) 
MASSIKA (Jules) 
SANGOU (Albert). 

PAR ARRETE N° 322 du 28 F~vrier 1990, sont inscrits au 
Tableau d'Avancement, au titre de I'ann~e 1984, es Profes 
seurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent : 

POURLE4eECHELON A 2 ANS 

DEMASSOUET (Justin) 
GUEMBY (Pierre) 

POURLE6eECHELON A 2 ANS 

BASSILOUA (Andre) 
BOLOKO (Philippe) 
YOMBI-LOLA (Jacques). 
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PAR ARRETE N° 324 du 28 F~vrier 1990, sont inscrits au 
Tableau d'A vancement, au titre de l'ann~e 1986, les Profes 
seurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent : 

POUR LE Se ECHELON A 2 'ANS 

DEMASSOUET (Justin) 
GUEMBY (Pierre) 

POUR LE 7e ECHELON A 2 ANS 

BASSILOUA (Andre) 
BOLOKO (Philippe) 
YOMBI-LOLA (Jacques). 

PAR ARRETEN° 326 du 28 F~vrier 1990, sont inscrits au 
Tableau d'Avancement, au titre de l'ann~e 1988, les Profes 
seurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent: 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

DEMASSOUET (Justin) 
GUEMBY (Pierre) 

POUR LE8e ECHELON A 2 ANS 

BASSILOUA (Andre) 
BOLOKO (Philippe) 
YOMBI-LOLA (Jacques). 

•••••••••••••••• 
PR OMO TION S 

PAR ARRETE N 269 du 14 F~vrier 1990, Mme 
MBANI n~e WENSOU (Christiane), Institutrice Adjointe 
de ler ~chelon, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des 
Services Sociaux (Enseignement), en service a Brazzaville, est 
promue au 2e ~chelon de son grade, indice 470, pour compter 
du 3 Mai 1986, ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun eff et financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~snt arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et sera publi~ 
au Journal Officiel. 

PAR ARRETE 270 du 14 F~vrier 1990, sont promues, ~ 
trois ans, au titre de Tann~e 1986, au 2e ~chelon de leur grade, 
indice 470, les Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi6 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), dont les noms 
suivent, ACC = N~ant. 

INSTITUTRICES PRINCIPALES 

GNOUNGOU (Ang~lique) pour compter du 12 Mars 1987 
NIELENGA (Brigitte) pour compter du 11 Novembre 1987 
DZOMA (M~lanie Veronique) pour compter du 7 F~vrier 1987 
ELONDO (Firmine) pour compter du 5 F~vrier 1987. 

I 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun eff et financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N? 273 du 14 F~vrier 1990, 1es Controleurs 
des Contributions Directes et Indirectes des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
-SAF- (Imp~ts), dont les noms suivent, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1986, ACC = N~ant. 

AU 2e ECHELON, INDICE 460 

OKO-OKANDZE (Albert), pour compter du 28 Novembre 
1986 

AU Se ECHELON, INDICE 550 

MABIALA (Anatole), pour compter du 1er Janvier 1986. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N? 297 du 21 F~vrier 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1989, les V~rifica 
teurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Douanes, 
dont les noms suivent, ACC =N~ant 

AU 2e ECHELON, IND ICE 640 

ELO-AKIANA (Ludovic), pour compter du 26 D~cembre 1989 
TALANTSI (Michel Ren~ Baudelaire), pour compter du 27 Ao~t 
1989 
MBOUKOU (Ange), pour compter du 05 Mars 1989 

AU 3e ECHELON, INDICE 700 

SAMBILA (Alain), pour compter du 29 Novembre 1989 
ONDZE (Patrice), pour compter du 07 D&cembre 1989 
MOUANGA n~e WOUO (Evelyne), pour compter du 03 Septem 
bre 1989 
BAGHAMBOULA (Marie Solange), pour compter du 17 D~cem 
bre 1989 
AHOUSSA (Gabriel Basile), pour compter du 22 Juin 1989 
SAMBA GUEKORAT, pour compter du 17 D&cembre 1989. 
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AU 4e ECHELON, IND ICE 760 

IKANI (Justine), pour compter du 26 Novembre 1989 
MAKITA (Samuel), pour compter du 29 Novembre 1989 

AU 7e ECHELON, IND ICE 920 

MmeMIYALOU (Delphine), pourcompterdu lerOctobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 303 du 22 F~vrier 1990, Mr. EKOLA 
KA (Edouard), Op~rateur Principal de 8e ~chelon, indice 740 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I de l'Information, en 
service ~ l'ACAP"~ Brazzaville, est inscrit sur la liste d'Apti 
tude au titre de Fann~e 1989, et promu au grade d'Adjoint 
Technique de 4e ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, Hi~ 
rarchie I-de l'lnfonnation, indice 760 pour compter du ler 
Janvier 1989, ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 318 du 27 F~vrier 1990, Mr. MASSA 
KA (Jean Paul), Secr~taire Principal de I'Education Nationale 
de 6e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, est 
promu, au titre de l'ann~e 1989, au 7e ~chelon de son grade, 
indice 1180, pour compter du 3 Ao~t 1989; ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu' ~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 320 du 28 F~vrier 1990, sont promus 
au 5e ~chelon de leur grade, indice 1020, au titre de l'ann~e 
1988, les Instituteurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), dont les 
noms suivent ; ACC = N~ant. 

AVIGNON (Raphael), pour com ptcr du 12 Septembre 1988 
BAFOUKA (Gr~goire), pour compter du 24 Septembre 1988 
BOUKOULOU (Marius), pourcompterdu 1er Octobre 1988 
MPIKOU (Joseph), pour compter du 1er Octobre 1988 
OMAMBI (Aloyse), pour compter du 4 Octobre 1988 
MBABE (Honor~), pour compter du 1er Octobre 1988 

ADOU A (Casimir), pour compter du 06 Octobre 1988 
AKOU ANGO (Norbert), pour compter du ler Avril 1988 
BAKONGO n~e MPOLO (Yvonne), pour compter du 1er Avril 
1988 
BIAHOUILA n~e KIABELO LOUAMBA (Julienne), pour comp 
ter du 06 Octobre 1988 
DIATSOUIKA n~e NDONGA (Ang~lique), pour compter du 1er 
Octobre 1988 
ELENGA (Emmanuel), pour compter du 23 Septembre 1988 
GALI (Beno~t), pour compter du 25 Septembre 1988 
GANFERE (Albert), pour compter du 1er Octobre 1988 
GO LAMON (Raoul), pour compter du 05 Octobre 1988 
IKAKA (Yvon Georges), pour compter du 1er Octobre 1988 
MAYIZA (C~sar Auguste), pour compter du 1er Octobre 1988 
MA YING A (Abel), pour compter du 27 Sceptembre 1988 
MBA YA (Urbain Jacques), pour compter du 16 Mars 1988 
MBELE (Jean Jacques), pour compter du 1er Juillet 1988 
MONGO (Robert), pour compter du 07 Septembre 1988 
MPEHO MILANDOU (Roger), pour compter du 1er Octobre 1988 
NGOMA (Jean), pour compter du 04 Octobre 1988 
NSOUZA (Fid~le), pour compter du 1er Janvier 1988 
OBA n~e MASSA (Yvonne), pour compter du 22 D~cembre 1988 
SIASSIA n~c KABAKISSA (Martine), pour compter du 25 Sep 
tembre 1988 
BAMBI (Bidhel Antoine), pour compter du 1er Octobre 1988 
BATANTOU (Andre), pour compter du 10 Ao~t 1988 
BOUEYA (F~lix), pour compter du 25 Sceptembre 1988 
DIANGANA (Alain F~licien), pour compter du 1er Avril 1988 
GAMPFIN A (S~raphin), pour compter du 1er Octobre 1988 
GAMPO EB ARA (David), pour compter du ler Octobre 1988 
NGAMAMBA-NZIAKOLI (Anatole), pour compter du 08 Octobre 
1988 
BAFOUKAMANA (Henriette), pour compter du 26 Septembre 1988 
ALLELI (Jean J~r~me), pour compter du 1er Avril 1988 
GA YILA (Albert), pour compter du 03 Avril 1988 
IFOUNDE DAHO n~¢ OSSENZA (Jeannette), pour compter du 
25 Mars 1988 
KOBESSA (Etienne),pourcompterdu ler Avril 1988 
GAUHY (Mdard), pour compter du 23 Septembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 321 du 28 F~vrier 1990, sont promus 
au Se ~chelon de leur garde, indice 1020, ~ trente mois et ~ trois 
ans, au titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs Principaux des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent; ACC = N~ant. 

MOKOURI (Francois), pour compter du 04 Avril 1989 
MOPOKO (Philippe), pour compter du 1er Avril 1989 
BOUNGOU n~e MILONDO (Pierrette), pour compter du 25 Mars 
1989 
BADIDILA (Victor), pour compter du ler Janvier 1989 
GHAT A (Charles), pour compter du ler Mars 1989 
NTONDELE n~e MATONDO (Th~odule), pour compter du 1er 
Avril 1989 
MIFOUNDOU (Jean),pourcompterdu ler Avril 1989 
FOUTOU (Fid~le), pour compter du 20 Mars 1989 
MIANKE MBAN (Gilbert), pour compter du 04 Avril 1989 
Veuve KARAGWA n~e KINOUANI (Georgette). pour compter du 
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25 Septembre 1989 
MANGA YI (Dominique), pour compter du 25 Septembre 1989 
MANIONGUI (Jean Paul), pour compter du 03 Octobre 1989 
MASSIKA (Jules), pour compter du 21 Mars 1989 
MFOUMBI n~e KOSSOU (AIphonsine), pour compter du 14 Avril 
1989 
SANGOU (Albert), pour compuer du 08 Avril 1989 
KOULOUNGOU (Donatien), pour compter du 1er Juillet 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 323 du 28 F~vrier 1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1984, les Professeurs 
de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent, ACC = 
N~ant. 

AU 4e ECHELON, INDICE 940 
z 

DEMASSOUET (Justin), pour compter du 25 Septembre 1984 
GUEMBY (Pierre), pour compter du 1er Octobre 1984 

1. ' 

AU 6¢ ECHELON, INDICE 1090 

. BASSILOUA (Andre), pour compter du 1er Octobre 1984 
· BOLOKO (Philippe), pour compter du 1er Octobre 1984 

YOMBI-LOLA (Jacques), pour compter du 1er Octobre 1984. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret ni° 86-877 du 18 
Juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun effet financier jus qu'~ nouvel ordre. . 

. Le pr~sent anr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N? 325 du 28 F~vrier 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1986, les Profes 
se~rs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms et pr~ 
noms suivent ; ACC = N~ant. 

AU 5e ECHELON, INDICE 1020 

DEMASSOUET (Justin), pour compter du 25 Septembre 
1986 
GUEMBY (Pierre), pour compter du ler Octobre 1986 

AU 7e ECHELON, INDICE 1180 

BASSILOUA (Andre), pour compter du ler Octobre 1986 
BOLOKO (Philippe), pour compter du er Octobre 1986 
YOMBI-LOLA (Jacques), pour comper du Ier Octobre 
1986. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet_ 
financier jusqu'a nouvel ordre. ' 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 327 du 28 F~vrier 1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1988, les Profes 
seurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux, (Enseignement), dont les noms et pr~ 
noms suivent; ACC = N~ant. 

AU 6e ECHELON, INDICE 1090 

DEMASSOUET (Justin), pour compter du 25 Septembre 
1988 
GUEMBY (Pierre), pour compter du 1er Octobre 1988 

AU 8e ECHELON, INDICE 1280 
) 

BASSILOUA (Andr~), pour compter du 1er Octobre 1988 
BOLO KO (Philippe), pour compter du ler Octobre 1988 
YO MB I-LOLA (Jacques), pour compter du 1er Octobre 
1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'a nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'an-: 

• ••••••••••••• 
TITULARIS A TIO N 

PAR ARRETE N° 267 du 14 F~vrier 1990, les Fonction 
naires Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, sont 
titularis~s au titre de l'ann~e 1984 et nomm~s au ler ~chelon 
de leur grade, indice 440; ACC = N~ant. 

AI- INSTITUREURS ADJOINTS 

MBANI n~e WENSOU (Christine), pour compter du 03 Mai 
1984 · 

B/- INSTITUTRICES PRINCIPALES 

GNOUNGOU (Angelique), pour compter du 12 Mars 1984 
NIELENGA (Brigitte), pour compter du 11 Novembre 1984 
DZOMA (M~lanie V~ronique), pour compter du 07 F~vrier 
1984 
ELONDO (Firmine), pour compter du 05 F~vrier 1984. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Jaillet 1986, modifi~ par le Rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
17, cente titularisation ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 



net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. . 

PAR ARRETE N° 271 du 14 F~vrier 1990, Mlle IB E A 
(Mathilde), Institutrice Adjointe Stagiaire des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
en service ~ Owando, est titularis~e au titre de l'ann~e 1978 
et nomm~e au 1er ~chelon de son grade, indice 440 pour comp 
ter du 03 Octobre 1978 ; ACC = N~ant. 

Conform~mehit aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, modifi par le Rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, cette titularisation ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de T'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

•••••••••••••••••• 
RECLA S SEMEN TS 

PAR ARRETE N? 287 du 17 F~vrier 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964, Mr. 
OGNANGO (Gabriel), Instituteur Adjoint de 3e echelon, 
indice 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux Enseignement), en service ~ Makoua (R~gion 
de la Cuvette), titulaire du Certificat de Fin d' Etudes des Ecoles 
Normales (CFEEN), session de 1984, obtenu ~ Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Instituteur 
de ler ~chelon, indice 590, ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, modifi~ par le Rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, ce reclassement ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 1er Octobre 1984, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

. , 
PAR ARRETE N° 330 du 28 F~vrier 1990, en application 

des dispositions combin~es de l'arr~t~ n° 2160-FP du 26 Juin 
1958 et du d~cret n° 85-1068 du 10 Septembre 1985, Mr. 
NSENDO (L~zare), Agent Technique de 1er echelon, indice 
440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Techniques Travaux Publics), en service a la Direction des 
Finances de I'Equipement et Mat~riel (DFEM) ~ Brazzaville, 
titulaire du Dipl~me de Bachelier de I'Enseignement du Se 
cond Degr~ s~rie F4 (G~nie Civil), session de Juin 1986, obtenu 
~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ Adjoint Technique de 1er echelon, indice 590, ACC 
= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre., 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, ~ compter de la date de sa signature. 

PAR ARRETE N" 331 du 28 F€vrier 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964, Mr. 
GANTSALA (Daniel), Instituteur Adjoint de 2e ~chelon, 
indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignement), en service ~ Owando (R~gie 
de la Cuvette), titulaire du Certificat de Fin d' Etudes des Eco.es 
Normales (CFEEN), session de septembre 1984, obtenu ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
Instituteur de 1er ~chelon, indice 590; ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, ~ compter de la date de sa signature. 

««@«««««« 

IN TEGR A TI ON S 

PAR ARRETE N° 240 du 14 F~vrier 1990, en application 
des dispositions de T'arrei~ n° 2154-FP du 26Juin 1958, MIle 
TCIIlCA YA-MASSY (Blanche Hortense), Agent Subalteme 
de Bureau de 1er ~chelon, de la cat~gorie G, ~chelle 18, in 
dice 140, en service au Secretariat G~n~ral du Gouvernement, 
titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rale (BEMG), 
session de Juin 1977 et ayant'suivi un stage de Perfectionne 
ment du Centre de Formation et de Perfectionnement Admi 
nistratif de Brazzaville (Ann~e scolaire 1986-1987), est int~ 
gr~e dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique, reclas 
s~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e 
au grade d' Agent Sp~ciale Stagiaire, indice 410. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
J uillet 1986, ce texte ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 18 Janvier 1988, date effective de re 
prise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

«« 
R E TR A I T E 

PAR ARRETE N° 311 du 27 F~vrier 1990, en application 
des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 12 
Octobre 1984, Mr. BAZOUNGOULA (No~). -aaliste 
Niveau ' et de 4e ~chelon, indice 760, de ! cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services de l'Information, en service ~ Mweti, 
n~ vers 1934 ~ Dibengr (Boko), est admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Janvier ..s9. 

L'indemnit~ de traitement lui est accord~e ~ compte ic la 
date ci-dessus indiqu~e. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages 
voie routi~re (IV cat~gorie) lui serons a~livr~es au compte 6 

budget de la R~publique Pcputaire du Cong< et~ventuellem, 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
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PAR ARRETE N? 312 du 27 F6vrier 1990, en application 
des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 12 
Octobre 1984, Mr. NZOUHOU (Pierre), Inspecteur de l'En 
seignement Primaire de 4e ~chelon, indice 1110, de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
seryice ~ la Direction R~gionale de T'Enseignement du Niari, 
n~ vers 1934 ~ Loango (Pointe-Noire), est admis ~ la retraite 
pour compter du 1er Juillet 1989. 

L 'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de canri~re ~gale 
~ six mois de traitement lui sera accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re IIIe cat~gorie) lui seront d~livr~es au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. ------------ MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

PAR ARRETE N° 308 du 22 F~vrier 1990, il est cr~e une 
Perception Recette Municipale dans Ia Commune de Mossend 
jo (R~gion du Niari). 

Le Tr~sorier Payeur G~n~ral de la R~publique Populaire du 
Congo, est charg~ de I'ex~cution du pr~sent arr~t~ qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

it Sit 

MINISTERE 
DES TRANSPORTS 

IT DE L'AVIATION CIVILE 

ACTE EN ABREGE 

PAR.ARRETE N° 280 du 15 F~vrier 1990, sont relax~s les 
permis de conduire ci-apr~s : 

- Permis de conduire n° 8.765 d~livr~ le 21 Mars 1964 de 
cat~gorie «BCD» ~ Mr. TCHIVANGA (Christophe), n~ vers 
1945 a Loandjili - Domicili ~ Pointe-Noire - R~publique Po 
pulaire du Congo. 

- Permis de conduire n° 11.839 d~livr~ le 15 Juin 1955 2 
Brazzaville de cat~gorie «BCD» a Mr. MOUSSAYANDI 
(Laurent), n~ le 16 A0t 1933 2 Kibossi (Pool), chauffeur m~ 
canicien - domicili~ B.P. 1468 - Pointe-Noire. 

- Permis de conduire n° 8 885-RP du 1er F~vrier 1985 de 
cat~gorie «BC» 3 Mr. KAKOULA (No~), n~ le 08 Juin 1963 
~Louepgo- District de Mindouli, chauffeur domicili~ au quar 
tier Ti~-Ti6, B.P. 418 P ointe-Noire. 

Le Directeur G~n~ral de la Police Nationale et les Chefs des 
Postes Urbains du r~seau sont charg~s, chacun en ce qui le 
concernc, de l'ex~cution du pr~sent Arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa si 
gnature. 

PAR ARRETE N°? 281 du 15 F~vrier 1990, sont suspen 
dus, les Permis de Conduire ci-apr~s: 

POUR 18 MOIS : 

- Permis de conduire N? 56.674 d~livr~ le 03 Mars 1987 de 
Cat~gorie «BCD» ~ Mr SAMBA (Maxime), n~ le 16 Novem 
bre 1961 ~ Brazzaville - Chauffeur domicili~ au quartier Ti6 
Ti6. Auteur d'un accident de circulation occasionnant un mort. 
- Causes de l'accident : Exc~s de vitesse et imprudence. 

- Permis de conduire n° 27.433-PN. d~livr~ le 17 D~cembre 
1987 de cat~gories «BCD» ~ Mr. NGOMA (Raphael), n~ le 
1er Janvier 1966a Tchiamba - chauffeur domicili~ au 12, Abb~ 
Tchibassa au quartier Foucks - auteur d'un accident de circu 
lation occasionnant un mort. - Causes de l'accident : Exc~s de 
vitesse et d~faut de ma~trise. 

$ 

POUR 24 MOIS : 

- Permis de conduire n° 5.866 d~livr~ le 19 D~cembre 1959 
de cat~gories «BCD» ~ Mr. KOUTALANA (Jean), n~ en 1943 
a Kinkanda (Mindouli) chauffeur, agent Ets MIAMBAZILA 
B.P. 1539 - Pointe-Noire - Auteur d'un accident de circula 
tion occasionnant un mort - causes de l'accident : Exc~s de 
vitesse, non ma~trise de la machine, imprudence. 

- Permis de conduire n° 5.680 d~livr~ le 08 Ao~t 1959, de 
cat~gories «BCD» ~ Pointe-Noire, ~ Mr. MATSOUNGA 
(Jean), n~ vers 1929 ~ Moukondo (Mouyondzi), chauffeur do 
micili~ au quartier Ti~-Ti~ Pointe-Noire - Auteur d'un acci 
dent de circulation occasionnant un mort et bless~s graves. 
Causes de l'accident : Exc~s de vitesse, mauvais d~passement 
et imprudence. 

- Permis de conduire n° 5.558-CE-PN d~livr~ le ler D~cem 
bre 1984 de cat~gories «BCD» ? Loubomo, ~ Mr. TOUTOU 
(Norbert), n~ le 03 Mars 1957 a Moukovolo (Komono), chauf 
feur domicili~ au Quartier Ti~-Ti-Pointe-Noire - Auteur d'un 
accident de circulation occasionnant un mort - Cause de Tac 
cident : Imprudence. 

- Permis de conduire n° 25.754-PN d~livr~ le 24 Juillet 1988 
de cat~gorie «B» ~ Pointe-Noire ~ Mr. SAM (Victor Jean Phi 
lippe), n~ le 06 Mars 1966 ~ Beckar, ~tudiant, domicili~ au 
quartier Centre-ville ~ Pointe-Noire - Auteur d'un accident de 
circulation occasionnant un mort - Causes de l'accident: 
Imprudence. 

Le Conducteur qui aura enfreint les dispositions du pr~sent 
arr~t~ de retrait de son permis de conduire, fera l'objet d'une 
sanction ~gale au double de la sanction initiale. 

Le Directeur G~nral de la Police Nationale et les Chefs de 
Postes Urbains du r~seau, sont charg~s, chacun en ce qui le 
concemne, de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa si 
gnature. 

tis 
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA COOPERATION 

PAR ARRETE N° 295 du 21 F~vrier 1990, le personnel Administratif et Technique ci-apr~s d~sign~ est affect~ et mut~ dans les Ambassades suivantes pour y servir en qualit~ de Secr~taires-Dactylo 
graphes et Chauffeurs. 

AMBASSADES NOMS ET PREMONS GRADE ADMINIS. CATEGORIE FONCTION OBSERVATIONS 

ALGER MATANDA JACQUES Chauf. Contr. de 2e Ech. G 16 Chauffeur En remplacement de IPIELE Marcel 
mut~. 

BERLIN NGAMI-ANIALA (Christophe Achille) Chauffeur Contr. de 2e Ech. G 17 Chauffe~r En remplacement de 
BAZONGUEDI Herve 

NGAKENI-NGANONGO Chauffeur M~canicien G 16 Enremplacement 
BUCAREST (Sylvain) de KANZA Laurent 

En remplacement 
4 BRUXELLES MBOSSA (Mathurin) Secret. d'Adminis. D9 Secret. Dactylo. de MIle PEMBOLO, mutee 

BONN 

MABELA (Jean Baptiste) Chauffeur D 16 Chauffeur 
En remplacement 
de OBELE 

- 

CABINDA NDINGA (Emile) Chauffeur Contr. de ler Ech. F 14 Chauffeur En remplacement de 
NSIETIE Abraham 

LAGANNY (Albertine) Commis Contr. de 3e Ech. F 14 Secret. Dactylo. 
En remplacement de 
MANSISA 

LUANDA MIAKALOUK A (Bemadette) Secret. d'Administ. Contra. C II Secret. Dactylo. 
En remplacement de 

de 2eEchelon LEMBO Richard 

NEW-YORK SAMBA (Victor) Secret. d'Admnis. de 2e Ech. D9 Secret. Dactylo Cr~ation du Poste 

Secr~t. d'Adminis. Contr. D9 En remplacement de 
MAPUTO TEME (Therese) de 2e Echelon Secret. Dactylo. APENDI Marie 

AKOUALA (Catherine) Secr~t. d'Adminis. Contrat. D9 Secret. Dactylo. En remplacement de 
MOSCOU e 5e Echelon (AMA an@tin 

f 



PARIS MIAKAMONA (Joseph) Chauffeur M~ca. Contr. F 17 Chauffeur En remplacement de 
de 2e Echelon OGNELE J. Claude 

Chauffeur M~ca. Contr. de F 17 Chauffeur 
Mut~ en remplacement IPIELE (Marcel) lerEchelon deATONGA 

Chauffeur Contrat. Mute (Marcelin KINZONZI (Jean) G 16 Chauffeur pr~cedemment ~ SOFIA) 

Secret. d'Adminis. Contrat. D 9 Secr~t. Dactylo. 
En remplacement de 

DAKAR MAKOUBA (Marceline) de 3e Echelon ATSONO Antoinette 

.. 

Secr~t. d'Adminis. D9 Secret. Dactylo. En remplacement de 
PEKIN BADIA (Boniface) OSSEBI Alexis 

KA B A (Mathieu) Chauffeur Contrat. G17 En remplacement de Chauffeur de 5e Echelon Mr. OKOUERE Prosper 

Chauffeur Conttat. F 14 Chauffeur En remplacement 
ROME OKOUERE (Proseper) de MIDZONZO 

PEMBELLOT-TSOKO Secret. d'Adminis. D9 Secret. Dactylo. Mut~e pr~cdemment BONN (Josephine) de 2e Echelon 2 Bruxelles (cr~ation du poste) 

KESSOUO (Jean-Pierre) Chauffeur G 17 Chauffeur En remplacement de WASHINGTON KIMBEMBE (Mathias) 

Les int~ress~s b~n~ficieront des avantages pr~vus par le d~cret 85-1147 du 14 Octobre 1985. 
Le pr~sent Arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de prise de service des int~ress~s dans les Ambassades ci-dessus. 




